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AU LECTEUR.

L

Efuccés qu'ont eu ces Lettres

fur les Affaires du Temps ,

m'a fait pouffer la matiere plus

loin que je n'avois cru. Elles for-

mentun genre nouveau d'Hiftoire,

qui contient un recueil de pieces ,

liées par des raiſonnemens & par

des faits , de la verité defquels tout

le Public eft fi bien perfuadé , qu'il

eftimpoffible de ne s'y pas rendre.

Toutes ces Pieces ont efté impri-

mées ou prononcées publiquement,

qu regardent les A&tes du pretendu

Parlement d'Angleterre. On dira

que la plufpart font connues , &

qu'il faudroit qu'elles fuffent rares

pour donner du prix à cette Hif-

a ij
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toire. Cependant fi on n'en prend

pas plufieurs copies dans le temps.

qu'elles paroiffent , on a peine en-

fuite à les retrouver , & d'ailleurs

qui voudroit avoir tout ce que j'ay

mis en fix Volumes , outre qu'il

l'auroit fans ordre , feroit contraint

de garder en papiers inutiles , plus

que trente de ces pieces ne con-

tiennent , parce que plufieurs font

accompagnées de beaucoup de

choles dont il n'auroit pas befoin.

Elles inftruifent peu où elles font

mais on voit dans les Lettres fur

les Affaires du Temps , l'occafion

qui les a fait faire , la politique qui

a fait agir ceux qui les ont faites

ce qui en a refulté , & enfin elles

ont fervy à former un corps d'hi-

ftoire , qu'on a lieu de croire d'au->

tant meilleur , qu'il a fortement
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excité la bile de M. Jurieu , Mi-

niftre à Roterdam , connu par un

emportement fans bornes , & par

des calomnies eternelles qu'il ré-

pand fur ceux qui ne font pas atta-

chez à fon party. Il a vomy contre

moy un torrent d'injures qui ne

m'ont caufé nulle émotion , &

comme il n'arien dit de l'Ouvrage,

& quedes injures n'ontjamais paffé

pour des raiſons , cela me fait voir

qu'il a creu trouver mieux fon

compte à attaquer ma perſonne ,

parce qu'il y a des lieux communs

quifourniffent des injures , & qu'il

n'en eft pas de mefme quand il

s'agit de répondre à un Ouvrage,

remply de raiſonnemens qu'il faut

détruire quoy qu'il y ait peu

d'hommes exempts de defauts ,

& qui ne puiffent eftre justement

1
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repris par de plus
éclairez

qu'eux
.

Ce qu'a dit de moy M. Jurieu
eft

fi vifiblement

reconnu
pour faux,

qu'il eft aifé de juger
que ne fça-

chant
qui je fuis , il a harzardé

des

injures
generales

, perfuadé
qu'il

pourroit
les faire croire

à ceux de

Hollande
qui ne me connoiffent

pas plus que luy. Je ne m'en étonne

point
. Il eft fi accoûtumé

aux in.

vectives
, que parmy

les Proteftans

mefmes
, qui dit Furieu

, dit In-

jurieux
. Pour faire

voir qu'il ne

m'a point
chagriné

, j'avertis
ceux

qui voudront
fçavoir

ce qu'il a dit

contre
moy , qu'ils

le trouveront

dans fa cirquiéme
Lettre

Paftorale

de l'année
trojfiéme

. La peur qu'il

a euë que je ne la viffe pas , l'a
l'a

obligé
à me l'envoyer

par la Pofte
.

Ila eu raifon
, car on fe met icy peut
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en peine d'acheter les injures qui

viennent de Hollande ; mais quant

à cette Lettre Paftorale , ou plûtoft

ce recueil de calomnies , je puis

l'affeurer qu'il a efté veu de beau-

coup de gens , parce que je me fuis

fait un plaifir de le montrer. Je n'y

fuis pas le feul qu'il attaque. Il ré-

pand fa bile dans le mefme Ecrit

contre des perfonnes d'un rare fça

voir , d'une vertu éminente , &

qu'un vray merite a élevées aux

plus hautes Dignitez de l'Eglife. Il

y en a encore d'autres qu'il n'é-

pargne pas fur les nouvelles qu'ils

donnent toutes les femaines , quoy

que ce foit avec beaucoup de juftice,

le Public en eft fatisfait. I

doit prendre garde que les Ecri-

vains de France font bien differens

des autres . Ils font Sçavans , efti-
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mez , & leur naiffance quand elle

a quelque diftinction , n'eft pas un

obftacle qui les arrefte lors qu'ils

ont occafion de faire voir leur ef-

prit.Le nombre n'en eft pas grand,

mais ils écrivent jufte , & on ne

peut lire leurs Ouvrages fans ſe

détromper des fauffetez de l'acca-

blante multitude des Ecrivains

de Hollande. S'il n'avoit efté

queſtion que
de moy feul , j'aurois

parlé comme un galant homme

doit faire de foy-mefme , mais la

referve où la modeftie m'engage

fur mon article , ne me deffend

de donner aux Ecrivains de France

les louanges qu'on leur doit. Si on

veut connoiftre la naiflance & les

emplois du Miniftre Jurieu , on les

trouvera dans la troifiéme Partie

des Affaires du Temps , page 307.

pas
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Celuy qu'il a aujourd'huy eft de

faire ce qu'il ne confeille pas, &

de travailler fort commodement à

des Libelles fous le titre de Lettres

Paftorales , qui fans remplir ce que

ce titre promet , ne contiennent.

prefque autre chofe que des raifon-

nemens fur ce qui fe paffe dans

l'Europe Il accable de fes Lettres

tous les nouveaux Convertis de

France qui ne les demandent pas ,

& les fait tomberentre leurs mains

par la Pofte. Il les exhorte à fouffrir,

aprés s'eftre tiré du peril pour ne

leur en pas parler de trop prés ;

mais quand on ne dit rien par

l'exemple, les paroles touchent peu..

Jamais homme n'a efté plus fedi-

tieux dans fes Ecrits , ny eu des

maximes plus fauffes , plus perni-

cieufes & plus deteftables ; elles
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font telles qu'on n'y fçauroit penfer

fans horreur. Perfonne n'a pû éviter

l'injufte éclat de fa bile noire , & la

plufpart des Proteftans mefmes

n'en ont pas efté exempts , quand

leursfentimens n'ont pas efté con-

formes aux fiens. Je ne dis point

qu'il eft vifionnaire plus qu'home du

monde ; fesPropheties en font foy,

il n'enfaut point d'autre preuve.

L'Hiftoire du temps n'a pas feule-

ment deplû au Miniftre Jurieu ; on m'a

écrit de Hollande que les veritez dont

elle eft remplie font fouffertes impa-

tlemment des François qui s'y font re-

fugiez , & qu'ils y preparent une ré-

ponfe. Cependant en voila déja le

fixiéme Volume donné au public , &

cette réponſe ne paroift point. Il y a

grande apparence, que ne pouvant ac-

cufer de fauffeté les pieces qui la com-

pofent, ils ne fçavent qu'oppofer aux

raifonnemeus que j'en ay tirez . Ainfi je
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voybien que toutes les réponfes qu'ils

pourront faire, confifteront en éloges

du Prince d'Orange , & qu'ils tâche-

font de prouver que ce Prince n'eft

pasun Ufurpateur. Cependant s'ils fe

voyoient obligez à dire de bonne foy

ce qu'ils en penfent , ils ne le pour-

roient nier , & le Prince d'Orange

n'en difconviendroit pas luy-mefme.

Je ne doute point qu'il ne fuft faché

de laiffer croire qu'il feroit monté au

Trône fans avoir cherché à s'y élever,

& fans que l'on fuft perfuadé qu'il

deuft ce haut rang à fes intrigues & à

la force de fon efprit. Comme il ne

trouveroit pas de gloire dans fon in-

nocence , fon but eft de fatisfaire fon

ambition , fans fe mettre en peine des

moyens , & il eft de ceux qui croyent

qu'il n'y a point de crimes honteux

quandon les fait
pour regner.

Je feray voir dans la feptiéme partie

de cette Hiftoire , que cettte efpece de

mauvaiſe gloire , eftant plus facile à
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acquerir que l'on ne penfe , les crimes

heureux n'en donnent pas autant que

Pon s'imagine. Quant à ceux qui tâ-

chent de juftifier ce Prince , c'eft leur

intereft particulier qui leur fait dire ce

qu'ils font bien éloignez de croire. Ils

fe flatent de tirer de l'utilité de fes

crimes, & ont de la joyede le voiragir

comme leur paffion le demande , mais

ils ne peuvent fe déguifer à eux mef-

mes qu'il eft Ufurpateur dans toutes

les -formes.

Je fais obligé de déclarer , pour

rendre juftice à quelques Auteurs qui

me paroiffent d'un fort grand merite ,

& dont on voit depuis quelques mois

courir des Lettres pleines d'érudition

& d'une tres-fine politique , que je

nay pas pretendu confondre leurs

Ecrits parmy ceux dont j'ay parlé

dans les premieres pages de cette

fixiéme Partie.

2009 D AA
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E ne fuispoint éton

né, Madame,que lo

commendement de

macinquième Lettre

fur les Affaires du Temps,

air receu aucant d'approba-

A
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tion dans voftre Province

que vous me le témoignez,

Ce n'eſt pas à moy que la

gloire en eft duë , mais à la

force de la verité , qui s'eft

fait fentir d'une maniere à

nepouvoirs'empefcherd'être

convaincu , que le Roy n'a

contribué en aucune forte

aux troubles qui agitent au-

jourd'huy toute l'Europe , &

que l'Empereur a feul allumé

la Guerre , dont elle va eftre

déchirée , & quiadéja com,

mencé d'accabler la veritable

Religion & de la faire ban-

nir de trois Royaumes , où
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elle commençoit à refpirer.

Ce fait cft fi clairement & fi

fortement prouvé , que ceux-

mefmes qui fouffrent impa-

tiemment la gloire de noltra

Auguſte Monarque , avoüent

que je n'ay rien dit là deffus

qui puiffe eftre combatu , ou

du moins qui puiffe l'eftre

avec aucune ombre de ju-

ftice

Nous n'avons point d'es

xemple que l'Europe ait ja

mais efte en guerre de la

maniere qu'on l'y voit pre-

fentement. Lors qu'elle a efté

toure en armes , les Souve

A ij



VIP des Affaires

O

que

rains s'attaquoient les uns les

autres , ou du moins chacun

d'eux fe partageoit felon q

fon inclination ou fon inte-

Feſt l'obligeoit à le déclarer

pour l'un des partis qui fè

formoient; mais aujourd huy

tous les Etats font liguez

contre la France . Le mefme

reffort qui fait mouvoir les

uns, fait agir les autres , il n'y

a qu'une feule intrigue . Ce

que l'on connoift de plus

faint s'eft uny avec fon con

traire. On a paſſe par deffus

tous les égards qu'on devoir

avoir ; on a trouvé la puif-
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brillante

du Temps.

fance du Roy trop étendue,

& fa gloire trop

elle a bleffé les yeux , & on

a cru qu'il falloit travailler à

en diminuer l'éclat 3 quelque

fang qu'il en puft courer à

FEurope , & quelques pertes

que puft faire la Religion

Catholique. Le chagrin &

la jaloufie que les grands fuc-

cés de Sa Majefté font pren-

dre aftantode Puiffances

n'ayant efté que

chec qui les a fait armer

contre ce Monarque , ils en

ont cherché d'autres , ou plû-

toft ils ne fe font mis en

A iijlov
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44

peine d'en trouver aucune

mais ils ontofi bien embar

raflé les affaires qu'ils ont

réüffi à les brouiller, Rome

a commencé à refufer à la

France les Privileges dont elle

eft en poffeffion , & qui font

confirmaz par des Traitez »

l'Empereur affuré qu'elle ap

puyeroic fes deffeins, en aufé

à l'égard de M le Cardinal

deFurftembergd'unemaniere

infoûtenable, àmoins qu'il ne

fuft certain que quelque tout

avantageux que puffent pren-

dre les chofes pour cette Emi-

nence le Pape n'approuveroit
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, quoypoint fon Election ,

qu'il n'euft aucunes raifon

valable pour luy refuler

des Bulles , & que ſans cela ,

il ne fut pas en droit de le

faire. Le Prince d'Orang
e de

fon cofté avec tout le parry

Proteftan
t

, avoit promis à

tousceux qui s'eftoient reti

rez de France, qu'il les y réta

bliront fi tolt qu'il feroit re-

connuRoy d'Angleterre , af-

feurant qu'il avoit des intel-

ligences avec les nouveaux

Convertis de ce Royaume a

qu'il donneroit l'épouvanteà

toutes les Coltes , & qu'il

A iiij
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cftoit impoffible qu'elles fuf-

fent toutes affez bien gardées,

pour l'empefcher de trouver

a defcendrepar quelque en.

droit avec une Armée for

midable , & qui feroitſecon-

dée par les Rebelles

du de-

dans
, qui ne manqueroient

pas de fe déclarer

auffi
- toſt

qu'il
paroiftroir

.

Outre toutes ces chofes qui

eftoient fi connues qu'elles

faifoient feules l'entretien

public , on avoit fait plu-

fieurs Affemblées à Minden

& à Aufbourg pour prendre

des mefures contre le Roy.

1



du Temps.

Je ne repeterien icy des

trois ligues dont on fitfit les

projets ; j'en ay parlé dans

ma feconde Lettre , & je ne

pretens point reprendre cet-

te matiere. Le peu que j'en

dis n'eſt que poque pour en faire

en
rafraîchir la memoire

commençant cette fixiéme

Lettre , dans laquelle je par-

leray d'abord des affaires de

France avec les autres Etats .

& finiray par ce qui regarde

uniquement l'Angleterre,l'E-

coffer&M'Irlande.A 810-

-Jamais il n'a paru tant d'E-

crits que l'on en voit aujour



10 VI. P. des Affaires

un
吧

d'huy fur les mefmes matic-

res,& jamais ils n'ont efté fi

peu differens les uns des au-

tres , la plupart n'eftant dif

ringuez que par leurs titres &

mais il eft à remarquer que

la Hollande feule en eft rem

plie , & que lors que dans

puiffant Etat il fe trouve à

peine deux ou trois perfonnes

qui écrivent fur les évene

mens journaliers une petite

Republique.comme celle de

Hollande , en fournit un fi

grand nombre qu'il feroit

malaiſé de le compter, Ce que

l'on peut dire là- deffus , c'eſt
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qu'il yaunegrande difference

de leursEcritsà ce qui s'est fait

dans lesautres temps .On écri

voit une Hiftoirefuivie, & la

plufpart des Auteurs eftoient

gens connus , & diftinguez,

Ceftoient perfonnes de mare

que qui avoient prefque tous

efté confidens des Princes &

des Rois , & des Miniftres , &

Miniftres mefme , & il y en

a beaucoup qui ont traité

des affaires dont ils fe font

mêlez , & des negociations

qu'ils ont faites. On ne met-

toit alors rien au jour qui ne

puft pafler pour un veritable
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Ouvrage ; on faifoit des

volumes , & non des feuïlles

volantes. Toutce qu'on écri.

voit eftoit digne de trouver

place dans les Bibliotheques ,

& meritoit d'eftre confervé

à la poſterité , mais le vent

peut emporter la plupartdes

Ecrits qu'on fait aujourd'huy?

Tous les Auteurs fe cachent,

parce qu'ils fuivent plus leur

paffion que la verité, & que

leurs Ecrits ne peuvent pal

fer que pour des Satires.

Comme ils ne font point

connoiſtre leur nom , ils crai

gnent peu d'avoir à rougir ,
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quand on trouve que leurs

injures fonts fades ou que

leurs Hiftoires ne font pas

fidelles. La caufe de cetorrent

d'Ecrits dont l'Europe eft

inondée, vient de la liberté

qu'on laiffe en Hollande d'é

erireitout ce qu'on veut. Il ne

faut point depermiffion pour

alas & on dit que c'eſt le

privilege du Pays. Les hom-

mes font affez naturellement

portez à mal faire malgré la

juftice, leur confcience , &

hes défenfes qu'on leur peug

faire , fans qu'ils y foient

encore excitez par une liber-
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té fi condamnable. Le privi

lege de mal faires eft un pri

vilege qui repugne aux bon!

nes mœurs , & à l'équité , &

ceux qui le donnent ne doi

vent pas s'en glorifier. Par là

l'Hiftoire fe voit alterée , &

n'a point d'ordre; elle eft fans

aucune fuite, & mife en lam

beaux. Chacun traite lessen,

droits qui conviennent à ſon

genie ou à fa paffion , & qui

peuvent donner lieu à la Sa-

fire. Ainfi on fe formeune

mariere à ſa fantaiſie , pour

avoir lieu d'en parler felon

fon emportement. Ce qu'ily



du Temps.

aide fort fingulier , c'eft que

la plufpart de ces Ecrits font

contre la France, & qu'ils font

mefme prefque tous faits par

des François , car les bons

Hollandois ne font
pas capa-

bles d'écrire deux lignes , &

tout ce qu'ils fçavent , con-

fifte à bien calculer. Cepen-

dant comme ces Ecrits les

flatent,& que l'on croit facile-

ment ce qui plaift, ils ſe tien-

nent juſtifiez de beaucoup de

chofes , ne trouvant rien dans

tous ces Ecrits qui ne foit

fort à leur avantage . Ce n'eft

pas que ceux qui les font
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J

foient perfuadez de ce qu'ils

écrivent là deffus , mais ils fe

croyent obligez de payer par

lebien qu'ils difent des Hol-

landois ; & de leurs Alliez ,

la permiffion qu'ils ont en

Hollande de dire du mal de

toutes les Nations. Certe li-

berté ne laiffe pas neanmoins

d'eftre fouvent refferrée à

parler contre la France , &

fors qu'ils attaquent quelques

autres Souvarains , leur em-

portement eft plus moderé,

& ne s'étend qu'auffi loin

qu'ils penfent eftre obligez

de le faire aller , pour les ani.
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mer contre la France. La rai-

fon de ce déchainement des

François contre leur Patric ,

eft premierement pour fe

rendredignes de l'azile qu'on

leurdonne , & enfecond lieu,

parce que s'eftant trouvez

contraints d'en fortir , ils ne

fçavent comment répandre

leur bile fur le Gouverne-

ment & fur ceux qu'ils,

croyent leurs Ennemis ; &

fous pretexte d'écrire fur les

matieres courantes , ils fe

vangent aux dépens de la

verité , ce qui rend l'Hiſtoire

fi defigurée qu'on a de la

B
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peine à la reconnoiftre. Ont

ne fuit point les évenemens

felon qu'ils arrivent, ainſi que

je m'attache à les fuivre dans

toutes mes Lettres fur les Af-

faires du Temps. Auffi je ne

vous les envoye pas tous les

mois , mais feulement lors

que la matiere fe trouve cu

rieufe , & abondante ; au lieu

que la paffion de ces Ecri-

vains leur met toûjours la

plume à la main Quoy qu'

une affaire foit finie , ils ne

& ils le font

laiffent pas de recommencer

à en parler

tous quelquefois d'une ma

niere fi differente que leurs
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manifeftes.

Ecrits ne font pleins que de

contradictions

Cela eft caufe que rel qui pre

tend parler contre la France

la juftifie bien fouvent fans

en avoir le deffein , & fans

qu'il s'en apperçoive. Il eft

aifé de juger par toutes ces

chofes que la verité ne peut

regner
er dans des écrits de cette

nature, & que des gens qui

fe cachent la difent fort ra

rement. Ce n'eft pas que ceux

qui cherchent à ne rien dire

qui foit contraire à la verité

ne puiffent eftre fujets à faire

des fautes , mais s'ils la blef-

MAS

B150
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fent , c'eft fans le fçavoir ,

& il eft toûjours certain que

fors qu'un homme connu

manque en quelques circonf-

tances,il le fait de bonne foy,

& qu'il oft trompé luy- mef-

me, c'est ce qu'on ne fçauroit

dire de la plufpart des Au

teurs qui cachent leur nom,

puis qu'ils ſe plaiſent ſouvent

à diffimuler la verité , afin

d'avoir lieu de répandre leur

venin contre ceux qu'ils ont

deffein de noircir,& de parler

à l'avantage des autres dont

ils prennent l'intereſt .

L'imprudence fait qu'en

commençant à écrire fur une
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as dû

affaire qui n'eft qu'à peine

embarquée , on dit fort fou-

vent des choſes que la poli-

tique fait connoiftre dans fa

fuite qu'on n'auroit pas

laiffer échaper. Lors que l'on

atravaillé à s'unir contre le

Roy afin d'allumer la guerre

quiembrafeaujourd'huy l'Eu-

rope, & qui a déja cauſe tant

de perte à la veritable Reli-

gion , on n'a regardé que

gloire qu'on s'imaginoit de-

voir eftre remportée fi on

ofoit attaquer la France. On

a fait fonner les Ligues desir

Princes Confederez , & on a

la
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dit tout ce qui eftoit necef

faire pour juftifier le proce-

dé que Sa Majefté tient au-

jourd'huy fans confiderer

que la poltique vouloit qu'on

tinft unautre langage peu de

temps aprés , afin de rendre

la France odieufe. Voicy ce

que j'ay trouvé fur ce fujet

dans cequi a efté impriméen

Hollande. Ce font differens

articles tirez de divers Ecrits,

mais les termes font les mel-

mes, &je n'y ay rien changé.

Enfin le Royde France s'eft

déterminà la guerre malgré qu'il

en ait en.
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Mais comme il est de la po-

litique de prévenir fes Ennemis,

le Roy tres - Chreftien n'apas vou-

lu y manquer. Il n'a pas dû

ignorer les brigues quifefaifoient

contre luy dans l'Europe.

L'Empire n'a rien témoigné

tant qu'il a eu quelque chofe à.

craindre du Turc. Les Alliez

ont fait de mefme, tant qu'ils

Pont vu embaraßé contre cette

Puiffante mais enfin du mo-

ment qu'ils l'ont veuë terraßée ,

&hors d'estat de pouvoir le

relever; du moment auſſi qu'ils

ont cru la France extrêmement

décbxë par la divifion qui regne
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chez elle, ils ont levé la tefte »

ontformé degrands deffeins.

On croit qu'il eft de l'intereft

de toutes les Puiffances , d'affoi-

blir la France avant que

mort du Roy d'Espagne arrive.

Comme la France ne von-

droit point de guerre , elle ne

veut pas pouffer les chofes à

Pextremité.

I

4

Aprés avoir expofé un fait

de cette nature & de cette

confequence , les raifonnes

mens qu'il pouvoit fournir

n'endevoient pasêtre entiere-

ment éloignez, & il n'y avoit

pas d'apparence qu'ils duffene

rouler
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Fouler fur le contraire. C'est

cependant ce que l'on a fait

par une paffion & par un

aveuglement inconcevables ,

& c'eſt ce qui fe fait encore

tous les jours. Tous ceux qui

fe mêlent d'écrire , ne parlent

quede l'injuſtice de la France

touchant cette guerre. Ils fe

tirent groffierement par là

de l'embaras où ils font , puis

que fuivant le fait qu'ils ont

expofé , ils ne peuvent jufte-

ment fe plaindre des Con-

questes de Sa Majeſté , ny de

tout ce qu'Elle fait
pou

r
les

conferver ; & pour empêcher

C
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que fes Ennemis , qui fe font

liguez en fi grand nombre,

n'ufent de furpriſe pour en-

trer dans fes Etats . Mais leur

but eft, de condam
ner

tout ce

que fait ce Prince, meſmejuf-

ques à fes actions les plus

loüables , de forte qu'ils les

empoifo
nnent

toutes , poul

fez par les motifs dont je vous

ay déja entreten
uë

, & que je

ne croy pas devoir repeter ;

mais pour ne point parler

comme eux contre laverité ,

& pour fuivre le fait qu'ils

ont exposé eux-mefmes , &

qu'ils ont exageré en plu-
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fieurs endroits je veux m'en

tenir à cette verité , Qu'on a

forcé le Roy à faire la guerre.

C'eft une chofe à laquelle on

n'a rien à repliquer, aprés les

divers articles que je viens de

rapporter là- deffus , & il faut

neceffairement que l'on de-

meure d'accord que ce n'eft

pas le Roy qui trouble le re-

pos de l'Europe, puis qu'on

dit qu'il s'eft déterminé à la

guerre malgré qu'il en ait eu.

Ce fait pole fu vant la verité,

& fuivant tous les Ecrits de

Hollande va plus loin

l'on ne croit , puis qu'il con-

que

Cij
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fond tout ce que les Ennemis

du Roypublientaujourd'huy

au defavantage de fa gloire.

On a parlé des Ligues qui fe

faifoient contre, luy, & du

grand nombre d'Ennemis qui

le devoient accabler; on ne

doit point s'étoner que l'ayant

fceu, il ait cherché à les pré-

venir , & les fuites de cette

guerre ne doivent point fur-

prendre, puis qu'il a dû en

fage Politique , prendre fes

précautions pendant que le

Ciel favorifoitfes armes,pour

n'eftre point accablé dans la

fuite par ces Ligues d'Enne-
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mis nombreux, qui ont affez

fait connoiſtre de quoy ils

feroient capables , puis qu'ils

ont égorgé la plupart des

François prifonniers , & exer-

cé leur fureur jufque fur les

Malades. Tout ce que jeviens

de vous dire , juftifie le Roy

touchant l'affaire du Palati

nat , fur laquelle on tâche de

knoircir, & qu'on regarde

malicieufement avec desyeux

tout- à- fait contraires à la ma-

niere dont cette action de-

vroit eftre veuë. Cependant

Sa Majesté n'a rien fait qui

ne luy ait efté preferit par

Cij
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une bonne politique, & que

tous les habiles Conquerans

n'ayent fait avant luy. Les

Rois font obligez de travail-

ler de tout leur pouvoirpour

empefcher la ruine de leurs

Etats , & ne pas fouffrir qu'on

les envahiffe. Outre cette

obligation generale , le Roy

qui penetre tout par fes lu-

mieres , voyoit qu'aprés tous

les foins qu'il avoit pris

pour faire fleurir la veritable

Religion , on vouloit en

luy declarant la guerre

détruire ce qu'il avoit fait

en fa faveur , & foûlever

contre luy fes propres Sujets.
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Il voyoit contre luy un Ern-

pereur , des Rois , un grand

nombre d'autres Souverai
ns

& des Republiq
ues

. On le

menace de ceux qui luy doi-

vent une entiere obeiffanc
e

;

on l'oblige à garder toutes

fes Coftes ; Rome mefme en-

tre dans la confpirat
ion

&

n'examin
e
point fi les Pro-

reftans y font en plus grand

nombre que les Catholiq
ues

.

Il fuffit qu'il s'agiffe d'acca-

bler la France, & de nuire

au Roy , qui s'est décla-

ré Protecte
ur

de la Relic

gion Romaine , & quia plus

C iiij
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fait que fept de fes Predecef

feurs enfemble pour l'intereft

de l'Eglife , la Cour de Rome

entre auffi.toft dans le def

fein d'affoiblir une Puiffance.

dont elle tient tout ; & pour

neluy pas laiffer un feul Amy,

elle abandonne le Royd'An-

gleterre, comme je le diray

dans lafuite , & détruit enun

feul jour, tout ce que ce

Prince avoit fait pour la gloi-

re de Dieu en plufieurs an-

nées , & toutes les efperances

de ce qu'il pouvoit faire

dans la fuite. Quel party doit

prendre dans une occaſion de
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cette nature , un Souverain

contre qui tout fe declare, &

furtout un Souverain com-

me le Roy de France , aimé de

Les Peuples , qui fe repoſent

fur fa vigilance du foin de

leur feureté Ne doit-il pas

empefcher autant qu'il luy

cft poffible , l'invafion que

tant d'Ennemis fe vantent

publiquement de faire dans

le Royaume ? Son devoir l'e-

xige de luy, fa Religion le

demande , & la politique le

veut. Il previent donc fes

Ennemis parce qu'il eft feul

auffi puiffant que tous ceux
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qui le menacent, & qu'ilfçait

conduire les affaires avec une

prévoyance plus fage,& une

prudence plus confommée.

Comme ils ont eu l'impru

dence de le menacertroptoft,

il tâche àfe mettre à couvert

de leurs projets , avant qu'ils

foienten état de les faire reuf-

fir, & travaille à leur boucher

les paffages, par où ils pour-

roient entrer dans fes Eftats.

Il prend Philifbourg , & il

offre en meſme temps de

rendre cette Place demante-

lée, & mefme Fribourg , pour

marquer qu'il ne cherche que
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la paix , & qu'il n'en veut

point à l'Allemagne. Il n'y

en a jamais eu de preuves

plus convainquantes que ces

offres. On ne les a point te

nuësfecretes, & elles ont efté

imprimées & renduës publi-

ques par ordrede Sa Majeſté ;

mais quelque avantageuſes

qu'elles foient , elles ne font

pas écoutées , & quoy que ce

Prince montre par là à toute

la Terre qu'il n'a aucune in-

tention de faire des Con-

queftes en Allemagne , on

refout de luy faire la guerre

comme à un Monarque qui
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a fait deffein de l'envahir , &

Fon veut que ces pretextes

fervent pour armer contre

luy un monde entier d'Enne-

mis,s'il m'eft permis de parler

ainfi , parce qu'on ne fçauroit

fuporter l'éclat de fa gloire ,

& qu'on aime mieux mettre

toute l'Europe en feu , faire

détrôner des Rois , fe liguer

avec des Etats qui fe font

fouftraits de l'oberffance de

leur veritable Souverain !

comme on fçait qu'ont fait

les Hollandois , & rifquer à

perdre la veritable Religion ,

& celle que l'on profeſſe.
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Enfin on eft plus aife de

donner lieu à l'Empereu

Othoman de reprendre fes

forces pour continuer un

jour de perfecuter les Chrê-

tiens , quede ne pas employer

B

toutes celles de l'Europe ,

pour accabler un Monarque

beaucoup plus confiderable

par fes vertus politiques , &

morales que pár la vafte

étendue de fes Etats. Le Roy

ayantreconnu qu'il n'y avoit

point de temps à perdrepour

fe garantir de l'invafion de

tant d'Ennemis , qui facri

fioient leur gloire , & leur
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Religion pour fatisfaire leur

injufte haine , refolut de s'em-

parer du Palatinat. Quand il

ne l'auroit fait que parce que

l'Electeur Palatin eft un des

principaux Auteurs de cette

Guerre , comme il eſt prouvé

dans le Manifefte de Sa Ma-

jesté cette raiſon eftoit plus

que fuffifante pour autorifer

la France à fe faifir de fes

Etats. Plus on fe voit d'Ennė-

mis en tefte plus la politi-

que oblige à fe fervir de fes

avantages. On les attaque fe

parément fi l'on peur ; on

combatceluy qui eft lemoins
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en eftat de défenfe , ou dont

la ruine peut empeſcher que

tout le mal qu'on fe prepare

à nous faire n'ait fon plein

effet. Outre toutes ces raiſons

qui font d'un grand poids,

le Roy fe trouvoit obligé

de faire rendre juftice à Ma-

dame, touchant la fucceffion:

qui estoit retenue à cette

Princeffe par l'Electeur Pa-

latin, Sa Majestéavoit donné

des délais , Elle avoit envoyé

des Miniftres fçavans dans les

matieres de Droit pour dif-

cuter cette Succeffion ; mais

leschofes cftant toûjours de-
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mefme
meurées dans le

eftat , le Roy voulut bien

s'en remettre à la media-

tion du Pape. Cependant

toutes les bontez de ce

Monarque furent inutiles ;

rien n'avança , & l'on dé-

couvrit mefme que la Cour

de Rome faifoit exprés rrai-

ner ce differend en longueur,

afin de donner le temps aux

Princes liguez contre le Roy

de fe mettre en eftat d'agir.

Rien ne devoit tant laffer la

patience de ce Prince qui

avoit accordé tant de delais .

& tenu ‹uncprocedé fi hone
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nefte. Il eſt parlé de cette

mediation dans le Manifefte

de l'Empereur contre la

France, & il y eft dit que la

mediation n'a pas eu lieu , par-

ce que Sa Majesté n'a pas en-

voyé de Miniftre au Pape qui

buy fuft agreable . Il feroit fort

difficile d'apporter une raiſon

plus mauvaife que celle-là.

Auffione fe trouve t- elle que

dans le Manifefte de Sa Ma-

jefté Imperiale ,la Cour de

Rome ne bayant point allee.

guée mais elle a fait encore

plus mal , puis qu'elle s'oft

toûjours fervie de delais pour

D
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empefcherqu'on ne décidaft.

Elle ne devoit pas accepter

la mediation fi elle avoit

deffein d'en ufer de cette

forte; mais elle vouloitfervir

l'Empereur , & l'Electeur Pa-

latin , & cet Electeur croyoit

que parce qu'il eft Beau-pere

de Sa Majefté Imperiale , &

que les Turcs n'eftoient pas

en eftat de faire craindre

l'Empire , il eftoit en droit

de braver la France ; & de

nier à Madame ce qui luy

eft dû. On le connoift , &

toute l'Europe fçait les dan-

gereux artifices qu'il met en
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que
les

ufage , & que fes Miniftre
s

n'agiffen
t
pas plus fincere-

ment. Si la reconnoi
ffance

a-

voit cu du pouvoir fur fon

efprit , il en auroit ufé d'une

autre maniere avec le Roy,

aprés en avoir receu beau-

coup degraces ainfi

Princes Les Fils qui poffe-

dent de grands Benefices en

France,& il fe feroit fouvenu

de tout ce que Sa Majeſté a

fait pour luy en Pologne lors

le Roy Michel fut élu ,

& que fans des conjonct
ures

qu'on n'avoit pas lieu de pre-

voir , il auroit cfté redevabl
e

que

Dij
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de cette Couronne au Mos

narque , contrequi il a voulu

depuis foûlever toute

Terre.

la

Le Roy voyant que ceux

qui luy devoient davantage

témoignoient
le plus d'ar

deur à animer contre luy les.

autres Princes ; qu'on luy fai

foitun crime de fa
grandeur,

& que la difference de Reli-

gions nefaifoit point differer

de
fentimens , n'eut pas de

peine à en deviner la caufe.

Il connut qu'il meritoit que

prefque tous les Princes de

Europe travaillafent de
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concert à fa ruine , nonpour

avoir fait fur cux de grandes

Conqueftes , mais pour avoir

eu la gloire de rendre des

Places pour le repos de l'Eu-

rope ; non pour avoir fait la

Guerre, mais pour avoir eu

l'avantage de donner la Paix :

non pour avoir mis des âmes

en cftat d'eftre perduës , mais

pour avoir fait rentrer dans

la veritable voye ceux que lc

malheur de leur naiffance

avoit fait marcher dans un

chemin qui les avoit égarez.

Voilà les crimes capitaux qui

ont engagé tant de Puiffances

A
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àconfpirer contre ce Monar-

que. On ne peut pardonner

à fa gloire de s'eftre élevée

fi haut ; il faut l'abaiffer aux

dépens de la veritable Eglife,

& d'une infinité de fang de

la plus belle partie de l'Eu-

rope, qui en fera fi fort affoi-

blie , que les Infidelles en

pourront un jour triompher

plus aifément. La Religion

Catholique qui fe voit me-

nacée par là , à caufe que

les Princes qui font liguez

contre nous , n'ont pour

plufpart que des Troupes

Proteftantes , femble n'avoir

la
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plus d'efpoir que dans les

forces & la prudenceduRoy.

Ellefe voit abandonnée de la

plus grande partie des Prin-

ces qui la profeffent entiere-

ment détruite en Angleterre,

& delaiffée de la Cour de

Rome, que nous voyons ou-

pour

lesvertement declarée

Princes quifont unis avec les

Proteftans. Tout le Peuple

de Rome a beau fremir &

témoigner fon chagrin , de

voir l'Envoyé d'Angleterr
e

s'en retourner fans aucun fe-.

cours , pendant qu'on en

donne pour combattre un
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Prince , qui pourroit contri

buer avec plus de forces à ré-

tablir Sa Majesté Britanni-

que,fi on ne l'obligeoit point

à porter ailleurs fes armes

afin d'empeſcher par là que:

la veritable Religion ne

triomphe. Rome n'entre

point là-dedans , ou elle

n'y entre que pour ſe decla-

rer contre le Roy. Ce grand

Monarque eft coupable d'a-

des Privivoir foûtenu

leges qui ont toujours efté

maintenus par fes Anceftres,

quoy qu'ils fuffent moins

puiffans que luy. On veut

qu'au



du Temps. 49

qu'au milieu de fa grandeur

il fe foumette à la honte de

ceder ce que fes Predeceffeurs

ont eu foin de conferver , &

s'il ne le fait, il faut que

Proteftans foient rétablis en

, que les Catholiques

France , que

les

foient chaffez d'Angleterre ,

qu'on empefche qu'ils n'y

puiffent eftre rétablis , en at-

taquant de tous coſtez celuy

qui feul auroit pu travailler à

ce grand ouvrage. Il faut

les Catholiques mefmes , ja-

loux des profperitez , & de la

grandeur du Roy , s'uniffent

& facrifient tout à la paffion

E

que
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5

de la Cour de Rome , & à

celle de l Empereur , & qu ils

rifquent à fe voir un jour

accablez par les Proteftans

qui font unis avec eux , &

qui cftant beaucoup fupe-

rieurs en nombré, peuvent

fila France avoit du defa-

vantage , fe déclarer contre

leurs Alliez , & travailler à

rendre toute l'Europe Pro-

reftante. On ne fe doit fier à

perfonne, lors qu'il s'agit de

Religion c'eft un fpecieux

pretexte fous lequel il n'y a

rienquel'onn'ofe, & il ne faut

que le prendre pour ſe croire
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tout permis. L'Electeur de

Brandebourg a feul plus de

Troupes que l'Empereur n'en

a fur le Rhin. Onſçait qu'il a

une intelligence étroite avec

le Prince d'Orange , & qu'il

a cu part à tout ce qui a

regardé les deffeins de cet

Ulurpateur contre le Roy

d'Angleterre. Ainfi l'on ne

peut douter qu'il n'y ait entre

cux de tres grands projets

formez , pour le etabliffe-

mene de la Religion Pro

teſtante dans toute l'Europe ,

en cas qu'ils viennent à bout

de la rétablir en France , &

E ij
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cette

de remporrer fur le Roy tous

les avantages qu'ils fe propo-

fent. Si cela arrivoit, & que le

Prince d'Orange fuft paisible

poffeffeur de l'Angleterre , il

eft certain que cette Cou-

ronne & les Etats de Hollan-

de entreroient dans

Ligue , & que tout le refte

des Proteftans de l'Europe

fe joindroit en mefme temps

avec eux afin d'accabler les

Catholiques. Toute la Hon-

grie qui fouffre impatiem-

ment le joug que la Maiſon

d'Auftriche luy a impofé fe

fouleveroit auffi- toft , ainfi
>

9
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que les autres Proteftans qui

font fous l'obeïffance da

l'Empereur. Les Turcs ne

manqueroient pas de favori

fer leur rebellion , & l'avan

tage que les Proteſtans en ti-

reroient feroit très-confide

rable. Quelle reſolutionpren

droit alors Rome , & quel

fecours en pourroit-on eſpe=

rer ? Il feroit foible , & bien

éloigné. Les forcés de route

l'Italie ne feroient pas fuffi-

fantes pour parer un pareil

coup, & Venife épuifée par

une longue Guerre contre

les Turcs , ne feroit que

E iij
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des efforts impuiffans ; enfin

fi la France eftoit abatuë , il

n'y a point de Puiffance qui

puft tenir contre tous les

Proteftans de l'Europe unis

enfemble. Cela fe voit par

maniere dont elle foûtient

la

aujourd'huy les efforts ex-

traordinaires de prefque

tous les Princes de l'une &

de l'autre Religion, favorifez

de la Courde Rome,& aidez

de l'argent qu'elle donne à

l'Empereur. On fçait qu'en'

parlantde cette Guerre,Rome

dit , Qu'on auroit bien- toft

une bonne Paix quiferoit dura
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ble,& qu'ellea fait connoiſtre

en mefme temps qu'elle ent

tendoit par là , queque la Paix

regneroit dans toute l'Europes

quand on auroit mis la France

fi bas qu'elle ne feroit plus en

eftat de tenir tefte à aucune Puif

fance. On ne peut parler ainfi

fans avoir beaucoup agy au-

prés de ceux qui cherchent

a nuire à la France ; mais on

n'eft pas affeuré pour cela que

ces mauvais deffeins réüffif•

fent, & quand ils réüffiroient,

onn'a aucune certitude,qu'ils

n'attiraffent pas la ruine de

toute la Religion Catholi
*

E iiij
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que en Europe , ainſi que je

viens de le marquer. Ceux

qui caufent des embrafemens .

ne font pas feurs d'arreſter le b

feu quand ils cherchent à

l'éteindre. Il va
quelquefois

plus loin qu'on n'a deſſein

de le faire aller , & ne brulant

pas feulement ce que l'on

vouloit détruire , il confume

auffi ce que l'on a intereft de

conferver. Si cela arrive , la

chofe fera d'autant plus re-

marquable que la Cour de

Rome qui auroit deu étein-

dre le feu , n'aura rien oublié

pour l'allumer. Cela eſt con-
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nu de tout le monde, & c'eft®

par là qu'elle eft regardée

avec quelque forte de confi-

deration dans tous les Etats

Proteftans , quoy qu'elle n'y

foit pas plus eftimée ; mais

on fe déguife , à cauſe de

L'utilité qu'on en reçoit , &

l'on fe referve à rompre les

mefures que la politique fait

prendre quand on ceffera

d'en avoir befoin. On ne

croira point alors faire rien

contre fon devoir , ny contre

l'obligation qu'on a à la Cour

de Rome & aux Prince Ca

tholiques, puis qu'on croira
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que tout fera jufte pour éta-

blir dans toute l'Europe la

Religion que l'on profeſſe.

On ne doutera point de la

violence avec laquelle les

Proteftansagiroient pour exe-

cuter ce grand deſſein , fi on

lit l'avis de l'Electeur de

Brandebourg donné à la

Diette de Ratifbonne , pour

faire la guerre à la France.

Il fe trouve dans une des Let-

tres fur les matieres du Temps

imprimées en Hollande , &

on y voit un emportement

fi grand , qu'on peut juger

par là de quelle fureur ce
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Prince feroit animé dans une

Guerre qui feroit toute de

Religion. Mais enfin il eft à

préfumer que les forces & la

prudente conduite du Roy,

détourneront le malheur

dont la Religion Catholique

eft menacée. De quelque ma-

niere que les chofes puiffent

tourner, il eft conſtant qu'il

en coûtera du fang , & que

Rome l'aura fait couler , puis

qu'au lieu d'empefcher que

la Guerre ne commençaft ,

comme elle auroit pû , en

rendant juſtice à M le Car-

dinal de Furftemberg , elle a
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fourny elle-mefme de quoy

la faire durer , & n'a fait au-

cune démarche pour y mettre

obftacle. Cette conduite fur-

prend d'autant plus , que

Rome doit eftre toûjours

ennemie de ce qui peut faire

répandre du fang , mefme.

pour une jufte caufe

qu'elle n'eft jamais excufable

lors qu'elle confeille d'entre-

prendre quelque Guerre

comme les Puiffances fecu-

lieres qui s'y trouvent quel-

quefois engagées par des in-

tereſts qu'il eſt deleur gloire

pas abandonner.
de ne

&
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Toutes ces chofes font voir

clairement que la France ef-

toit puiffamment menacée ,

& que fa ruine qui paroiffoit

prefque inévitable , devoit

entraîner celle de la Reli

gion Catholique dans toute

l'Europe. Ainfi comme les

mefures qu'on avoit prifes

contre elle eſtoient grandes ,

& concertées depuis long-

temps , non feulement elle

avoit befoin de toutes fes

forces , & de toute fa pruden-

ce pour parer les coups qu'on

fe preparoit à luy porter,

mais falloit auffi , fi elle
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torrentvouloir refifter au

d'Ennemis qui s'eſtoient li-

guez pour inonder fes Etats ,

qu'elle fe fervift de tout ce

que permet la politique de

la guerre. Il falloit qu'elle

ruinaft quelques Places pour

éviter la defolation de toutes

les fiennes , & que les Peuples

d'un petit Etat fouffuiffent ,

pour empefcher des traite-

mens plus cruels dont on me-

naçoit de plus grands Etats

Voilà ce qui aesté cauſe que

le Roy a ruiné quelques Pla-

ces du Palatinat , & ce qui a

donné lieu à tous les Ecri
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vains de Hollande de fe ré-

crier contre le procedé de la

France, qu'ils ont nommé in-

jufte & cruel , & d'en faire

des peintures plus vives que

reffemblantes , fans vouloir

examiner qu'elle n'a rien fait

qui ne foit permis par l'ufage

de la guerre. Elle ne pouvoit

empeſcher fes Ennemis d'en-

trer chez elle de ce cofté là ,

qu'en faiſant une espece de

defert entre elle & eux , afin

de leur ofter les moyens de

fubfifter,& de fe fortifier dans

les lieux voifins de les Pro-

vinces.Onauroit pû dans une
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pareille occafion en ufer de

melme avec un Amy & un

Allie , & dans un peril auffi

preffant on n'épargne pas

mefme fes propres Etats. Lors

qu'on les voit trop fortement

attaquez d'un cofté , on dé-

truit le refte de cette partie là

pour empefcher les Ennemis

d'avancer , de mefme que

l'on coupe un bras & une

jambe gangrenée , pour ar

rêter les progrés du mal , &

fauver lereste du corps. C'eſt

ainfi que le proprietaire d'u

ne maifon à laquelle le feu a

pris , confent qu'on abatte
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la maifon prochaine qui luy

appartient auffi pour em-

pefcher que le feu n'attaque

celle qui fuit, foit qu'elle foit

à luy,ounon , parce que la

raifon & le bien public exi-

geant ce remede, quoyque la

violence en foit fâcheufe, il

feroit contraint de le fouf-

frir , quand mefme il refu

feroit fon confentement. On

ne peut nier que les choſes

eftant dans l'eftat que je

vous ay fait connoiftre, la

France n'ait agy comme elle

a dû, fans qu'onfoit en droit

de luy rien reprocher avec

F
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juftice . Ses Amis & fes Alliez

auroient dû fouffrir dans une

femblable occafion qu'oncuft

facrifié leurs Etats pour em-

pefcher que le mal ne devinft

plus grand , & la France au-

roit abandonné de fes propres

Places fi elle avoit vû qu'il

en euſt eſté befoin ; mais il

s'eft rencontré que ce malheur

n'eft tombé que fur le plus

grand de fes Ennemis , & qui

travailloit à liguer toutel'Eu-

rope contre elle , & à mettre

le feu par tout. Cependant,

quoy que le Roy ait agi felon

les loix de la guerre , & que
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l'Electeur Palatin fe foit atti-

de ménagementré le peu

qu'on a eu pour les Etats ,

les chofes ne fe font paffées

que de la maniere qu'elles

font autorisées par l'uſage,

Quelques Habitans ont elté

obligez de changer de de-

meure, & de tranfporter leurs

effets en d'autres lieux , aprés

avoir eu tout le temps nes

éeffaire pour s'y établir , &

d'autres ne font fortis do

cès Places que pendant le

temps qu'on a fait fauter

quelques fortifications o &

yfont retournez enfuite

Fij
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de
forte que la pretendue

cruauté dont on a fait tant

de bruit, n'a efté exercée que

fur des pierres , & cela, pout

ofter aux Ennemis le moyen

d'entrer en France de ce côté-

là , & de fe faifir de poftes,

fortifiez dont ils auroient

pû fe fervir contre elle , &

pour garantir la Religion

Catholique de la ruine dont

elle eftoit menacée par la

Proteftante, fuivant ce que

je vous ay déja marqué. Je

ne fçaurois m'empefcher de

dire encore une fois , que

Roy en abandonnant ces Pla

la



du Temps.
69

.

ces , a fait voir fi clairement

qu'il n'a cu aucun deffein de

faire des Conqueſtes en Alle-

magne, qu'on ne peut fe fer-

vir de ce pretexte fans en

faire voir en mefme temps la

fauffeté , &fans faire connoi-

ftre que le feul motif d'a-

baiffer la gloire de la France,

eft tout ce qui fait agir

fes Ennemis , quelques cou-

leurs qu'ils veuillent donner

à l'injufte guerre qu'ils ont

entrepriſe , qui a déja fait dé-

trôner un Roy Catholique ,

&répandrebeaucoupde fang

dans toute l'Europe.
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誓

A l'égard des Contribu-

tions que la France a tirées ,

le plus fort les a impofées de

tout temps au plus foible ,

fans que cela ait jamais eftë

traité d'injuftice, & de cruau-

té, & on ne s'eft point encore

avifé d'en accufer les Efpa-

gnols , lors qu'eftant Maiſtres

de Luxembour
g , ils tiroient

des Contributio
ns immenfes

par le moyen de cette impor-

tante Place. Le Palatinat

eftoit deftiné pour cftre mal-

heureux. Le Duc de Neu-

bourg en avoit herité plûtoft

qu'il ne la'voit cru , & il ne
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l'aimoit que pour en tirer ce

qu'il y trouvoit de plus pre-

cieux, qu'il faifoit enlever de

jour enjour. Il faifoit incel

famment tranfporter dans fes

autres Etats les Meubles qui

ornoient les Palais du défunt

Electeur, & tiroit en mefme

temps tout ce qu'il pouvoit

des Peuples, ce qui eftoit cau-

fe qu'il n'y eftoit point aimé.

L'Europe ne le doit pasaimer

davantage , puis que le credit

qu'il a dans le Confeil de

l'Empereur , comme Beau-

perede Sa Majefté Imperiale,

efté en partie caufe du mau-
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vais eftat où elle fe trouve

aujourd'huy. Rome de fon

cofté a achevé de déterminer

l'Empereur à cette guerre , en

approuvant trop facilement

l'animofité de l'Empereur

contre Mr le Cardinal de

Furftemberg, quoyqu'elle ne

joüiffe de l'autorité qu'elle

poſſede que pour travailler à

l'union des Chreftiens , &

non pour exciter la divifion

entre eux . Elle avoit entre fes

mains la paix, & la guerre,

Elle n'avoit pour faire la paix

qu'à approuver une élection

canonique , au lieu que pour

exciter
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exciter la guerre , il luy a falu

faire une injuftice generale-

ment reconnue pour telle, &

mefme par beaucoup degens

qui ne l'avoüent pas, à caufe

de l'utilité qu'ils en retirent.

Je demeure d'accord que

l'Empereur , comme je l'ay

déja dit au commencement

de ma cinquiéme Lettre , ne

vouloit entendre aucune rai-

fon fur l'article de ce Cardi-

nal , ny fouffrir qu'il fuſt Ele-

ateur de Cologne, de quel-

que maniere qu'il fut élû ,

canoniquement , ou non , car

il s'eft moins agy dans cette

G
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affaire de la validité de l'éle-

ction , que de l'obſtination

de l'Empereur ; & comme

cette obftination donnoit

lieu au Pape de faire reffentir

aux François qu'il pouvoit fe

vanger de leur inébranlable

fermeté à maintenir le droit

des Franchiſes , il n'a point

combattu l'opiniâtreté de

l'Empereur , qui jufque- là

avoit fait paroiftre des fenti-

mens affez pieux , pour faire

croire qu'il fe feroit enfin

rendu aux remontrances de

Sa Sainteté, fi Elle en avoit

fait d'affez vives pour cela ,
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maisau lieu d'en ufer de cette

desforte , Elle a declaré que

raifons d'Etat la faifoient agir;

c'est à dire , une politique

humaine . que celuy qui re-

prefente le corps de l'Eglife

ne doit point avoir , tous fes

fentimens devant eftrefaints,

& toutes les actions fe

rap-

porter à fon nom . Avouer

qu'on a des taifons d'Etat ,

pour faire une chofe qui n'eſt

approuvée que par les inte-

reffez ,& que tout le refte de

la terre condamne, c'efttom

ber d'accord que l'on a mál

fait , & chercher à s'excufer

Gij
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par des termes fpecieux qui

ne peuvent fervir d'excufe ,

mais qui fontfeulement voir

qu'il eft entré de la politique

dansune action qui doit eftre

purement chreftienne.Quand

on ne fait que ce que la jufti-

ce demande , on ne donne

point de raiſons pour s'excu-

fer, parce que perfonne ne ſe

plaint. Mais je veux que

Cour de Romeait agy àbon-

de intention , & que la van-

geance n'ait point eu de part

à ce qu'elle a fait , quoy que

le contraire foit vifible ; je

veux , dis -je , qu'elle ait cru

la
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de bonne foy, qu'il ne faloit

pas pour le repos de l'Alle-

magne que M' de Furftem-

bergfuftElecteur deCologne;

eftoit-elle en droit de don-

ner à l'un ce qui appartenoit

legitimementà l'autre , & de

faireun mal dans la veuë de

procurer un bien ? Je n'ay ja-

mais fceu que cela fuft per-

mis, & j'ay toujoursouy pre-

cher le contraire. Rome ne

ཙྪཱ

faifoit pas feulement du mal

à un Particulier, en luy ôtant

fon bien pour le donner à

un autre , mais elle en fai-

foit à toute l'Europe en al-

Giij
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lumant la gnerre par ce

moyen , car elle devoit bien

s'imaginer que le Roy qui

n'a jamais fouffert qu'on

opprimaft fes Amis , ne man-

queroit pas de les deffendre.

C'eft ce qu'elle demandoit

dans la penfée que les Prin-

ces liguez l'accableroient ,

ou du moins qu'ils affoibli-

roient l'éclat de fa gloire, &

cette feule raifon luy avoit

fait dire , que l'Europe auroit

une Paix qui dureroit. Cela

venoit de ce qu'elle eftoit

perfuadée que la France ne

pourroit fe relever de l'acca-
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blement où la mertroit une

Guerre qu'elle cherchoit à

luy fufciter. Ainfi elle avoit

conclu à un mal , ne doutant

point qu'elle ne viſt arriver

ce quefon intereft l'obligeoit

à regarder comme un bien ,

& voilà ce que n'enſeigne au-

cunedoctrine,à moins qu'elle

ne foit fauffe. Cette action

diminuë la gloire que la

Cour de Rome s'eftoit ac-

quife , en donnant des fecours

d'argent à l'Empereur pour

s'en fervir à chaffer les Turcs

de la Hongrie. Elle empef

par là que la Religion

choit par là que

G iiij
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Gatholique ne fuft détruite

d'un cofté , mais la Guerre

qu'elle vient de fufciter dans

l'Europe la fera fouffrir beau-

coup davantage , puis qu'un

des Partis n'eftant compofé

que de Catholiques , &l'autre

en eftant remply , aucun ne

peut triompher fans qu'il en

coûte du fang aux Enfans de

la veritable Eglife & ce

que la Pofterité aura de la

peine à croire , Rome travaille

à l'abaiffement de celuy qui

n'eft compofé que de Catho-

liques , & donne des fecours

à l'autre , où le nombre des
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Proteftans excede de beau-

coup ceux qui fontprofeffion

de la croyance Romaine. Il

y a une chofe à remarquer

affez furprenante , & qui de-

vroit faire rentrer Rome en

elle-mefme , fi elle vouloity

faire reflexion ; c'eft qu'on

ne voit dans toute l'Europe

aucun Proteftant qui ait les

armes à la main contre d'au-

tres Proteftans , & qu'elle eſt

toute remplie de Catholiques:

qu'on anime les uns contre

les autres , & qui par la di-

vifion que l'on a femée entre

eux , ne cherchent qu'à s'ar-
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racher la vie. Celuy qui

eft leur Pere commun de-

vroit fe jetter au milieu

d'eux , afin d'arrefter leurs

bras. Cette qualité de Pere

feroit qu'ils écouteroient fa

voix , & qu'ils le refpecte-

roient ; mais ce Pere eft mal-

heureuſementprevenude ten-

dreffe , pour ceux de fes En-

fans quila meritent le moins,

ce qui n'eft pas extraordi-

naire dans le monde , & il

fouffre que pour acabler les.

autres , ces Enfans fi chers

ayent dans leur Party un

grand nombre
d'Eftran-
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gers dont il n'eft point le

Pere , & qui ne l'aiment , que

depuis qu'il fouffre qu'ils tra-

vaillent à ruiner ceux qu'il

abandonne.

Ce qui eft encore furpre-

nant dans cette Guerre , &

qui merite qu'on y faffe at-

tention , les Proteftans pu-

blient hautement & font im-

primer , que l'affaire d'An-

gleterre eft un guerre de Re-

ligion , & l'on voit que tour

ce qu'ils font aujourd'huy ,

mefme en s'uniffant avec les

Catholiques d'Allemagne

contribue à l'avancement
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de leurReligion,& à fonaffer-

miffement en Angleterre
, par

la diverfion qu'ils font faire

à la France de fes forces ,

pour l'empefcher de fecourir

Sa Majefté Britannique auffi

utilement qu'elle pourroit

faire. On voit par là comme

ils le publient,que leur guerre

eft une guerre de Religion ,

qu'ils entendent leurs affaires,

& qu'avec qui que ce foit

qu'ils foient liguez , & qu'ils

combattent , & mefme avec

des Princes Catholiques , ils

ne laiffent pas d'eftre tous

unis enfemble pour une mef

2
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me fin , à laquelle tout ré-

pond. Il n'en eft pas de

mefme des Catholiques. La

guerre qu'ils ont entre eux.

eft une guerrepurement d'en-

vie , & d'ambition. On ne

ne veutpoint àVienne qu'elle

regarde la Religion , & meſ-

me les Nouvelles publiques

nous apprennent , qu'on y

fait brûler tous les écrits qui

font connoiftre qu'il entre

beaucoup de religion dans

cette guerre. Il y en entre en

effet , mais comme c'eft en

mauvaiſe part, & qu'elle con-

sribue beaucoup à la ruine
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de la Religion Catholique ,

& à l'avancement de la Pro-

teftante , la Cour de Vienne

ne veut point que les Catho-

liques qu'elle tâche de trom-

per là- deffus , s'apperçoivent

de cette verité . Elle la veut

ignorer ainfi que celle de

Rome , & l'une & l'autre pre-

fere le plaifir de fe vanger ,

& la gloire d'humilier la

France , fi elles pouvoient en

venir à bout , aux avantages

que peut recevoir la Reli-

gion Catholique de l'union'

de tous les Princes qui en

font profeffion. En effet ,
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quel bien ne feroit - ce pas

pour elle , qu'ils travaillaffent

enfemble à la faire fleurir, de

mefme que les Proteftans qui

ne font aucun pas , & qui ne

font dans aucune ligue qui

ne ferve à l'agrandiffement &

la feureté de la leur ? Ce

qu'il y a d'étonnant , c'eſt

que n'ayant point de Chef,

comme les Catholiques, qui

puiffe travailler à les unir , ils

font tous neanmoins dans

une parfaite intelligence , &

s'appliquent unanimement ,

à étendre & à affetmir leur

Religion , & que les Catho-
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Y

%

liques qui en ont un , loin de

faire la mefme chofe , ne

travaillent qu'à fe déchirer

les uns les autres , & veulent

bien pour cela
emprunter du

fecours à leurs Ennemis , qui

font ravis de leur en donner,

parce qu'ils les affoibliffent

par là , & que tous enſemble

venant à s'unir enfuite , ils

pretendent réüffir plus faci-

lement dans leurs deffeins ,

& rendre, s'ils peuvent , toute

l'Europe Proteftante . L'exe-

cution en feroit mal-aiſée ,

& l'on peut meſme dire im-

poffible , fi les Catholiques
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avoient un Chef qui prift

foin de les retenir dans l'u-

nion , & de les porter à fou-

tenir la caufe de Dieu , mais

il faut pour cela un Chefqui

ait quelque chofe de l'hom

meparfait,& qui ne mettepas

route fa gloire dans une fer-

meté , qui fait voir ſouvent

bien plus de foibleffe
que de

grandeur d'ame , ou plûtoft

qui n'eft confiderée que com

me une foibleffe quand on

s'attache à l'examiner de prés.

Il n'eft pas moins glorieux de

le démentir , lors qu'on re-

connoit que l'on a pris un

H
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de mon-méchant party, que

trer de la fermeté quand on

en a embraffé
un bon.

Ce que le Roy a fait en ne

fouffrant dans fes Etats que la

veritable Religion avoit

tellement alarmé les Prote-

ftans , qu'ils travailloient à

s'unir enfemble contre tous

les Catholiques. Ces derniers

devoient vrai- femblablement

faire la mefme chofe pour

prendre le party

de leur Reli-

gion & de leurs Freres , com-

me font les Proteftans , qui

ne manquent jamais d'entrer

dans les interefts de ceux qui
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fuivent leur mefmecroyance;

mais au contraire la pluſpart

ont favorisé ces Proteftans,

travailler eux - mefmes
pour

à la ruine de leur propreRe-

ligion ; eftant refolus de tout

facrifier pourvû qu'elle foit

fuiviede la perte dela France.

Il s'en trouveneanmoins par-

my eux qui difent pour s'ex-

cufer , que les Proteftans ne

tireront aucun avantage de

leur union contre la Reli-

gion Catholique , & que leur

unique but eft de travailler

feulement avec eux à l'abaif.

fement de la grandeur de la

Hij
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France ; mais outre qu'il eft

impoffible de diminuer fon

pouvoir, fans affoiblir la Re-

ligion Catholique , & fans:

élever la Proteftante , quelle

feureté a t-on des Proteftans

là- deffus , ou plûtoft , quelle

feureté peuvent - ils donner?

Ils fe croyent tout permis lors

qu'il s'agit de leur Religion ,

l'invafion du Prince d'Oran-

ge en Angleterre en fait foy.

Il n'avoit aucun fujet de fe

plaindre du Roy fon Beau-

pere , ny aucun démêlé avec

luy. Il n'eftoit
pas feulement

uny à ce Monarque par cette
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alliance , mais il l'eftoit en-

core par le fang. Cependant

fous pretexte de Religion, il

s'eft emparé de fes Etats. Les

Proteftans qui font unis avec

les Catholiques, n'oublieront

rien quelque jour pour faire

embraffer leurs erreurs à

toute l'Europe, s'ils peuvent

venir à bout de mettre la.

France dans l'eftat où ils

voudroient la reduire. Ainfi

-il eft de l'intereft de la veri

table Eglife qu'elle triomphe

de fes Ennemis , fans quoy

il eft indubitable qu'elle

fouffrira les plus cruelles per-

Lecutions..
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Les Princes Catholiques ,

& fur tout la Cour de Vien-

ne , qui font caufe de ce que

les Catholiques fouffrent en

Angleterre , difent que cette

guerre n'eft pas une guerre

de Religion , & ce qui les

engage à le publier , c'eft que

leurs Ligues contre la gloire

du Roy les expofant à ce

qu'ils endurent,ils voudroient

bien que la pofterité ne leur

imputaft pas d'avoir contri-

bué à aneantir en Angleterre

J'Eglife Romaine dont ils

font profeffion. Cependant

quelques pretextes qu'ilspuif
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fent chercher , & quelques

couleurs qu'ils donnent à

cette guerre , il leur eft im-

poffible de perfuader qu'elle

ne faffe pas fouffrir la verita-

ble Religion dans toute l'Eu-

rope, &je l'ay prouvé dans

ma cinquiéme Lettre parune

infinité de fairs conftans , &

de Pieces que j'ay rapportées.

Je puis ajoûrer que l'Empe-

reur , cherchant à éblouir le

Public , a fait fur cet article-

là des démarches qui luy

fontpeu glorieufes, puis qu'il

a écrit au Prince d'Orange

pour le remercier des bons
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;

traitemens qu'il fait aux Ca-

tholiques , & pour le prier de

les leur continuer. Ces bons:

traitemens font fort incon-

nus ,fi ce n'eft qu'on les faſſe

confifter aux Paffeports qu'il

leur a donnez ; mais en les

donnant il travailloit pour

luy-mefme. Il faifoit fortir-

d'Angleterredes malheureux

que leur Religion luy ren-

doir fufpects, & qui appre-

hendantàtous momens d'é-

ftre infultez & arreftez , ai-

moient mieux abandonner

leur Patrie. Il eft vray que

par le moyen de ces Paffe-

ports

-
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ports ils en fortoient un peu

plus feurement , mais c'eftoit

-Toujours l'abandonner. Je ne

fçay fi la Cour de Vienne , &

les Princes Confederez , qui

font caufe de la ruine de la

Religion Catholique en An-

gleterre,croyent devoir beau-

coup au Prince d'Orange, de

ce qu'il n'a pas encore fait

perir tous les Catholiques.

Cela viendra avec le temps ,

mais il ne l'a encorepû faire ,

parce qu'il n'y a eu juíqu'icy

contre eux que des loix pena-

les , & comme elles regar-

dent également les Non-

I
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il

Conformiftes , qui font les

Calvinistes de France

fait travailler à l'adouciffe-

ment de ces Loix , qui feront

beaucoup moins rigoureuſes

contre ces derniers , mais qui

auront beaucoup plus de for-

ce contre les Catholiques , ou

du moins qui conferveront

celle qu'elles ont toûjours

eue , tandis qu'elles épargne-

ront lesNon-Conformistes,&

cela , jufqu'à ce qu'il ait trou-

vé le moyen de maltraiter -

davantage les Catholiques.

Voilà le fujet des remercie-

mens que l'Empereur fait au
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Prince d'Orange , pour les

avoir bien traitez.

Les Hollandois mefmes

voulant tromper les Sujets

des Princes Catholiques qui

font liguez avec eux,de crain-

te qu'ils ne fe plaignent trop

haut de la conduite de leurs

Souverains, qui facrifient leur

Religion au chagrin qu'ils

ont du floriffant Etat de la

France , exagerent dans les

Nouvelles publiques la bonté

que le Prince d'Orange aeuë

de faire mettre en liberté le

Comte de Sunderland , qui à-

voit efté arreſté en Hollande,

QUE

I ij
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mais l'artifice eft groffier ,

puis que perfonne n'ignore

que ce Comte d'intelligence

avec le Prince d'Orange , a-

voit feint de fe rendre Catho-

lique , pour donner des con-

feils au Roy d'Angleterre

qui luy attiraffent la haine de

fes Peuples , comme je l'ay

déja marqué dans une de mes

Lettres. Ceux qui s'attache-

ront à examiner la veritable

caufe des mouvemens qui

agitentaujourd'huy
l'Europe,

ne douterontpas que
la Cour

de Rome n'ait efté le mobile

de tout ce que nous voyons,
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& fur tout qu'elle ne foit fa

principale caufe du malheur

de Sa Majefté Britannique. Je

ne repete point ce que mille

écrits ont dit & prouvé là.

deffus , non plus que ce que

jay fait voir dans ma troi-

fiéme Lettre , en dévelopant

le noeud de l'intrigue de cette

guerre.Quand onvoudra s'ar-

refter aux faits , pour peu

qu'on les examine on en

trouvera de decififs, Rien

par exemple ne doit l'eftre

davantage que la grande

quantité d'écrits qui paroif

fent chaquejour enHollande,
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2

?

& qui femblent n'eftre faits

tous , que dans le deffein de

juſtifier la Cour de Rome,

Je n'en cite aucun parce

que le nombre en eſt rel

que j'aurois peine , à dé-

terminer lequel meriteroit

mieux qu'on s'y arreſtaſt.

D'ailleurs je veux traiter get

neralement les Affaires du

Temps fans répondre à ces

écrits. It fuffit qu'ils foient

affez connus dans toute l'Eu

rope, pour faire voir quemon

deffein neft pas d'impofer,

Ceft une chofe furprenante,

de voir que les Proteftans

naturellement ennemis de la
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Cour de Rome par la Reli-

gion qu'ils profeffent , la dé-

fendent aujourd'huy contre

les Catholiques , d'une ma-

niere qui va contre eux juſ

qu'aux invectives. On pour-

roit defayouer ces Particu-

liers fi leur nombre eftoit

moins grand , & fi ce qu'ils,

difent n'eftoit pas conforme

au langage qu'on tient dans

toutes les Cours des Princes

Proteftans. Il faut pour en

ufer de la forte , qu'ils foient

bien perfuadez que Rome les

a fervis fort utilement. Ils

rejettent le malheur du Roy

I iiij
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d'Angleterre fur luy mefme,

& fur l'infraction qu'il a faite

aux Loix ; mais ce n'eft pas là

le fait. On ne peut venir à

bout de perdreperfonne fans

luy fuppofer des crimes , & it

faut des pretextes aux Sedi-

tieux , & aux Ufurpateurs. Il

eft certain que ces pretextes

n'auroient pas efté trouvez

fuffifans pour détrôner un

Monarque qui regne , qui a

des Armées fur pied , & de

puiffans Alliez qui peuvent

le fecourir. Il falloit donc

pour le perdre qu'on cher-

chaft à accabler , ou du moins
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à occuper les Puiffances qui

eftoient en eftat de prendre

fes interefts ; & comme la

France le pouvoit faire , non

feulement à caufe de fes for

ces , mais à caufe de la

gene-

rofité naturelle de fon Sou-

verain , chez qui les malheu-

reux peuvent toûjours s'af-

furer de rencontrer un azile ,

on a fait des ligues contre

elle , afin de l'engager à faire

diverfion de fes armes , & de

la mettre par là dans l'im-

puiffance de prefter aucun

fecours au Roy d'Angleterre,

pendant qu'elle feroit occu-
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pée ailleurs ,
pour fermer

l'entrée aux Armées formi-

dables dont elle eftoit mena-

cée. Ainfi,quoy qu'on veuille

dire que Sa Majesté Britán-

nique a donné lieu aux en-

trepriſes qu'on a faites contre

luy , les pretextes qu'on pre-

tend qu'il a fournis à ſes En-

nemis , & à fes Sujets rebelles

n'auroient pu luy nuire , fans

l'accablement où l'on a cher-

ché à mettre la France. Le

Prince d'Orange n'auroit

point paffé en Angleterre , fi

pour donner des affaires au

Roy Tres-Chreftien,onn'euft



du Temps. 107.

point refufé des Bulles à M' le

Cardinal de Furftemberg.

Maisfuppofons que la Cour,

de Rome n'ait contribué en

aucune maniere, directement

ny indirectement,au malheur

du Roy d'Angleterre , qu'elle

n'ait rien ſceu de fa difgrace,

qu'aprés qu'elle eft arrivée ,

& que
le coup foit tombé,

fur luy dans le mefme temps

qu'il a efté menacé , quel eft

le devoir de cette Cour: Cha-

cun le fçait, & il n'eft pas ne-

ceffaire de l'expliquer pour

le faite mieux connoiftre. Sil

Papedoit regarder tous lesCa-
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tholiques comme fes Enfans,

les foutenir lors qu'on les atta-

que,& tâcher de faire fleurir

par tout la Religion , Sa

Sainteté avoit encore des rai-

fons particulieres pour ſe dé

clarer en faveur du Roy

d'Angleterre , & pour le ſe-

courir de tout fon pouvoir,

puis que ce Monarque s'eftoit

rendu digne en general de

toutes les graces du S. Siege ,

& de toutes celles de la per

fonne du Pape en particulier.

Si tout ce qu'on fait pour la

Religion regarde le S. Siege,

que n'en a point merité ce
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Prince ? Il avoit mieux aimé

du vivant du Roy fon Frere,

ſouffrir qu'un Parlement le

declaraft incapable de fucce.

derà la Coutonne, parce qu'il

eftoit Catholique , que de

cacher fa Religion , & il s'e-

ftoit vu contraint de fortir

d'Angleterre aprés cette de-

claration. Le Roy Charles II.

eftant mort, il rifqua encore

à perdre la fouveraine puif-

fance , en faifant connoiftre

qu'il perfiftoit dans la Reli-

gion Catholique. Beaucoup

d'autres auroient balancé ,ou

auroient du moins déguiſé
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leurs fentimens jufqu'à ce

qu'ils fuffent montez ſur le

Trône , & qu'ils euffent

eſté en eſtat de s'y pouvoir

maintenir;mais ceMonarque,

plus Catholique qu'ambi-

tieux , a cru la diffimulation

indigne d'un Prince veri-

tablement Chreftien. Cet

exemple defermeté avoit eſté

cauſe que plufieurs Anglois

s'étoient volontairementfaits

Catholiques, & fans l'eftat où

l'Angleterre vient d'eftre re-

duite, plufieurs fe préparoient

à embraffer encore la mefme

Religion. Voilà ce que doit
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le Saint Siege à Sa Majesté

Britannique , & ce qui enga-

geoit doublement la Cour de

Rome à tout employer pour

foutenir un party fi jufte.

A l'égard de la confidera-

tion que le Roy d'Angleterre

a témoignée pour la perfon-

ne du Pape , elle ne sçauroit

eftre plusgrande. A peine a- t-

il efté mis fur le Trône , qu'il

luy a envoyéun Ambaſſadeur

d'Obedience,ayant paflé par-

deffus toutes les raifons qui

pouvoient l'en empefcher, &

n'ayant point eu d'égard à

la dépenfe , comme Rome
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fait aujourd'huy dans une

affaire mille fois plus impor-

tante , & où la veritable Re-

ligion eft intereffée , puis que

fecourir le Roy
d'Angleterre

pour luy faire rendre la Cou-

ronne , c'eft travailler pour

la Religion , ou du moins

pour le repos d'une infinité

de Catholiques. Ce Mo,

narque n'en eft pas demeu-

ré là , & pour faire voir

la confideration particuliere

qu'il a toujours cue pour le

Pape , dans le temps mefme

que la foudre grondoit fur

fa tefte, & que le Prince

*
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d'Orange fepreparoit à par-

tir pour faire defcente en fes

Etats, il a voulu quele Nonce

de Sa Sainteté tint le Prince

de Galles fur les Fonts de

Baptefme, au nom de ce Sou-

verain Pontife. Voilà donc le

Pape engagé à fecourir le

Roy d'Angleterre , par tout

ce que ce Monarque a fait

en faveur de la Religion Ca

tholique , par la grande con-

fideration qu'il a toujours

marquée pour le Saint Siege,

& par celle qu'il a fait voir

en particulier pour la per-

fonne de Sa Sainteté. Il en-

K
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troit outre cela de la juſtice

dans le fecours qu'il ne dou

toit point que le Pape ne luy

accordaſt. Il y eftoit engagé

commeChef de l'Eglife,dont

il doit toujours foutenir les

interefts , & pour ofter les

foupçons que toute l'Europe

avoit conceuë de fa partialité

pour la Maifon d'Auftriche,

qui ne vouloit pas qu'on fe-

couruft un Amy de la Fran

ce, Quand cette raiſon ne

l'euft point touché, il devoit

le fecourir pour faire voir

que fon intereft particulier ne

le faifoit point agir dans une
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Y

occafion où celuy de l'Eglife

devoit prévaloir , & enfin il

alloit de fa gloire de faire

connoiftre que lors qu'il s'a

giffoit de foutenir la Reli,

gion , il eftoit incapable d'en

facrifier les interefts au plai

fir de ſe vanger d'un Mo-

narque qui venoit de la faire

fleurir en France , & contre

qui il ne s'eftoit declaré que

parce qu'il n'avoit pas voulu

renoncer à un des Privileges

de la Couronne , comme s'il

avoit pu le faire legitime-

ments & que les Succeffeurs

n'euffent pasefté en droitde

*K ij
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s'en relever , puis que ce Pri-

vilege a efté acquis par mille:

bienfaits des Rois de France

qu'en a receus le Saint Siege ,

qui ne fubfifteroit peut- eftre

pas aujourd'huy fans leur

pieufe generofité.

Aprés un fi grand nombre

deraifons qui devoient enga-

ger le Pape à marquer beau-

coup de confideration pour

le Royd'Angleterre , & luy

donner un puifant fecours,

la maniere dont Mr Porters

Envoyé de Sa Majeſté Bri-

tannique , fut receu à Rome,

eft prefque incroyable. Il y
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demeura long - temps fans

pouvoir eftre admis à l'Au-

dience , & peut-eftre n'en au-

roit-il point encore cu s'il

n'euft témoigné qu'il avoit

deffein de s'en retourner. Le

Pape eftoit indifpofé. Je dis

indifpofé , &non pas malade,

parce qu'il y a des maladies

dangereufes qui mettent hors

d'eftat de penser à autres

chofe qu'à fa guerifon , & à

la mort en meſme temps

quand la guerifon eft incer-

taine ; mais les indifpofitions

n'eftant pas de cette nature ,

n'empefchent point que l'on
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ne parle d'affaires quand on

les trouve preffantes , ou fi

l'on n'en parle pas , on voit,

du moins l'Envoyé d'un

grand Roy , lors qu'on ne

peut fe cacher qu'on luy doit

beaucoup , & qu'il s'eft fa-

crifié pour la Religion dont

on eft le Chef. Je laiffe là

toutes les confiderations per-

fonnelles que le Pape devoit

avoir pour Sa Majeſté Britan,

nique. On peut n'eftre pas

naturellement reconnoiffant ,

mais on ne doit jamais man-

quer aux devoirs de l'employ

qui nous a eflé confié fur
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tout quand il eft d'une auffi

grande importance que celuy

du Gouvernementde l'Eglife .

L'indifference que marqua le

Pape pour M Porter , quif

demandoit inutilement à

eftre écouté , fut caufe que

plufieurs Cardinaux particu

lierement attachez à Sa Sain-,

teté firent un accueil fort

froid à l'Envoyé d'un Mo-

narque , qui meritoit qu'on

n'oubliaft pas, ce qu'il avoit

fait pour le Saint Siege . Ceux

qui appuyoient la Maifon

d'Autriche parurent encore

moins échauffez. Ils eftoient
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ravis du malheur du Roy

d'Angleterre , &les Ambaſſa-

deurs d'Efpagne en avoient

temoigné leur joye en Hol-

lande & à Rome affez ou-

vertement pour n'en pas laif-

fer douter , mais fans faire

des réjouiffances publiques!

que la bien feance , & la po

litique leur défendoient. Si

l'accücil du Pape étonna , il

ne furprit point . Il fit faire

beaucoup de raifonnemens

affez juftes , & il fut impoffi-

ble de ne pas voir , que qui

ne vouloit rien faire pour le

rétabliffement du Roy d'An

gleterre,
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gleterre , n'avoit pas efté fa-

ché de fa cheute, où du moins

avoit pu entrer , quoy qu'in-

directement , dans ce qui en

avoit efté cauſe , au hazard

de tout ce qui en pouvoit ar-

river.

Le Pape voyant M' Porter

dans le deffein de partir fans

avoir eu audience , & jugeant

bien qu'un ſemblable pro-

cedé ne pouvoit produire

qu'un mauvais effet parmy

les bons Catholiques , refolut

enfin de l'écouter dans fon

lit , mais ce fut feulement

pour luy marquer qu'il ne

L
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pouvoit rien faire pour le

Roy fon Maiftre. L'exemple

eftoit dangereux , & pouvoit

eftrefuivy par les Princes d'I-

talie , mais la plufpart en ufe-

rent d'une autre forte , &

quoy qu'ils fuffent moins o-

bligez que le Pape de ſecou-

rir le Roy d'Angleterre , ils

nelaifferent pas de contribuer

à le foûtenir felon leur pou

voir , regardant ce qu'ils fai-

foient pour un Souverain fi

juftement eftimé parmy tous

lesCatholiques,commeunfe-

cours qu'ils donnoient à l'E-

glife perfecutée en fa perſon-

ne. Si les tréfors du Pape
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eftoient épuifez , il fe devoit

fervir de ceux de Dom Livio,

fonNeveu, & il eftoit beau-

coup plus important que l'E-

glife Romainefuft fecouruë,

qu'il ne l'eftoit qu'un Particu-

lierdemeuraftfi riche.Sa Sain-

teté pouvoit d'ailleurs donner

defon patrimoine qui eft fort

confiderable , ou du moins

propofer dans Rome que lá

conjoncture étant fi preffante,

chacun exerçaft fes liberalitez

pour ce Prince , dont le zele

feulpour la Religion fait tous

les malheurs,de mefme qu'on

fit pour l'Empereur au com-

Lij
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mencement de la Guerre que

les Turcs luy declarerent ;

mais on n'auroit pas efté

bien-aife qu'un tel expedient

euft eu des fuites heureuſes .

On apprehendoit le rétabliſ

fement d'un Monarque Amy

de la France , fans examiner

fi la veritable Religion en

fouffroit, & fi l'exemple d'une

ufurpation auffi violente que

celle du Prince d'Orange ,

n'avoit rien de trop dange-

reux contre les Rois On fa-

tisfait la vangeance, en faisant

triompherfon opiniatreté, &

cela fuffit.
L'Empereur pen-
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dant ce temps ne laiffe pas

de recevoir de l'argent de la

Cour de Rome , & comme

cet argent fert à la caufe

commune , il devient urile

aux Proteftans qui font Al-

liez de l'Empereur , & qui

avec Sa Majesté Imperiale

fontconjointeme
nt la guerre

à la France , qu'on veut met-

tre hors d'eftat defecourir le

Roy d'Angleterre affez puif-

famment pour le faire ren-

trer dans tous les Etats , avant

que le Prince qui les a ufur-

pez y foit affermy. Ce mefme

argent que la Cour de Rome

Liij
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fait paffer en Allemagne peut

encore produireun autre mé-

chant effet , puis qu'en fer-

vantà établir la Religion Pro

teftante en Angleterre , il eſt

à craindre qu'il ne ſerve en

meſme temps à faire rentrer

le Calvinisme en France, d'où

il a efté chaffé par un Mo-

narque qui a toûjours mis

tous fes foins à faire fleurir

la veritable Religion.

Dans le tempsqu'onnepeut

s'empefcher de recevoir à

Rome l'Envoyé du Roy

d'Angleterre , parce qu'un

pareil refus euft fait trop

de
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bruit,& caufé trop de fcan-

dale & qu'on fe refout aprés

luy avoir fait long- temps de-

mander une audience infru-

ctueuse , de luy refufer les fe-

cours que le Roy fon Mai-

ftre avoit lieu d'attendre par

toutes les raifons que je vous

ay marquées , l'Empereur é

troitement lié avec la Cour

de Rome, fçachant que l'En-

voyé de ce mefme Prince

efloit en chemin pour luy

venir faire les mefmes pro-

pofitions de le fecourir ,

luy fait défendre de paffer

outre & d'entrer dans Vienne.

L iiij



128 VI. P. des Affaires

Je ne diray rien là-deffus ,

parce que je ne pourrois af-

fez dire , & qu'on doit tou-

jours parler avec reſpect des

perfonnes d'un caractere fi

élevé , quelques fautes où ils

fe laiffent engager par leur

foibleffe ; mais je ne puis

m'empefcher de vous faire

voir qu'on peut conclure de

là que l'on doit eſtre aifé-

ment entré dans tout ce qui

a caufé le malheur du Roy

d'Angleterre, puis qu'on ne

peut pas mefme avoir la poli-

tique de luy faire efperer du

fecours fans avoir deffein de
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luy en donner. Quand on

luy refufe ce fecours avec du-

reté ,& qu'on le traite indi-

gnement dans la perfonne de

fes Envoyez , on fait voir que

l'on eft bien éloigné de s'u-

nir avec tous les Princes Ca-

tholiques pour travailler à

fon rétabliſſement . Cepen-

dant quand il fe feroit at-

tiré ſon malheur , bien qu'il

n'ait point d'autre cauſe que

l'ambition d'un Ufurpateur ,

il ne l'auroit fait que par un

zele de Religion , qui ne fçau-

roit eftre condamné que par

desPolitiques qui regardent la
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- viecomme fi elle devoit eftre

des Ca-
éternelle , & non par

tholiques qui doivent admi-

rer un Monarque qui n'a

point voulu facrifier fa Reli-

gionaux douceurs d'un regne

plus long & plus paifible.

C'eft ce que la Cour deRome

devroit confiderer , & fi elle

faifoit fon devoir auprés de

tous les Princes Catholiques,

& qu'elle travaillaſt à une

fainte union , l'Ufurpateur

feroit obligé de demander

grace , prévoyant bien qu'il

n'auroit pas affez de forces ,

pour pouvoir feulement ef-
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perer de fe défendre pen-

dant quelque temps. Rome

ne peut eftre juftifiée que

lors qu'elle en ufera de la

forte . Tous les détours qu'on

employe pour la défendre ,

ne la mettent pointà couvert

de ce qu'on luy reproche , &

les raifonnemens recommen-

cent toujours fans aller au

fait. Veut-on juftifier la Cour

de Rome ? Qu'on faſſe voir

qu'elle agit pour le rétablif-

fement d'un Prince Catholi-

que , mais elle fait le con-

traire ; elle ouvre fa bourfe

aux Ennemis de ce Monar
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que , & les excite à le decla-

rer contre ceux qui le pour-

roient fecourir , de maniere

que l'Europe n'a aujourd'huy

que le Roypour Protecteur,

pour Défenfeur de la Reli-

gion Catholique.

&

toute

Pendant que la Cour de

Rome , & celle de Vienne

s'appliquoient ouvertement

à faire naiftre dans

l'Europe les cruels mouve-

mens dont on la voit agitée ,

l'Efpagne agiffoit de fon

cofté , mais plus fourdement,

& quoy qu'il y cuft plus à

perdre qu'à profiter pour elle
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dans cette guerre, elle eftoit

obligée de déferer à la Bran-

che d'Auftriche d'Allema-

gne . C'est ce qui ne luy eſtoit

pas encore arrivé , celle d'Ef-

pagneayantdominéjufques à

la guerre d'aujourd'huy. Le

Roy fçachant toutes les me-

néesfecretes de cetteCouron

ne , & fe voyant à la fin con-

traint de luy declarer la guer

re , fit publier l'Ordonnance

que vous allez lire . Elle vous

en apprendra là- deffus plus

que je ne vous en pourrois

dire , & avec plus de certi-

tude.



124VI. P. des Affaires

ORDONNANCE

du Roy.

L

E defir fincere que le Roy

a eude maintenir la Tréve

concluë en l'année 1684. a porté

Sa Majesté à diſſimuler la con-

duite qu'ont tenuë les Miniftres

d'Espagne dans toutes les Cours

des Princes de l'Europe , où ils

ne le font appliquez qu'à les

exciter à prendre les Armes con-

tre la France ; Sa Majesté

n'a pas ignoré la part qu'ils ont

eue dans la negociation de la

ligue d'Aufbourg. Elle a auffe
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efté informée de celle qu'a euële

Gouverneur des Pays Bas Ef-

pagnols , dans l'entreprise que le

Prince d'Orange a faite contre

l'Angleterre ; mais ne pouvant

la
conduite qu'il a

croire

que

tenuë à cet égard , luy eût esté

prefcrite par le Royfon Maifire,
be

qui par tant de raifons de reli-

gion , de fang, & de feureté

pour tous les Roys , eftoit obligé

de s'oppofer à une pareille ufur-

pation , Sa Majesté auroit eſperé

de pouvoir porter Sa Majesté

Catholique à s'unir avec Elle

pour le rétabliſſement
du Roy

legitime en
Angleterre ,&pour
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la confervation de la Religion

Catholique contre l'union des

Princes Proteftans ; & au moins,

àgarderune neutralité exacte, fi

l'état des affaires d'Espagne ne

permettoit pas au Roy Catho-

lique de prendre de pareils enga-

gemens. Sa Majesté luy a fait

faire pour cet effet differentes

propofitions depuis le mois de

Novembre dernier, lesquelles ont

efté bien receuës , tandis

fuccés de l'entreprise du Prince

d'Orange a paru douteux ; mais

ces favorables difpofitions ont

disparu dés que l'on n'y a plus

parlé que de guerre contre la

que
le
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France. Sa Majesté a appris

en mefme temps que l'Ambaf-

fadeur d'Espagne en Angle-

terre voyoit journellement le

Prince d'Orange, & le follicitoit

de faire que

raffent la guerre à la France ;

que le Gouverneur des Pays-

Bas Espagnols levoit des Troupes

avec empressement ; qu'il promet-

toit aux Eftats Generaux de les

joindre aux leurs au commence-

ment de laCampagne ;

follicitoit auffibien que le Prince

d'Orange à faire paffer des

Troupes en Flandre pour le

mettre en estat defaire la guerre

les Anglois decla-

ر

M

les
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à la France. Tous ces avis ayant

fait juger à Sa Majesté qu'il

estoit de fa prudence de fçavoir

quoy s'en tenir , Elle a donné

ordre au Marquis de Rebenac ,

fon Ambaffadeur à Madrid, de

demander une réponſe pofitive

aux Miniftres du Roy Catholi

que, luy offrant la continuation

de la Tréve , pourveu qu'il

vouluft s'obliger en gardant une

neutralité exacte, de ne fecourir

directement ny indirectement

les ennemis de Sa Majesté ; mais

les mauvais confeils ayant pre-

valu, Sa Majestéa eftéinformée

que la refolution avoit effé prife
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defavorifer l'Ufurpateur d'An-

gleterre , & defe joindre aux

Princes Proteftans. Sa Majeſté

a appris auffi prefqu'en mefme

temps , que les Agens du Prince

d'Orange ont touché des fommes

confiderables à Cadix, & à Ma-

drid ; que les Troupes de Hol-

lande & de Brandebourg font

entrées dans les principales Pla-

ces des Espagnols en Flandre ;

& que le Gouverneur des Pays-

Bas pour le Roy Catholique fai-

foit folliciter les Eftats Gene-

raux de faire avancer leur

Arméefous Bruxelles . Tous ces

avis joints à la réponſe que le

Mij
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Marquis de Rebenac a receuë à

Madrid ne laiffant à Sa Ma-

jeflé aucun lieu de douter que

l'intention du RoyCatholiqu
e ne

foit defejoindre àfes Ennemis ,

Sa Majesté a crú ne devoir pas

perdre de temps à prevenir fes

mauvais deffeins , & a refolu de

luy declarer la guerre tant par

terre que par mer , comme Elle

fait par la prefente. Ordonne &

enjoint &c. Fait à Versailles le

15. Avril 1689.

On ne peut douter que

l'Eſpagne n'ait favorisé l'en-

treprife du Prince d'Orange

fur l'Angleterre , quand on
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fera reflexion que Mr de

Ambaffadeur
Ronquillo ,

d'Eſpagne auprés de Sa Ma-

jeſté Britannique , eſt demeu-

ré à Londres en la mefme

qualité auprés du Prince

d'Orange depuis que la Con-

vention l'a declaré Roy , ce

qui prouvé que par fes ca-

bales il a beaucoup aidé àfon

élevation , fuivant un nom-

bre infinyde Lettres qui font

venues de Londres un peu

avant que le Roy en partiſt ,

& qui portent toutes , que Sa

Majefte Britannique n'y avoit

point de plus mortel ennemy.
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Si cette verité n'eftoit pas

conftante , il fe feroit retiré

aprés l'arrivée du Princed 'O-

range à Londres , comme fi-

rent tous les Ambaffadeurs &

tous les Envoyez des Princes

Catholiques , mais il y
de-

meura pour marquer fon

triomphe , & pour recevoir

les louanges deuës à fes in-

trigues, & il y eft reſté depuis

pour les continuer , au grand

defavantage de la Religion -

Catholique.

On voit encore dans l'Or-

donnance du Roy la bonté

de ce Monarque par les pro-
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pofitions qu'il a bien voulu

faire à l'Espagne pendant fix

mois , durant lefquels fça-

chant toutes fes menées , il

auroit pû prendre le refte

de la Flandre , puis qu'elle

eftoit entierement denuée

d'argent & de Troupes , que

toutes celles de Hollande

eftoient en Angleterre , &

que les Allemans eftoient

bien éloignez de pouvoir

faire faire diverfionaux armes

de France, parce qu'il leur eft

tres-difficile de fe mettre en

Campagne avant qu'il y ait

des bleds fur la Terre. La
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bonté du Roy en cette occa

fion eft un de ces faits écla-

tans & trop conſtamment

vrais pour eftre niez . Onfçait

d'ailleurs que les Conqueftes

ne font pas prefentement

plus difficiles aux François en

Hyver qu'en une faifon plus

favorable, & qu'ils ont appris

fous leur invincible Souve-

rainà vaincre en tout temps ,

ce qui eft encore inconnu

aux autres Nations ; mais fi

la bonté duRoy a voulu faire

éviter à l'Eſpagne les dangers

qu'elle court

d'Auftriche d'Allemagne ,

la branche

l'a
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l'aportée à les chercher & elle

a efté fecondée par la Reyne

Mere de Sa Majesté Catholi

que , qui eft Sœur de l'Em

pereur , & qui facrifie l'Efpa-

gne aux interefts de fon Païs

& de fon Frere. Il y a long-

temps qu'elle fait mouvoir

tous les refforts que la poli-

tique peut fuggerer pour ve

nir à bout de fon deffein , &

elle a fceu prendre ſes mefu-

res afin que rien ne luy fift

obftacle là- deffus. Elle a ga-

gné la plus grande partie de

ceux qui compoſent le Con-

feil d'Etat , & à fait confeiller

N
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au Royfon Fils , ce que des

avis plus fages avoient pris

foin de détourner ,& qui doir

coûtercher àl'Espagne.Voilà

comme par des intereſts par-

ticuliers on facrifie fa Parrie ,

&fa Religion , & de quelle

maniere l'Eſpagne qui s'eft

jufqu'icy vantée d'eftre fi

Catholique , donne dans des

fentimens tout à fait con-

traires à fes interefts , & à la

rigidité qu'elle s'eft toûjours

piquée d'obferver fur tout

ce qui regarde la Religion.

Pendant qu'elle fait fonner

fi haut qu'elle ne ſouffre
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point d'Heretiques dans fes

Erats , elle s'unit avec eux

pour combatre des Catho-

liques , & dans le temps que

fon Inquifitiona condamne

avec fafle , & fait executer

avec appareil quelques Juifs

& quelques Proteftans , on

la voit étroitement liguée a

vec tous les Proteftans de

l'Europe , qui fe font promis

de faire revivre la Religion

Proteftante en France

d'empefcher le rétabliſſement

d'un Monarque dont la pieté,

& le zele pour la Religion

ont peu d'exemples , & qui

&

N ij
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pouvoit du moins faire role-

rer les veritez Catholiques

dans fes trois Royaumes.

Voilà à quel uſage feront em-

ployées les Armes d'Efpa-

gne , &la pofterité aura peine

à croire qu'un Roy qui porte

le nom de Catholique , non

ſeulement ſe ſoit employé

par fes Miniftres à détrôner

un Prince qui a tant merité

de la mefme Religion ; mais

qu'il ait encore travaillé à

l'élevation d'un Ufurpateur ,

qui protege la Religion Pro-

teftante , & qui n'a point

d'autre but que de faire do-
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miner le Calvin
isme

dans

toute l'Euro
pe

. Le Roy d'Ef-

pagne a plus fait encore.

Quoy qu'il ne fouffr
e aucun

s

Protef
tans

dans tous les Etats,

il a bien voulu que les Hol .

landoi
s
& l'Elec

teur de Bran-

debou
rg

miffen
t
des Garni

-

fons Protef
tantes

dans plu-

fieurs de fes Places . L'Inqu
i-

fition auroit beauc
oup à tra-

vailler fi elle vouloi
t

exer-

cer fon emplo
y

dans ces

Villes-là. On voit par là que

la Maifo
n

d'Auft
riche

ne

garde plus de mefure
s

, & que

la politi
que ne luy fait plus

N iij



Iso VI. P. des Affaires

2

déguiſer ce qu'il feroit bon

de ne pas laiffer paroiftre ;

mais pourquoy en uferoit-

elle autrement , puis que la

Cour de Rome agit de

mefme ?L'une & l'autre l'ont

fait voir à l'égard du Roy

de Pologne , parce qu'il leur

a paru que dans les conjonc-

tures prefentes , leur intereſt

eftoit de nuire à ce Monar-

que. Onfçait que la Cour de

Viennea travaillé à faire foû-

lever les propres Sujetscontre

luy. C'eſt un fait connu par

les Lettres que Sa Majefté

Polonoiſe a interceptées . Je
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ne m'explique point là- def-

fus , mais vous vous direz

beaucoupà vous-meſme, lors

que vous vous repreſenterez

ce Roy hors de fes Etats ,

faifant lever le Siege de

Vienne , & l'Empereur pour

reconnoiffance cabalant con-

tre luy dans la Pologne mef-

me aprés avoir confenty

qu'on enlevalt au Prince Ale-

xandre fon Fils une riche

Princeffe que ce jeune Prince

devoit époufer, pour ne pas

dire que l'Empereur a con-

tribué luy- mefme par beau-

coup de foins à faire com-

>

N iiij



152 VI. P. des Affaires

mettre cette injuſtice , qu'il

eftoit en fon pouvoir d'em-

peſcher.

Si le Roy de Pologne a

efté récompensé par là de ce

que luy doit la Maiſon d'Au-

Ariche, il l'a efté encore plus

mal par la Cour de Rome, de

ce qu'il a fait pour la Chre-

ftienté. Vous fçavez que lors

qu'un Nonce fort d'une Die-

te en proteftant contre tout

ce qui fe fera aprés la forties

la Diete demeure rompuë.

Le S Sulkolski , l'un des

Nonces dont la derniere Dic-

te eftoit compofée , le retira
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de cette maniere dans la Sean-

ce du 30. de Mars; & comme

on n'avoit encore pris au-

cune refolution touchant les

moyens de foutenir la guerre

contre les Turcs , & de fe ga-

rantir des courfes des Tarta-

res , dont la Pologne fe voit

menacée , le départ précipité

de ce Nonce expofoit le

Royaume à de grands mal-

heurs ,& qui eftoient prefque

inévitables. On trouva heu-

reufement que ce Nonce n'a-

voit pas droit de l'eftre, par-

ce qu'il eftoit excommunié

à caufe de l'enlevement qu'il
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avoit fait d'une Fille dansun

Monaftere, de forte que l'Af

femblée fe voyoit par là en

cftat de continuer fes delibe-

l'on

rations.Mais leNonce duPape

voyant que les affaires pour-

roient fe rétablir , & voulant

nuireauRoydePologne,parce

que le St Sulkolski s'étoit reti-

ré , d'intelligence avec l'Em-

pereur, qui craignoit que

ne prift dans cette Diete quel-

ques refolutions qui le van

geaffent de l'injuftice faite au

Prince Alexandre fur fon

Mariage , & que ces refolu-

tions ne fuffent en quelque
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façon favorables à la France ,

leva l'excommunication , &

il eft caufe que par ce moyen

tout le Royaume demeure

expofé aux armes des Infi-

delles & aux courfes des Tar-

tares , qui n'en font jamais

fans enlever une infinité de

Chreftiens , qui paffent fou-

vent le refte de leur vie dans

l'efclavage , & qui vivent &

meurent fans pouvoir faire

prefque aucun exercice de la

Religion qu'ils profeffent.

N'ayant pour but que les

Affaires du temps dans ces

Lettres extraordinaires,je puis
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paffer d'un Pays à l'autre ,

mais quelque matiere que je

traite , vous verrez toujours

de l'injuftice contre la Fran-

ce, & que tous ceux qui fe

mêlent d'écriretâchent d'em-

poifonner tout ce qu'elle fait

deréellement bon,& qui vifi-

blement ne peut meriter que

des louanges , de quelque

fubtilité que l'on fe ferve

pour y donner un tour defa-

vantageux. Vous avez ouy

parler d'une Ordonnance du

Roy,portant que les Sujets de

Sa Majesté qui font fortis da

Royaume à l'occafion de larevo
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cation de l'Edit de Nantes , lef

quels irontfervir dans les Trou-

pes du Royde Dannemarch , ou

fe retireront àHambourg › joui-

ront de la moitié du bien qu'ils

ont dans les Etats de Sa Majesté.

Le refte marque la maniere

dont ils en doivent ufer , &

les moyensque l'onemploye

ra afin qu'ils puiffent toucher

leur argent. Par là , non feu-

lement le Royleur procure

l'avantage de recevoir tous les

ans la moitié deleur revenu ,

mais il leur ofte le chagrin

que la plufpart doivent avoir

de fe voir engagez à porter
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les armes contre leur Patrie,

& contre leur Souverain le-

gitime. Ces Ecrivains , aprés

avoir déclamé contre cette

bonté du Roy, & tâché de

prouver que ceux qui ſe font

affeuré une retraite dans des

Etats Etrangers, ne font plus

obligez d'avoir aucuns égards

pour leur Roy ny pour leur

Patrie, veulent perfuader aux

Sujets de Sa Majesté fortis

de France, qu'ils menentune

vie heureufe dans les Etats

qu'ils ont choifis pour yfaire

leur demeure , & que loin

qu'il leur foit permis de les
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quitter, c'eft ce qu'ils ne peu-

vent faire fans une tache d'in-

fidelité , comme fi un hom-

me né Sujet , pouvoit empef

cher que fon Souverain ne le

fuft toujours & faire que le

lieu oùil eftné ceffaft d'eftre

la Patrie. Ce n'est jamais une

chofe dont on puiffe eftre

blâmé , que de retourner à

fon devoir , & lors qu'une

Femme qui a cru fon Mary

mort eft remariée , fi le

temps luy fait connoiftre que

ce premier Mary eft encore

vivant , rien ne la peut dif-

penfer de revenir avec luy.
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Quant à ce que difent ces

Ecrivains , que ces Sujets fu-

gitifs ont efté bien receus

dans les lieux où ils ont

cherché uneretraite , & qu'ils

doivent eltre fatisfaits deleur

fortune , j'avoue que le pre-

mier de cesarticles eft vray; la

nouveauté plaift d'abord, &

onfe pique d'eftre genereux,

mais la liberalité eft unevertu

dont on fe laffe bien- toft , &

on croit que ce que l'on a

donné une fois doit faire

vivre toujours. Si ceux qui fe

font refugiez dans un Eſtat

fubfiftent de leur travail , les
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Artifans qui gagnent leur vie

dans ce mefme employ en

ont de la jaloufic ; ils fe plai-

gnent qu'ils travaillent moins,

& regardent ce que les Refu-

giez gagnent comme un ar-

gent qui leur eft volé. Enfin

la plufpart font beaucoup à

plaindre , & on en a vu plu-

fieurs repaffer en France, par-

ce qu'ils ne pouvoient fubfi-

fter plus longtemps hors de

leur Patrie. C'eft ce qui a en-

gagé Sa Majesté à publier

l'Ordonnance dont je viens

de vous parler , afin de don-

ner à fes Sujets unmoyen de
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}

fubfifter hors de fes Etats.

Quoyqueje vous aye déja

parlé beaucoup de Rome , je

fuis obligé de reprendre cette

matiere , pour vous dire que

Mile Marquis de Lavardin ,

Ambaffadeur ordinaire du

Roy auprés du Pape , en eft

party par ordre de Sa Maje-

fté. Si on examine cette for-

tie , ony verra d'un cofté le

triomphe de la moderation

de ce Prince , & de l'autre ,

celuy de l'opiniaftreté de la

Cour deRome. Le Roy fait

retirer fon Ambaffadeur fans

avoir renoncé aux droits de
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fa Couronne qu'il a trouvez

établis , & Rome s'applaudit

d'un avantage qu'elle n'a pas

obtenu , puis que la France

n'a rien cedé. Il eft vray que

le triomphe de Rome eft

des plus grands & des plus

extraordinaires qu'on ait en-

core vûs , fi on confidere ce

qu'elle a fait pour ſe vanger

de ce que le Roy n'a pas

voulu abandonner les Fran-

chifes dont fes Predeceffeurs

ont jouy. Elle a tefufé les

Bulles à Mr le Cardinal de

Furftemberg , éleu Archevef-

que deCologne à la pluralité

O ij
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des voix ; elle a efté caufe des

revolutions d'Angleterre , &

de la ruine de la Religion

Catholique en ce Royaume-

là & dans celuy d'Ecoffe ; elle

a allumé la guerre entre la

France & l'Empire , & par

cette guerre elle met lesTurcs

en eftat dereprendre les Con-

queftes que l'on a faites fur

eux , & empefche les Chre-

ftiens de s'avancer jufques à

Conftantinople, où il leur

feroit facile d'aller , fi toutes

leurs forces eftoient tournées

de ce cofté- là. Elle a expofé

la Pologne aux invafions
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eft

des Tartares , & emptſché

qu'elle n'euft une Armée

pour oppofer à celle des

Turcs. Elle a armé tous les

Proteftans de l'Europe contre

la France , & fon argent

employé pour le fecours du

Party qui en eft remply,con-

tre celuy qui n'eft compofé

que de Catholiques. Enfin ,

pour le dire encore une fois ,

elle eft caufe d'une guerre qui

a déja faitrépandre beaucoup

de fang, & qui coutera la vie

à plufieurs milliers d'hom-

mes. Le triomphe eft beau ,

& la gloire en eft deuë à la
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Cour de Rome , le Roy ne

pouvant eftre accufé d'avoir

allumé ce feu dangereux ,

puis qu'il n'a rien innové, &

qu'il n'a
n'a fait que défendre un

droit qu'on luy veut ofter

& qu'il s'eft obligé de foute-

nir lors qu'on luy a mis la

Couronne fur la tefte le jour

de fon Sacre.

Comme tous les maux qui

font aujourd'huy fouffrir

l'Europe viennent du meſme

principe , & qu'ils ne peuvent

eftreimputezavecjuftice qu'à

la Cour de Rome, fuivant les

preuves queje vous enay don-
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nées , Liege luy doit tout ce

qu'a fouffert fon territoire de-

puis le commencement de

cette Guerre. Elle auroit pû

neanmoins s'en épargner la

plus grande partie , fi elle

avoit tenu le traité de Neu-

tralité qu'elle avoit fait avec

la France ; maisà peine avoit

elle commencé à l'executer,

qu'elle l'a rompu

vant les Ennemis de Sa Ma-

jefté dans toutes fes Places.

La mauvaiſe foy qui s'eft

trouvée dans un procedé fem-

blable , a obligé les Troupes

de Franceà brûler la Ville de

*
en rece-
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Huy par les mefmes raifons

qui ont caufé la deftruction

de plufieurs Places du Pala-

tinat . Lors qu'on fe voit me

nacé d'une inondation d'En-

nemis , & quecent Puiffances

font liguées contre une on

peut en venir à toutes les

extremitez que permet la

guerre , & d'ailleurs quicon-

que manque de parole , me-

rite d'autant plus ce traite

ment , qu'il expofe ceux qui

éprouvent de pareilles perfi-

dies à tout ce que les dangers

qui ne font pas attendus ont

de fuites plus facheufes. La

France
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France , contre qui tant de

forces font unies , qu'on n'a

jamais veu une telle Ligue

contre une feule Puiffance ,

auroit toutà craindre , fi elle

cftoit en auffi mauvais eftat

chez elle que fes Ennemis le

difent; mais le grand nombre

de fes Troupes à qui rien ne

manque, faitvoir lecontraire,

& cela ſe juſtifie encore par

l'argent que toutes les princi

pales Villes du Royaume ont

donné au Roy fans que Sa

Majesté ait meſme penſé à

l'exiger ; au contraire Elle a

remercié plufieurs Villes du

P
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don qu'elles avoient deffein

de luy faire , ce qui fait con-

noistre que ce Prince n'a pas

tant befoin d'argent que fes

Ennemis prennent plaifir à

le publier ; mais lors qu'ils

font courir de tels bruits , ils

ont leurs raifons, & s'ils n'em

ployoient cet artifice,ils n'en-

gageroientpeut-eftre pas tant

de gens dans leur Party. Je

fçay de certitude que pour

obliger l'Efpagneà fe declas

rer , on luy à fait des peintu

res tres- vives , mais imagi

naires , de l'épuifemen ou

eftoit la France , ce qui la
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mettoit plûroft en eftat de

perdre que de faire des Con

queftes , en forte qu'on la

voyoit fur le point defe trou-

yer accablée.

Il neme refte plus à vous

parler que des, Suiffes. Cette

fage Republique a creude fes

interefts de fouhaiter la mef

me Neutralité que le Roy,

mefme avant que de fçavoir

les intentions de Sa Majefté,

Je n'entre point dans le dé

tail de cette affaire , il me

fuffira de dire que la chofe

eftoit fi jufte , que l'Envoyé

de l'Empereur n'eut point de

Pij
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Il

raifons pour le défendre de

figner le Traité ; mais lors

qu'il a fallu le ratifier , l'Em-

pereur a refufé de le faire,

ya peu d'exemples d'une

pareille avanture. Ces ratifi-

cations avoient plûtoft paffé

juſqu'icy pour une ceremo

nie que pour une chofe abfo-

lument neceffaire , & on a

feulement toujours fuivy cet

ufage,parce qu'ilfembloit que

les Traitez en recevoient plus

de force ; mais dés qu'il s'a-

git d'une chofe qui regarde

la France , on n'obferve plus

de mefures , & les injuftices
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les moins ordinaires paroif-

fent permifes. L'Empereur,

avant quefon Envoyé fignaſt

le Traité de Neutralité, avoit

tenté tous les moyens imagi-

nables pour engager les Suif

fes à fe declarer contre la

France; mais il y avoit peu

d'apparence qu'il puft faire

rompre des Traitez faits de-

puis fi longtemps,& toujours

obfervez de part & d'autre

avec une égale fatisfac-

tion.

Voicy une Lettre qui vous

inftruira de beaucoup de cho

fes touchant les interefts des

Piij
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Suiffes.C'eft un Ouvrage ex

tremement eftimé de tous

eeux qui l'ont vu , & qui me-

rite l'approbation qu'on luy

donne , & mefme qu'on en

parle avec éloge. Il feroit à

fouhaiter qu'une fi bonne

Plume écrivift fouvent fur

les matieres courantes.
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LETTRED'UN OFFICIER

Suiffe aux Députez des

Cantons affemblez à la

Diete quife tient à Bade.

M

ESSEIGNEURS,

Le zele que jay pour tout ce

qui peut regarderle bien l'a-

vantage de maPatrie, m'a obligé

de lire avec une extrême atten-

tion le Livre qui a paru depuis

peu de jours fous le titrede , Fi-

delle réveil des Suiffes,ou nar-

ration veritable des perils qui

Piiij
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1

les protefta-

environnent la Republique

des Suiffes , & des moyens

qu'elle a pour s'en delivrer.

Favour, Meffeigneurs que ce

titrefpecieux,

tions quefait l'Auteur de n'avoir

d'autre motifpour écrire que l'af-

fection qu'il a pourfa Patrie

m'ontfait croire que cet ouvrage.

nous prefcriroit une route cer-

taine pour nous conduire dans les

conjonctures prefentes felon nos

veritables interefts ; mais il ne

fera pas difficile à ceux qui en

feront comme moy la lecture , de

reconnoiftre qu'un homme qui

veut nousperfuader par de fauf-
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fesfuppofitions de manquer à ba

foy des Traitez, & à la plus

ancienne alliance que nous

ayon's, nepeutfuivre , ainfiqu'il

nous en affeure , les feules regles

que la bonne foy& tapure ve

rité luy prefcrivent.

En effet il est aisé” de voir

que l'interest du Corps Helve-

tique n'eft pas le but que cet

Auteurfe propofe & les in-

vectives dans lesquelles il s'em-

porte contre la France fans au-

cune retenue , découvrent clai-

-rement que cet ouvrage ne peut

venir

que d'un Emisfaire de la

Maifon d'Auftriche, dontlefeul



178 VI. P. des Affaires

deffein eft de nous détacherd'une

alliance que nous avons reconnuë

tres avantageufe à noftre Patrie,

par l'experience de plus de deux

cens années.

*

Il nous veut perfuader de

l'abandonner parla crainte qu'il

tâche de nous inſpirer de lapuif-

fance du Roy Tres-Chreftien

mais quelle Puiffance nous doit

eftreplusfufpecte , ou celle de la

France , ou celle de la Maiſon

d'Auftriche?

Nousfçavons, Meffeigneurs,

que nous n'avons jamais éprou

vé celle de la France que pour

noftre fecours que fes propres
2
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interefts s'accordent avec l'estar

floriffant auquel il a plu à Dieu

de nous mettre , & qu'elle n'a

aucunepretentionfur nous .Nous

connoiſſons au contraire celles

que la Maifon d'Autriche a

furplufieurs de nos Cantons &

aucun de nous n'ignore que ceux

de Zurich, de Berne & de Eu-

serne jouiffent mefme du Comté

de Hapfbourg, d'où cette Maifon

tire fon origine , & dont l'Em-

pereur & le Roy d'Espagne met-

tent encore la qualité parmy

leurs titres.

On veut cependant nous al-

Larmeraufujet des Fortificacions
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que le Royde France afaitfaire

pour la défenfe de fes Frontieres,

& fi nous en voulons croire

Auteur du Libelle , nous de-

vons fans rien examiner da-

vantage , nous mettre en eftat

de démolir les Places de Hunin-

gue & de Landferoon.

Il eft aifé de voir qu'un Au-

teur qui parle de cette maniere ,

n'a d'autre veuë
que

d'allumer

ta guerre dans noftre Païs , &

de nousfaire perdre le meilleur

Amy que nous ayons ; car en-

fin,Meffeigneurs,finous y vou-

tons conferver la paix & la

tranquillité , comment ypour-
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vons - nous reüffir , lors que les

paffages feront libres aux Trou-

pes de l'Empereur , pour entrer

quand il leur plaira en Alface

en Franche- Comté ? Quel

obftaclepourroient-elles y trou-

ver,fi le Roy de France n'a-

voit fortifié fes Frontieres , &

ne s'efloit mis en eftat d'appuyex

toutes les précautions que nous

devons prendre pour empeſcher

que les Armées Imperiales ne

prennent leurpaffage par Rhin-

feld ,pourporter la guerre dans

noftre Voifinage ? Nousfommes

affeurez que le Roy Tres-Chré-

tien n'en veut point à noftre li-
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berté ; ilfera bien aife d'éloigner

la guerre de nos Frontieres ,&

nous n'avons paint auffi. de plus

fort intereft que d'empeſcher que

noftre Pays n'en devienne le

Theatre par le paffage des Trou

pes Imperiales. Elles s'eftoient ai-

fementemparées pendant la der-

niere guerre du Poste de Hunin

gue , où il n'y avoit que des

Fortifications peu confiderables ,

une Garnifon affez foible.

Meffieurs de Bafle peuvent fe

fouvenir › que quelque bonne

intention qu'ils euffent d'empef

cher les Partis de Rinfeld de paf-

ferfur leurs Terres d'entrer
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a

on Alface , ils nepurent y reüffir

Ainfi nous aurions en raison de

faire des instances preſſantes au

Roy Tres - Chreftien de reparer

& d'augmenter , comme il

fait les Fortifications de cette

Place , s'il avoit continué à la

negliger, & s'il l'a un peu plus

éloignée qu'elle n'eftoit de la

Ville de Bafle , ce n'a eftè que

par un effet defa condefcendan

ce , ayant bien voulu raffurer

nos Cantons par cette marque

qu'il leur donna defon affection

fur les vains ombrages que les

Emiffaires de la Maifon d'Au-

ftriche leur avoient fait prendre
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la

de ces reparations. L'experience

nous a fait connoiftre depuis

que nous n'avions aucun fujet

d'apprehenderce voinage. Nous

avons encore moins de raifon

de nous plaindre des Fortifica-

tions de Landſcroon , que

France n'a pas mefme étendues

au delà de ce qu'elles eftoient

avant le Traité de Munfter,

quoy qu'on ne luy puiſſe diſpu

ter en quelque manière que ce

foit le droit d'y faire ce qu'elle

juge à propos pour la conferva-

tion du Pays de Zundgavo qui

luy appartient.

Ce font cependant , Meffei-
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gneurs les plus fortes raisons

dontfe fervent prefentement les

Partifans de la Maifon d'Auf-

triche pour nous éloigner de l'al-

liance de la France. L'Auteur

du Livre y ajoûte encore pour

nous animer celle de l'idée de

la Monarchie univerfelle , qu'il

pretend qu'a le Roy de France;

mais Sa Majesté Tres-Chrê-

tienne a fait affez connoiftre

qu'Elle preferoit le repos de l'Eu-

rope à fes propres avantages ,

pour nous empefcher d'ajoûter

foy à cette fuppofition , qui doit

fa naissance à un Miniftre de

la Maifon d'Autriche , e à la

Q
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quelle les interests de quelques

Princes ont autrefoisfait trou-

ver en Allemagne plus de credit

qu'elle n'en meritoit.

En effet , Meffeigneurs , qui

obligeoit Sa Majesté T. C. ft

Elle avoit en ce deffein,de borner

fes Conqueftes à la prife de Lu-

xembourg de figner un

Traité de Tréve avec l'Empe

reur le Roy d'Eſpagne, encore

effrayez du Siege que les Turcs.

avoient mis devantVienne l'an-

née précedente ? N'avoit-Elle

pas des forces fuffifantes pour

obliger la Maifon d'Auftriche a

confentir aux conditions qu'Elle
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auroit voulu luyimpoſer?Lifons-

nous que Charles-Quint, à qui

on donne avec plus defondement

cette idée de la Monarchie uni-

verfellesen ait usé avec la mê-

me moderation , qu'il ait negligé

aucune des occafions que lesmal-

heurs de la France luy donnoient

de l'opprimer qu'il n'y ait

pas mefme facrifié fouvent des

avantages confiderables qu'il

eftoit prefque affuré de remporter

fur les Turcs ? Au contraire,

nous venons de voir que le Roy

Tres-Chreftien n'a pris les armes

que pour fe précautionner contre

les effets des menaces , que la

Qij
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Maifon d'Auftriche faiten tous

lieux depuis trois ou quatre ans,

contre les Ligues qu'elleforme

depuis ce temps contre les interefts

defa Couronne. Les offres qu'il

a faites de convertir laTréve en

un Traité de Paix perpetuelle ,

& de remettre à des Arbitres

les differends pour la fucceffion

du Palatinat , font affez connoi-

stre qu'il n'avoit pas deffein de

troubler la tranquillité de l'Eu-

rope, &nous ne pouvons croire

qu'un Prince qui ne cherche

qu'à en affurer le repos , veüille

s'en rendre le Monarque abfolu.

Il reste prefentement , Mef
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dit

feigneurs à examiner ce que

l'Auteur touchant le deffein qu'a

le Roy de France de nous enfer-

mer, en fe rendant maiftre des

Villes Foreftieres. Pour aftre

entierement éclaircis de la ve-

rité, nous n'avons d'un cofté

qu'à faire reflexion aux pro-

pofitions qui nous ont eftéfaites

par l'Ambassadeur de France,

pour nous after toute l'inquietude

que nous pouvons raisonnable-

ment avoir,& à la fufpenfion

d'actes d'hoftilité que le Royfon

Maiftre à bien voulu accorder

pour lesdites Villes pendant la

durée de noftre Diete, & de
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l'autre , au refus que la Cour de

Vienne a fait jufqu'à prefent

d'entrer dans aucun des expe-

diens que nous avons propoſez

pour éloigner la guerre de nos

Cantons àla Lettre que nous

venons de recevoir du Baronde

Landsée , par laquelle ce Mi-

niftre nous marque qu'il ne peut

promettre pour les Troupes Im-

periales la mefme fuſpenſion à

Laquelle le Roy Tres- Chreftien a

confenty , parce , dit-il, que cela

fentiroit encore la Neutralité.

Que devons-nousjuger, Mef-

feigneurs , de la difference qu'il

3 a entre le procede du Roy de
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France, celuy de la Cour de

Vienne à noftre égard ? Nous

voyons clairement par les offres

que le Roy nous a faites, qu'il

n'a d'autre but que defermer&

d'affarerfa frontiere aux envi-

rons de Bafle ,fans aucun deffein

de s'agrandir, ny de rien faire

qui puiffe nous donner de l'in-

quietude; mais nousfommes bien

éloignez de pouvoirfaire le mê

me jugement des intentions de la

Maifon d'Auftriche ; car enfin

qui nous affurera qu'ayant réuny

avecelle toutes lesforces de l'Em

pire , elle ne fonge pas à profiter

de la premiere occafin qu'elle
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"

qui

trouvera de faire revivre fes

pretentionsfur les Pays qui com-

pofent à prefent le Corps Hel-

vetique. Les Places de Conftan-

ce & de Rhinfeld , & les Pays

appartiennent à cette Mai-

fon , enclavez dans les Cantons,

ne luy donnent que trop de fa-

cilité d'entreprendre fur noftre li-

berté, & nous ne devons pas

douter qu'elle n'en fuſt toujours

ennemie , tant par le fouvenir

de ce que nous avonsfait contre

elle , qu'à caufe de l'étroite al-

liance qui eft établie depuis fi

longtemps entre la France les

loüables Cantons. C'eft cette al-

liance
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liance qui peut feule faire un

obftacle invincible aux deffeins

que la Cour de Vienne pourroit

former fur noftre liberté, &nous

ydevons prendre d'autant plus

de confiance que l'intereft duRoy

Tres-Chrestien s'accorde avec

les affurances qu'il nous donne

defon affection, & qu'au con-

traire les Princes d'Allemagne

favoriferont toujours ceux de la

Maifon d'Autriche , lors qu'il

s'agira de réunir au Corps de

l'Empire ce qui en a efté dé-

membré , pour quelque raifon

que ce puiffe eftre mesme de

leur confentement. Ainfi nous

R
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ne sçaurions eftre trop fur

nos gardes contre les deffeins de

la Maifon d'Auftriche, & il eft

temps enfin que nousprenions une

bonnerefolutionfur ce qui regar-

de les Villes Foreftieres ; carfi

nous differons à la prendre telle

que noftre intereft le demande,

nous avons tout fujet de crain-

dr
e

que nos remontrances ne

foient fort inutiles lors que les

Troupes Imperialesferont entrées

par Rhinfeld dans noftre Pays

& que la Cour de Vienne fe

croira en estat de nous impofer

les conditions qui feront les plus

convenables à fes interefts. C'est
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de qui arrivera , Meffeigneurs ,

fi nous ne nous affurons defdites

Villes & particulierement de

Rhinfeld, fil'Empereurper-

fiste dans le refus qu'il fair de

nous en commettre la garde pen-

dant la guerre il faut de necef-

fité que nousfongionsCansperdre

de temps àprendre d'autres me-

fures,pour empefcherque l'Armée

de l'Empereur nepaffe fur noftre

Territoire , pour éloigner la

guerre de nostre voisinage. d

Ainfi le feul confeil que nous

puiſſions fuivre de ceux que nous

donne l'Auteur du Livres eft de

ne ngus pas endormir , ft nous

Rij
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deferons fincerement affurer le

repos de noftre Pays. Nous de-

vons prendre les armes pour pré-

venir les deffeins de la Maifon

d'Auftriche , fi nous ne voulons

pas en estre prévenus.

L'Auteur commence lefecond

article de fon Livrepar le repro-

che qu'il fait à la France de

s'entendre avec les Turcs. Ce

n'eft pas d'aujourd'huy que les

Partifans de la Maifon d'Auftri-

che l'en ont fauffement accusée.

Ils ne croyentpas que
les armes

de l'Empereurpuiffent trouverde

réfiftance en aucun endroitfi cette

Couronne ne s'en mefle , & ils



du Temps. 197

lors

le

que

font perfuadez qu'elle eft d'in-

telligence avec leurs Ennemis

les heureux fuccés ne

répondentpas à leursfouhaits ;

mais pour connoistre la fauffeté

de cette fuppofition, il n'y a qu'à

faire reflexion à la conduite que

le Roy de France a tenuë depuis

commencement de la derniere

guerre de Hongrie, car il estinu-

tilede parler du fecours qu'il en

voya en 1664, qui caufa cepen-

dant le gain de la Bataille de

S. Gothard. Pourquoy , s'il avoit

avec les Turcs ces intelligences

dont on nous a tant parlé , ne

profiteroit-ilpas de l'extrême foi

Rij
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pú

bleffe où ils avoient reduit la

Maifon d'Auftriche ? Qui a

l'obligerdepuis à demeurer en re-

pos,pendant que l'Empereur éten-

doitfes Conqueftes en Hongrie ,

& àfigner un Traité de Tréve,

pour affermir la tranquillité de

l'Europe qui paroiffoit fi ébran-

lée ? Les intentions de la Cour

de Vienne eftoient déja connuës ,

les Miniftres publioient dés

lors qu'elle avoit deffein de con-

clure la Paix avec la Porte , &

de faire enfuite marchér fes

Troupes fur le Rhin. On fait

Les ligues qu'elle a formées pour

cet effet , & ily a lieu de croire
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par ce que
l'on voit aujourd'huy

*

qu'elle en attendoit la conclufion

pourfinir la guerre de Hongrie,

e que quelque zele qu'elle ait

témoignépar lepaẞé pour la Re-

ligion, elle n'a pas eu de peine à

facrifier les efperances qu'elle

avoit de chaffer les Turcs jufque

dans l'Afie pour favorifer le

fuccés de l'entreprife du Prince

d'Orange en Angleterre. Ses

Ministres en ont temoigné leur

joye dans tous les endroits où

ils fefont trouvez par des dé-

monftrations auffi éclatantes

ft c'eftoit le miracle attendu de-

puis fi long-temps pour relever

que

Riiij
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que

la Maifon d'Austriche. Onpeut

dire avec verité que bien loin

la France ait donné aucun

fecours au Grand Seigneur » la

"Guerre qu'elle a faite aux Cor-

faires de Barbarie les amis hors

d'estat d'envoyer à l'Armée Ot-

thomane les fecours d'argent &

de Vaiffeaux & les munitions.

qu'ils doiventfournir à la Porte-

dans les guerres qu'elle a contre

les Chrestiens. Ces Corfaires

s'enfont plaints à Conftantino-

ple, les Ambaffadeurs de Sa

Majesté n'en ont jamais fait

d'excuſes.Maiscomme le Royde

France afait connoiftre les rai-
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fons qui l'obligeoient à faire en-

trer fes Armées dans l'Empire ,

& qu'il a prouvé la justice de

fes armes par le Manifefte qu'il

a publié , je ne m'étendray pas

davantagefur ce fujet.

Je viens prefentement à ce

qui regarde la maniere dont le

Roy Tres-Chrestien a obfervé

l'alliance que nous avons a-

vec luy, Nous fçavons qu'il

n'a manqué à aucune des condi-

tions qui font stipulées par les

Traitez , & lors que nous nous

fommes conduits conformement à

ce qu'ils portent , nos Pensions:

ant efté bien payées , & nos
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Marchands ont toujours jouy

des avantages que nous leur

avons procurez par ces mefmes

Traitez. Seroit-il de l'honneur

de noftre Nation d'avoir profité

pendant la Paix , des avanta

ges que nous donne l'alliance de

Ja France , Úde manquer aux

conditionsfous lesquelles ils nous

ont efté accordez , lors que nous

voyons tantdePrinces & d'Etats

unis contre cette Couronne ? Ces

fentimens feroient bien éloignez

de ceux que nos Ancestres ont

toujours témoignez de ce qu'ils

firent en 1521. lors qu'ils mirent

en prifon un Envoyé du Pape
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Leon X. qui eftoit venu pour

leur demander une levée contre

François I. regardant ce Mi-

nistre comme un Seducteur qui

vouloit lesfuborner, & les in-

gager manquer aux obliga-

tions de leurs Traitez avec la

France.

à

Je croy qu'il eft inutile de vous

faire remarquer la foibleffe de

ce que dit l'Auteur dans la

fuite de fon ouvrage. On y dé-

couvre que fon emportement

contre la France eſt le feul mo-

tifqui le fait parler , & que le

bien de la Patrie n'y a aucune

part. Les differends de cette
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Couronne avec la Cour de

Rome , n'ont aucun rapport ave

les interefts des Cantons , ny à

l'alliance qu'ils ont avec la

France. Si l'Auteur eft Pro-

teftant , comme il le dit luy-

mefme, il luy importe peu que

le Roy de France foit brouillé

avec le Pape , & il ne nous

en feroit pas un fi long article,

s'il n'avoit deffein d'irriter les

Catholiques , qui fçavent bien

cependant que ces differends ne

font quefur des matieres pure-

ment temporelles.

Quant à ce qui regarde la

maniere dont les Ambaſſadeurs
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des Cantons de Zurich & de

Berne ont efté reccus en France ,

il eft inutile de rebattre tout ce

qui leur a efté dit pour leur

faire voir qu'on vouloit bien

leuraccorder lesmefmes honneurs

qui avoient eftéfaits à ceux qui

les avoientprecedez en la mefme

qualité ; ilfuffit de dire qu'ils ont

obtenu tout ce qu'ils ont de

mandé , puis que.

que l'Evefque & le Chapitre de

Geneve faifoient contre cette

Ville au Parlement de Dijon ,

qui donnoientdel'inquietude

à ces deux Cantons , ent cessé

depuis le départ de ces Ambaſſa-

les
pourfuites
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deurs. Ces Cantons ne doivent-

ils pas fe louer à prefent de la

maniere dont le Roy de France

les traitte , & Meffieurs de Zu-

rich n'en ont-ils pas encore un

nouveau fujet fur la maniere

dont il vient de terminer à leur

entiere fatisfaction l'affaire de

leurs crefpons ?

Nous voyons , Meffeigneurs,

quoy que vous puiffe dire cet

Auteur, que le Roy de France

par la conduite qu'il tient à

noftre égard , nefoubaire que le

maintien d'une alliance qué nous

entretenons depuis fi long-temps ,

ne demande de nous que ce
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qui peu regarder nos veritables

interefts. Comme il n'y a rien

quinousfoitplus convenable que

dedemeurer toujours unis ; auffi

avons-nous veu que lors qu'il

y a eu quelques differends entre

nous, les Ambaffadeur
s
du Roy

Tres-Chreftien fe font entremis

pour les terminer , fans témoi-

gner aucune partialité pour les

Catholiques , ou pour les Pro-

teftans. La conduite de la Mai-

Lon d'Autriche a efté bien dif-

ferente.

Je ne vous rappelleray point le

temps de la guerre de la Valte-

line , pendant laquelle le Nonce
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> al.

Scapi, le Pere Marienigo , Ca-

pucin , &plufieurs autresEccle-

fiaftiques , tous devoüez à cette

Maifon , firent leurs efforts fous

pretexte des Miffions pour

lumer la guerre entre les Can-

tons leursConfederez , & ils

y auroient enfin réüſſi , ſi le Roy

de France Louis XIII, n'en euft

prevenu lesfuites, & n'euft main-

tenu la paix des Cantons , en

s'engageant mefme pour cet

dans une guerre contre l'Efpa-

gne & fes Alliez. Nous fça-

vons auffi que lors

tons ont trouvé des difficultez à

s'accommoder entre- euxiles'Mi-

que

effet

les Can-
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>

niftres de la Maifon d'Auftriche,

ont toûjours efté ceux qui ont

fomenté leurs divifions les

ont fait durerleplus long-temps

qu'il leur a esté poffible.

Ce font- la , Meffeigneurs,

les reflexions que j'aypú faire

furle Livre qui vient de paroi-

ftre, es dont j'ay cru , comme

fidelle Compatriote, devoir vous

faire part. Je ne puis m'empef-

cher d'y ajouter qu'outre les pre-

tentions

que

triche afur nous , & dont j'ay

déja parlé , nous devons encore

fonger aux differends que nous

avons avec l'Empereur pour l'a

la Maifon d'Auf-

S
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le

proprieté du Lac de Constance.

Nous devons confiderer que

Roy d'Espagnefe plaint que nous

luy retenons les vallées de Lo-

garne , Lugane , Bellinzone ,&

autres , qui ont esté démembrées

du Duche de Milan , & que ces

prétextes feroient fuffifans à la

Maifon d'Auftriche, fielle estoit

un jour affezpuiſſante pour nous

opprimer. Mais enfin, Meſſei

gneurs , vous eftes trop éclairez

pour nepas bien voir que tous ces

Ecrits toutes les tentatives que

font les Partifans de la Maifon

d'Auftriche pour nous brouiller

avec la France , ne tendent pas.
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feulement à ôterà cette Couron-..

ne fes bons & fidelles Amis ,

mais qu'on efpere encore que

diminution defa puiſſance nous

fera perdre le pluspuiſſantappuy

que nous ayons, & qu'il fera

plusfacile à l'Empereur & à la

Maifon d'Auftriche , de fe ren-

dre Maistres de ce qu'ils preten-

dent leur appartenir de nous

réunir fous leur pouvoir. Nous

avons auffi lieu de faire de fe-

rienfes reflexions fur le refus que

fait l'Empereur d'éloigner la

guerre de noftre voifinage en nous

remettant la garde des Villes

Foreftieres ; & fi nous voulons

Sij
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affurer le repos de nostre Patrie

nous ne devons pas negliger les

moyens que nous en avons pre-.

fentement , & aufquels il fera

trop tard de recourir , fi nous

differons plus longtemps à les

mettre en ufage. Fefuis &c.

A Balle ce 20. Mars 1689.

Il y a trop longtemps que

je vous parle des affaires

d'Angleterre, pour ne vous.

pa's faire
connoiftre plus par-

ticulierement les Peuples

dont font compofez les trois

Royaumes, quifont ce qu'on

appelle aujourd'huy la Grand
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Bretagne. Vous m'avez té

moigné le fouhaiter dans la

plufpart de vos Lettres , &je

vais tâcher de vousapprendre

par un abregé fort court , ce

qu'il vous feroit difficile de

fçavoir qu'aprés avoir leu une

grand nombre de volumes...

Quand cet Abregé vous aura

inftruite de leurs mœurs, de

leurs forces , & de leur Reli-

gion , vous pourrez prévoir ,

fuivant les mouvemens jour-

naliers, une partie des chofes

qui font encore incertaines ,

& qui peuvent arriver

du moins former dejuſtes rai-

ou
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fonnemens fur ce qui fe paffe

chaque jour dans les Etats du

Roy d'Angleterre à l'égard

des Troubles dont onles voit

agitez , & des démarches
'que:

fait ce Monarque pour re

monterfur le Trône. La Re-

ligion qu'il fuit eft cellé que

les anciens Anglois ont pro-

feffée , & il eft fort étonnant

qu'aprés qu'ils ont pris foin

de la conferver dans toute

fa pureté pendant un fort

grand nombre de fiecles , ils

faffent gloire de s'en décla

rer prefentement les plus ir-

reconciliables Ennemis.
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L'Angleterre qui eft la plus

confiderable de toutes les

Ifles de l'Ocean , a cu autre-

fois le nom d'Albion, ou de

Bretagne , quand on la con-

fideroit avec l'Ecoffe , de la-

quelle elle eft feparée par les

Rivieres de Solvay & de

Tuvede. Sa forme eft trian

gulaire , & fes divers Caps ,

& Bayes rendent fa cofte fort

irreguliere. Elle a prés de

quatre cens milles de lon

gueur , trois cens de largeur ,

& treize cens de tour. Vous

fçavez qu'il faur trois milles

pour faire une lieuë de Fran-
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On croit que les Bretons ,

Peuples venus des Gaules , fu-

rent les premiers qui l'habi-

terent , & qu'ils eurent pour

Roy un nommé Brutus , que

quelques-uns marquent en

l'an du monde-2834. Les Hif-

toriens Anglois & Ecoflois-

luy donnent un tres grand

nombre de Succeffeurs , mais

tout ce qu'ils difent eft fi

confus , qu'il n'y a rien de

certain jufqu'au temps où

Jules Cefar entra dans la

Grand' Bretagne. Il foumits

les Peuples de la partie meri-

dionale & les rendit tribu-*

taires
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taires à la Republique. Cefar

ayant efté tué quelque temps

aprés dans le Senat , & Augu-

fte eftant parvenu à l'Empire,

les Bretons prirent les armes ,

& s'efforcerent de fecoüer le

joug qui leur eftoit impofé ,

mais ils furent toujours dé-

faits , & leurs diverfes révol

tes ne fervirent qu'à mieux

affermir fur eux la domina-

tion des Romains. Elle dura

jufqu'à l'an 446. qu'ils appel-

lerent à leur fecours les Pictes,

Peuples d'Ecoffe qui habi-

toient la partie Septentriona

de de Eifle. Ceux cy en chaf

T
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ferent entierement les. Ro-

mains, qui s'y eftoient main-

tenus pendant plufieurs fie-

cles , & affermirent fi bien

leur tedoutable puiſſance,que`

la plus grande partie des Bre-

tons n'ayant pû leur refifter,

furent obligez de fe foûmet-

tre. Les autres qui n'eftoient

point nez pour la fervitude ,

mirent fur le Trône un Sei-

gneur d'entre eux nommé

Vortiger , ne doutant point

qu'il ne cherchaft à les réta-

blir dans leur liberré & dans

leurs biens. Ce qu'ils avoient

efperé leur arriva . Ce digne
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Chef marcha à leur tefte

contre les Pictes & les Ecof-

fois, & fon exemple les ani-

ma tellement , qu'ils les obli

gerent àfortir de leursProvin-

ces. Ce ne fut pas pour long-

temps. Ces fâcheux Voifins

renouvellerent la guerre , &

Vortiger n'en put triompher

que par l'aide des Saxons. Il

crut ne pouvoir mieux re-

connoiftre un fecoursfi favo-

rable qu'en leur affignant des

Terres dans fon Royaume

pour les engager à s'y établir.

Ils firent venir fur cette offre

une nouvelle colonie de Sa-

Tij
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xons pour eftre plus forts

& quantité de Femmes les

accompagnerent. Vortiger

ayant épousé la Fille de leur

General , ce mariage déplut

aux Bretons , qui reconnu-

rent Vortimer fon Fils pour

leur Souverain. Il y eut com-

bat entre le Fils & le Pere. Les

Saxons furent Vainqueurs

& affiftez des Anglois qui

eftoient venus avec eux fous

la condui
te d'Hengiftus pour

fecourir Vortiger , ils entre-

prirent fi bien les Bretons ,

qu'ils les reduifirent à ſe re-

tirer aux parties occidentales
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de l'Ifle , qui ne font que des

Montagnes infructueuses , &

fe rendirent maiftres de toute

la Bretagne , à la referve de

l'Ecoffe , du Pays de Galles

& de Pictland. Ce que l'on

trouve de plus probable des

Anglois , eft qu'ils font fortis

de la Germanic , auffi-bien

que les Saxons , Colonie des

Saces , qui s'y vint habituer

du temps de Diocletien , &

qu'ils occuperent une petite

Province que l'on nomme

Angel , fituée dans le Dan-

nemarck , entre le Jutlland &

Holface . Ces deux Nations

Tiij
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également belliqueufes ayant

toutfoûmis , diviferent leurs

Conqueftes & en firent fept

Royaumes particuliers , done

les principaux Capitaines de

leurs Armées fe mirent en

poffeffion. Le premier , com-

pofé de la feule Region de

Kent porta ce nom,& eut dix-

buít Rois depuis Hengiftus,

qui fut tué dans une Bataille

en 488. juſqu'à Ethelcup , qui

tomba au pouvoir d'Egbert,

Roy de Weftfex en 805. Le

fecond , dit Suffex , compre

noit les Provinces de Suthfex

& de Suthry. lleut pour pre-
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>mier Roy Alla ou Elly &

Aldinus qui en eftoit le cin-

quiéme, fut privé de la Cou-

ronne , & peu de temps aprés

de la vie par Inas , onzième

RoydeWeftfex. Le troifiéme

de ces Royaumes que l'on ap-

pelloit Estangle + ou des An-

glois Orientaux , avoit les Pro-

vincesde Norfolc & de Cam-

bridge , & l'Ile d'Ely. Il cut

dix- fept Rois , dont le pre-

mier fut Uffa , & le dernier

Eric. Edouard , Fils d'Alfred,

Roy de Weftfex , unit ce

Royaumeaufien. Celuy d'Ef

fex ou des Saxons Orientaux

T iiij
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comprenant les Provinces

d'Effex , de Midlefex , & une

partie de celle d'Hertford ,

eut pour premier Roy Er-

chenvin. Sutred , quinziéme

& dernier Roy d'Effex) , fuc

privé de fes Etats par Egbert,

Roy de Weſtſex Le cinquié

me Royaume qu'onappelloit

de Mercie , eftoit compofé des

Provinces de Glocefter , d'E

refort , Worchefter , Beth-

fould,Bucchinghan, Oxford,

Staford, Stroop,Nor
tinghan

,

Cefter , & de l'autre partie

d'Hertford
. Il eut ving-trois

Rois dont Crida fut le.
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と
premier , & Alured le der

nier. Le Royaume de Nor

thumberland , qui fut le fixié-

me, contenoit les Provinces-

deLanclaftre , d'Yorck , Dur-

han , Cumberland , Weftmer-

land , & les Regions d'Ecoffe

jufques au bras de Mer d'E-

dimbourg , & fut poffedé

d'abord par Idas. Il eut huit

Succeffeurs , dont le dernier

fut Ecfrid. Le feptiéme

Royaumenommé deVVeffex

out des Saxons Occidentaux?

comprenoit les Provinces de

Cornwal,Den,Dorfer , Som

merfer , Wil, Suthampto
n
&
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Barch. Cerdic fut le premier

Roy qu'elles reconnurent

& Egbert , qui fut le dix-

feptième Roy de Weftfex ,

ayant réuny en un feulEſtat

les autres Royaumes dontje

viens de vous parler , ordon-

na en 835, qu'on le nomeroit

Angle ou Engleland , c'est à

dire Angleterre. Son Fils

Ethlelulfe qui luy fuccedas

fut troublédans la poffeffion

du Royaume par une furieu

fe irruption de Danois qui

s'emparerent de Londres, &

qui la pillerent. lles com-

batit, & les tailla tous enpie-
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ces. Eftant delivré de ces

redoutables ennemis , il fuivit

les mouvemens de fa pieté ,

& cftant allé à Rome , il ren-

dit tous les Royaumes que

fon Pere Egbert avoit fou

mis , tributaires du Sainr

Siege par l'hommage d'une

piece d'argent que chaque fa-

mille payoit tous les ans, ce

qui s'appelloit le tribut de

Saint Pierre. Ce tribut eftoit

levé parun Treforier du Pape,

étably en Angleterre, & on a

continué de le payer juſqu'au

Schifme d'Henry VIII. Les

Succeffeurs de ce Rrince re-
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gnerent jufqu'en 1017. Pen-

dant ce temps les Danois

continuant leurs invafions ,

tantoft vaincus , & tantoft

vainqueurs , & enfin Ethel-

dret ayant fait tuer cruelle-

ment tous ceux qui s'eftoient

habituez en Angleterre
, Ca-

nut , Roy de Dannemark , y

paffa pour les vanger, & aprés

y avoir fait de grandes con-

queftes , il en demeura le

maiſtre abfolu par la mort

d'Edmond II. furnommé

Cofte de Fer. Ses deux Fils,

Harald & Canut II. ayant

regné après luy, les Anglois
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en furent fi cruellement trai-

tez,que ledernier eftant mort,

ilsexterminerent prefque tous

ceux de fa Nation , & firent

une loy par laquelle on ar-

refta qu'on ne fouffriroit ja-

mais qu'aucun Prince Danois

montaft fur le Trône d'An-

gleterre. Alors Alfred , Frere

d'Edmond dont Canut avoir

triomphé,fut apellé à la Cou-

ronne mais ayant eſté tué

par un Comte Anglois nom-

mé Godwin avant qu'il fuft

arrivé à Londres , elle fut

donnée à Edouard fon Frere,

dit le Confeffeur, Fils du Roy
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Ethelred, quil'avoit cu d'Em-

me fafeconde Femme , Fille

de Richard Duc de Norman-

die. Celuy cy ayant toujours

vécu en

Edite fa Femme ,& voulant

reconnoiftre
les affiftances

qu'il avoit receuës
de Guil-

laume , Duc de Normandie
.

qui l'avoit receu chez luy pen-

dant que les Danois
eftoient

Maiftres
de l'Angleterre

, le

laiffa heritier
de fes Eftats.

Guillaume
les conquit

l'épée

à la main , & fut pour cela

furnommé
le Conquerant

.

Aprés la mort de Henry I.

continence avec
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fon troifiéme Fils , la fuc-

ceffion fut continuée par les

defcendans des Filles jufques

à la Reyne Elizabeth , qui

reconnut pour fon Heritier

Jacques VI. Roy d'Ecoffe ,

Fils de Marie Stuard . Il regna

en Angleterre fous le nom de

Jacques 1. & fut le Grand-

Pere du Roy d'aujourd'huy.

Je ne vous ay rapportétoutes

ces chofes en peu de mots ,

que pour vous faire con-

noiftre ce que peut eftre une

Nation , qui aprés avoir eſté

foumife long temps à la do-

mination des Romains , a pris
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les mœurs des Bretons , des

Saxons des Danois & des
د

eline

Normands qui ont paffé dáns

cette Ile. Les Seigneurs & les

veritables Nobles y font

honneftes , genereux , obli-

geans , liberaux , & jaloux de

la gloire de leur Patrie. Le

Peuple au contraire y eft

cruel , infolent , brutal , fe-

ditieux, & ennemy des Etran

gers. Selon le Gouvernement

Ecclefiaftique , l'Angleterre Į

eft divifée aujourd'huy en

deux Provinces ou Arche-

vefchez; quifont Cantorbery

& York La Metropole de
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Cantorbery a vingt & un Suf-

fragans , & celle d'York en

a trois. Ces vingt-fix Dioce-

fes font encore divifez en

foixante Archidiaconez , qui

ontfous eux des Doyens Ru

raux . Selon le Gouvernement

Seculier , l'Angleterre eft di

vifée en cinquante - deux

Comtez , & a vingt- cinq Ci-

tez ou grandes Villes, fix cens

cinquante grands Bourgs où

Fon tient marché , & prés de

dix mille Paroiffes , dontplu-

fieurs ont des Hameaux &

des Villages confiderables.

Quant à la Religion , on

V
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tient queJofeph d'Arimathie

y porta la Foy incontinent

aprés la mort de S. Eftienne,,

& que vers l'an 180. Lucius

envoya demander des Mif

fionnaires au Pape Eleuthere,

pour achever de donner à fes

Sujets la connoiffance des

veritez de l'Evangile . Dans le

cinquiéme ficcle , Pelage qui:

eftoit Breton, ayant répandu

le poifon de fes erreurs dans

certe Ifle , S. Germain d'Au-

xerre , & S. Loup de Troye

ypafferenr , & les combatti-

rentavecbeaucoup de fuccés.

Lors que les Saxons , qui és

3

i
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toientPayens;en curent chaffe

les Bretons , & s'y furent éra-

blis, ils y firent recevoir leurs

fuperftitions ; mais Berthe,

Fille de Charibert , Roy de

France, mariée à Ethelbert,

Roy de Kent , luy perfuada fi

bien ce que la Foy nous en-

feigne , qu'ayant écouté avec

plaifir un Moine nommé Au-

guftin , que le Pape Gregoire

Le Grand luy envoya en 596

accompagnéde quaranteau-

tres de l'Ordre de S. Benoift,

il confentit à recevoir le Ba-

preſme , & plus de dix mille

defes Sujets le receurentcom

Vij;
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me luy. Depuis ce temps ,,

l'Angleterre ne profeffa point.

d'autre Foy que la Catholi-

que Romaine, & l'on peut

dire que dans toute l'étendue

du monde Chreftien , on ne

trouve point de Rois qui

ayent marqué plus de zele

pour cette Religion . Non

feulement ils rendoient une

entiere foumiffion au Saint

Siege , mais ils ne fouffroient

aucun Heretique dans leur

Ifle. Ceux qui y eftoient paf-

fez de Gascogne & d'Alle

magne vers l'an 1160 y furent

marquez d'un fer rouge au

.)
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milieu du front. On ytraita

les Vaudois & les Difciples

de Wiclef avec la mefme ri-

gueur maisenfinHenry VIII.

fit malheureuſement entrer .

' Herefie , aprés l'avoir com-

battue parun excellent Trai

té, qui luy avoit fait meriter

le titre de Défenfeur de fa

Foy. Toutle monde fçait que

Fenvie d'époufer Anne de

Boulen , en répudiant Cathe

rine d'Arragon dont il avoit

une Fille nommée Marie, le

porta à ce defordre. Il fit de

mander la difpenfe au Pape

Clement VH. laquelle luy
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ayanteſté refufée, il ne laiffa

pas d'époufer fecretemen
tAn

ne de Boulen. Crammer , qui

avoitcfté fait Archevef
quede

Cantorbery, à la charge qu'il

declareroit, mefme contre

l'autorité du Pape, le mariag
e

de Catherine nul & illegiti

me aprés avoir tâché inutile-

ment de réfoudre à Rome les

difficultez qui fe . rencon

troient dans cette affaire, pro-

nonça une Sentence de di

vorceentrele Roy& la Reine

fur la fin de l'année 1532. Le

Pape en ayant afté informé,

menaça ce Prince de l'excom
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munier , s'il ne fe rendoit à

la raifon & fur la priere de

François I. il differa de ful

miner l'excommunication

afin de luy donner le temps.

de fe reconnoiftre . Ce fage

Monarque obtine de Henry

qu'il ne fe fepareroit point

de la Communion de l'E

glife Romaine, pourveuque

le Pape ne fe hâtaft point

prononcer contre luy ,

& il envoya Jean du Bellay,

Evefque de Paris luy en

[ porter la nouvelles à Ro

me, & demander quelque

temps pour reduire cet efprit

de

#
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difficile à gouverner fur fa

paffion. Les Partifans de l'Em-

pereur Charles -Quint firent

limiter ce temps à un eſpace

fort court, & lors que lejour

fixé fut venu , ils engagerent

le Pape à faire afficher dans

les Places ordinaires la Sen-

tence qui

Henry, dont le Courrier ar-

riva deux jours aprés, appor

tant un ample pouvoir par

lequel le Roy promettoit de

déferer au jugement du faint

Siege. Il eftoit trop tard , &

le Pape ayant déja declaré les

fecondes Noces illegitimes,

excommunioit

Henry
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Henry voyant qu'on l'avoit

fi peu confideré , fe laiffà fi

fort tranſporter à la colere ,

qu'aprés avoir privé Cathe-

rine & Marie fa Fille de tou

tes fortes d'honneurs & de

privileges , il fit ordonner en

une ATemblée des Etats du

Royaume , que perfonne à

l'avenir,fous peine d'eftre cri-

minel de leze Majefté, ne fe

foumettoit àl'autorité du Pa.

pe dans tout fon Royaume,

qu'il feroit luy-mefmerecon-

nu pour Chef de l'Eglife An-

glicane, qu'on luy payeroit

les Annates & les Decimes

X
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des Benefices , qu'il jugeroit

de tous les procés , & refor-

meroit les abus , & qu'on

n'appelleroit plus le Pape qu'

Evefque de Rome. Il confif

qua tous les biens des Mo-

nafteres , dont il diftribua les

revenus à plufieurs Gentils-

hommes du Royaume pour

les retenir dans fes interefts,&

ruina prés de dix mille Egli-

fes. Il commença à s'en re-

pentir , lors qu'eftant tombé

malade , il enviſagea ſa mort

comme certaine. Il fit affem-

bler les plus fçavans Perfon-

nages d'Angleterre , pour
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concerter avec eux fon retour

à l'Eglife Romaine , mais

quelques uns que des inte-

refts particuliers engageoient

à n'appuyerpas desfentimens

fi Chreftiens , luy ayant re-

prefenté que l'importancede

l'affaire demandoir que les

Etats fuffent convoquezpour

la réfoudre , on la fit traifner

en tant de longueur , qu'il

mourut avant que l'on cuft

pû prendre les mesures ne-

ceffaires. Cependant il com-

munia fous une feule efpece ,

comme font les Catholiques.

& rétablit l'Eglife des Cor-

X ij
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deliers qu'il avoit chaffez ,

avec ordre de la faire fervir

deParoiffe. Son Fils Edouard,

qu'il avoit eu de Jeanne Sei-

mer , luy ayant fuccedé en

1547. prit avec le nom de Roy

celuyde Chefde l'Eglife An-

glicane. Comme il n'avoit

que dix ans , fon Oncle E-

douard Seimer , Duc de Som-

merfet, HeretiqueZuinglien,

fut Protecteur du Royaume.

Tous les Officiers qu'il luy

donna eftant Heretiques

comme luy , ils l'éleverent

dans leur doctrine , ce qui

caufa la perte de la Religion
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Orthodoxe en Angleterre.La

Meffe yfut abolic , on brifa

ce qu'il y avoit encore d'I

mages de Saints ; il fut or

donné qu'on celebreroit

l'Office divin en langue vul

gaire , & les feuls Miniftres

Proteftans furent receus à

prefcher. La Mort d'Edouard

eftant arrivée en 1552. Marie

fa Soeur , Fille de Henry VIII.

& de Catherine d'Arragon,

fut couronnée Reyne. Com-

me elle avoit toûjours main-

tenu la Meffe , elle remit les

caufes fpirituelles au juge-

ment de l'Eglife , chaſſa

2

X iij
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d'Angleterre plus de trente

mille Heretiques de diverfes

Sectes , & abolit toutes les

loix qu'Edouard avoit faites

contre la Religion . Elle mou-

rut au mois de Novembre

1558 & Elifabeth , Fille d'An

ne de Boulen , craignant que

le Pape & les Catholiques ne

luy difpuraffent la fucceffion,

fe fit couronner fuivant les

ceremonies de l'Eglife , mais

aprés qu'elle ſe vit établie,

& en eftat de ne craindre

rien , elle receut l'Herefie , fe

fit nommer Souveraine dans

fon Royaume , tant au fpiri-
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ruel qu'au temporel , s'appro-

pria les Annates & les Deci-

mes , impofa de rigoureuſes

peines à tous ceux qui pro-

feffoient la Religion Catho-

lique, & fit ceffer les Meffes

& le Service divin danstoutes

les Eglifes le 25. Juin 1559.

-Elle laiffa pourtant plufieurs

chofes malgré cette grande

innovation , les croyant in-

differentes , comme les Or-

gues , la Mufique , les orne-

mens d'Eglife, les noms d'E-

vefques , de Chanoines , de

Curez , avec l'abſtinence de

la chair en Carefme , & tous

X iiij
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les Vendredis & Samedis de

l'année. Elle mourut en 1603.

& Jacques VI. Roy d'Ecoffe

qu'elle avoit nommé fon

Heritier luy fucceda. Ce

Prince pour fe faire aimer de

fes Sujets , voulut fçavoir l'é-

tat de la Religion,& de quelle

maniere vivoient les Eccle-

fiaftiques Anglois . Il convo-

qua en 1604. une Affemblée

Generale des Archevefques

Evefques , Doyens , & Doc-

teurs d'Angleterre , ou entre

autres articles >
refolus en

forme de Conftitutions Ec-

clefiaftiques, il fut arrefté que
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quiconque ne reconnoiftroit

pas le Roy d'Angleterre pour

Chef de l'Eglife Anglicane

dans tous fes Etats , feroit

tenu excommunié , de meſme

que celuy qui diroit que la

Liturgie compriſe au Livre

des Prieres publiques , & de

l'adminiſtration des Sacre-

mens, fuft un Service fuper-

ftitieux & corrompu , ou qui

foûtiendroit qu'il fuft permis

à unMiniftre ou àunLaïque,

ou à quelqu'un des deux

Ordres affemblez, d'ordonner

des chofesEcclefiaftiquesfans

l'autorité du Roy ; Qu'on
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obferveroit les Dimanches &

les autres jours de Feftes , fui-

vant que l'Eglife Anglicane

les a établies , fçavoir en en-

tendant lire & prefcher la

parole de Dieu ; Qu'on liroit

ou chanteroit la Liturgie pu-

blique aux jours & Vigiles

marquez dans le Livre des

Prieres Que les Recteurs ,

Vicaires , Miniftres ou Curez

reciteroient la Litanie dans

toutes les Eglifes Cathedrales

& Collegiales , & dans toutes

les Chapelles ; Que tous les

Mercredis & Vendredis , le

Miniftre appelleroit le Peu-
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ple au fon de la cloche pour

prier Dieu dans l'Eglife , &

que tous les Peres de Famille

fcroientobligez d'affifterà ces

Prieres , ou d'y envoyer quel-

qu'un de leur Maiſon ; Que

la forme & les ceremonies de

la Liturgie & de la Cene fe-

roient obfervées dans toutes

les Academies, où les Ecoliers

& les Prefets fe ferviroient

de furplis dans leurs Eglifes,

& Chapelles les Dimanches

& jours de Feftes; que chacun

fe mettroit à genoux lors

qu'on feroit la Confeffion ou

qu'on diroit les Pricies , &
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qu'on fe tiendroit debout

pendant qu'on reciteroit le

Symbole ; qu'on feroit la

Cene au moins trois fois l'an;

que chacun la recevroit à

genoux dans fa Paroiffe , &

que ceux qui l'adminiftre.

roient aux Eglifes Cathedra

les , feroient reveftus deCha

pes ; que les Peres ne pour-

roient eftre Parrains de leurs

Enfans ; qu'on feroit le figne

de la Croix fur ceux qu'on

baptiferoit, fans qu'on deuft

croire ce figne de l'effence du

Baptefme ; que l'on enjoin-

droit un Jeûne pour ordon-
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ner des Miniftres ; qu'un E-

vefque ne pourroit faire en

un mefme jour un homme

Diacre & Preftre , & que les

Ordres ne feroient conferez à

aucun , s'il ne convenoit que

le Roy eft Souverain en An-

gleterre , tant pour les choſes

Ipirituelles, que pour ce qui

regarde le temporel ; que

Glofes & les Paraphrafes fe-

roient défendues en la lecture

les

publique des Saintes Ecritu-

tures aux Miniftres que l'on

n'auroit pas admis à la Predi-

cation que la forme des

Prieres feroit fuivie par les
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Predicateurs au commence-

ment de leurs Sermons , &

que la Confirmation demeu-

reroit comprife dans les Vi-

fites que les Evelquesferoient

de leurs Dioceſestous les trois

ans. Ces Conftitutions que

l'Eglife d'Angleterrefuit pre-

fentement, fe trouvent con-

traires en beaucoup de chofes

à celles des Calviniftes , qui

ne veulent point fouffrir les

ceremonies , & qui ne ren-

dent aucun honneur à la

Vierge , au lieu que l'Eglife

Anglicane en celebre toutes

les Festes , ainſi que celles des
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Saints, & fait mefme preceder

d'un jeûne les Festes de la

Purification & de l'Annon-

ciation. La fonction de ceux

qu'on appelle Preftres dans

la Religion Anglicane , eft

de faire les Prieres , de pref-

cher , de conferer le Baprel-

me , d'adminiftrer la Com-

munion en leur maniere , &

on ne leur donne ce nom de

Preftres , que pour les diftin-

guer des Evefques , qui font

mariez comme eux.

On trouve dans ce Royau-

me diverses fortes de Sectes.

Ily a des Puritains qui fuivent
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en toutes chofes la purc doc-

trine de Calvin,& qu'on nom-

me pour cela Calviniftes ob-

ftinez. Ils nient le libre arbi-

tre,& regardent Dieu comme

l'Auteur du peché , & difent

que Jefus Chrift n'eft mort

que pour les Predeftinez ,

qu'il a fouffert les fupplices

des damnez , & que les En-

fans qui meurent avec le Bap-

tefmene laiffent pas d'être fu-

jets à l'enfer, Dieu damnant

plufieurs perfonnes parce

qu'il le veut. Leur averfion

pour ceux qui font contraires

à leurs fentimens , & fur tout
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pour les Catholiques va fi

loin , qu'ils ne voudroient

pas prierdans un lieu où des

Orthodoxes auroient confa-

cré. Ils pretendent eſtre les

feuls qui ayent la puredoctri

ne , & ne veulent point por-

ter de Surplis , de Bonnet &

de Soutane , comme font les

autres Prefbyteriens d'Angle-

terre , qu'ils nomment Cal-

vino - Papiſtes & Parlemen-

taires. Ces Puritains furent

ceux qui cauferent tant de

troubles fous le regne de

Charles I. Ce Prince ayant

faitune Declaration
› par la-

Y
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quelle il ordonnoit que les

Eglifes d'Angleterre & d'E-

coffe fuivroient la mefme

croyance , & pratiqueroient

les mefmes ceremonies , ce

qui s'appelloit la Conformité,,

le Parlement qui eftoit pref-

que entierement compofé de

Puritains , ne voulur point

approuver cette Ordonnance,

& ce fut là le fujet de l'atten-

tat execrable qu'il commits

en condamnant fon Roy àla

mors.

Quant aux Presbyteriens» .

ils prennent ce nom à caufe

qu'ils, tiennent que l'Aſſem--



du Temps. 259

bléeaefté gouvernée au com-

mencement par des Anciens,

& qu'ils veulent qu'elle foit

ainfi continuée. Ils difent

que l'Office d'Evefque n'a

point efté diftingué de celuy

d'Ancien pendant prés de

trois cens ans aprés Jeſus-

Chrift , que durant ce temps-

ils avoient le melme nom , les

Preftres eftant Evefques

& que comme alors leurs

noms n'eftoient qu'un , leur

fonction de prefcher & d'ad--

miniftrer les Sacreinens , n'a--

voit riende different. Ilsajou

tent aque la puiffance de con-

Y ij;
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firmera efté annexée au Pres-

byteriat , & que le gouverne-

ment eft le mefme. Ils fe fer-

vent de paffages de l'Ecriture

pour prouver cela , & font

conformes en beaucoup de

points aux opinions des Ca-

tholiques & fort differens en

beaucoup d'autres. Vous re-

marquerez que ce mot d'An-

cien s'explique de deux ma-

nieres. Tandis qu'onfouffroit

les Calviniftes en France, on

entendoit par là un Chef de

famille , reconnu homme de

probité , & qu'on admettoit

dans le Confeil avec les Mi-



du Temps. 261

niftres pour les affaires de cet-

re Religion , mais à l'égard

des Presbyteriens , Ancien

& Preftre font la mefme cho-

fe.

Il y a des Proteftans, qu'on

appelle Reformez . Ceux - là

font plus doux , mais quoy

qu'ils fe perfuadent qu'ils ne

donnent pas entierement dans

les erreurs de Luther & de

Calvin, & qu'ils s'attachentà

laveritable&pure doctrine de

l'Eglife Anglicane, ils ne font

pas exempts de l'herefie des

Anabaptiftes & des Puritains

qu'ils ne chaffent point de
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leurs Affemblées lors qu'il y

en vient quelqu'un ; ce font

mefme prefque tous Minif

tres Puritains , infectez des.

maximes de Calvin, qui trai

tent les chofes facrées de cette.

fauffe Eglife d'Angleterre . Ils

profeffent laCommunion Ec-

clefiaftique dans une entiere

conformité avec Genéve , de

forte que les Eglifes des Calvi-

niftes François & Flamans ont

toujours efté ouvertes dans

Londres par conceffion des

derniers Rois , quoyqu'ils ab-.

horrent la Doctrine Angloife,

fa Profeffion & fes Ceremas-
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nies. C'est par ces Eglifes qui

font-tolerées comme Sœurs

germaines que le Puritaniſme

s'eft fomenté en ce Royaume,,

& il n'ya pas lieu d'eftre fur-

pris que les Anglois foient

combez en diverfes Herefies .

quoy que dans le temps qu'ils

ont commencé leur Schifme,

Luther & Calvin ne leur euf

fent pointencore comuniqué

leurserreurs. Ceux quifuivenc

ces fortes de Sectesfontap

pellez, Non- Conformites.

Les Anabaptiſtes font auffi

receusen Angleterre. On les

nomme ainfi , parce qu'im.
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prouvant le Baptefme con

feré aux petits Enfans , ils des

rebaptifent lors qu'ils les

voyent parvenus à un âge

raifonnable difant qu'ils

n'ont pas la foy actuelle dans

l'enfance, Ils rejettent la Doc-

trine de la realité & de la

Meffe , & croyent queJefus-

Chrift n'a point pris chair

humaine de la Vierge, &

qu'il n'eftoit pas vray Dieu.

Nicolas Storkius , qui difoit

avoir communication avec

Dieu par l'Archange Saint

Michel qui luy promettoit

un Royaume s'il vouloit re-

former
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former Eglife , & détruire

les Princes qui tâcheroient de

s'y oppofer, fut le principal

auteur de cetre Secte . Thomas

Muntzer, fon Difciple , pour

fouftenir les refveries de fon

Maiftre , fit revolter les Pay-

fans d'Allemagne , en leur

faifant croire, felon fa Doc-

trine, que les Souverains érei-

gnent la liberté , & qu'il eſt

permis de la recouvrer par les

armes. Plus de cent mille

de ces abufez perdirent la vie

dans cette,guerre , & Munt-

zer ayant efté pris paya de fa

tefte. Cette défaite arriva en

Ζ
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1525. & neufansaprès ce qui

eftoit refté de feditieux re

prirent les armes dans la

Weftphalie. Ils fe faifirent de

la Ville de Munſter , en chaf

ferent l'Evefque & les Magif

trats, & y établirent avec leur

Religion une Police toute

nouvelle , ayant éleu pour

leur Roy un jeune hommede

vingt- quatre ans , Tailleur de

Leiden en Hollande, qui fe fit

connoiftre fous le nom de

Jean de Leiden , quoy que

Bocold fut celuy de fa Fa-

mille. Ce mal-heureux en-

feignant la Doctrine des
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Anabaptiftes affeuroit qu'elle

luy avoit efté reveléeduCiel,

& prefchoit entre autres cho-

fes la Communauté des biens

& la pluralité des Femmes

qu'il pretendoit devoir eſtre

auffi communes. La Villefut

priſe aprés dix- huit mois de

Siege , & Jean de Leiden &

fes principaux Complices re-

ceurent la peine dont ils

étoient dignes.

Il y a encore des Indepen

dans , qui font ainfi appellez,

parce qu'ils veulent que
cha-

que Affemblée particuliere

ait fes propres Loix qui la

Z ij
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gouvernent fans qu'elle dé-

pende d'aucune autre dans les

Affaires Ecclefiaftiques. Ce

qui les a feparez de l'Eglife

d'Angleterre , c'eft qu'ils

pretendent qu'aucun de fes

membres n'a les fignes de la

Grace ; que plufieurs de cette

Eglife ne font qu'une profef-

fion exterieure de la croyance

de Jefus-Chrift fans avoir au

dedans l'efprit de Dieu , &

qu'ils en reçoivent beaucoup

parmy eux qui ne fetont pas

fauvez. Ils tiennent toutes les

Eglifes reformées profanes &

impuresà lareferve de ceux de
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leur fecte , & enfeignent que

F'efprit de Dieu habite perfon-

nellement dans tous les bien-

heureux ; que leurs revela-

tions n'ont pas moins d'auto-

rité que l'Ecriture ; qu'aucun

ne fe doit inquieter par la

veuë de fes pechez à caufe

qu'il eft fous l'alliance de la

Grace;que la Loy n'eft point

la regle de noftre vie , que

I'Humanité de Jefus-Chrift

n'eſt pas au Ciel , & qu'il n'a

point d'autre corps que fon

Affemblée. Ils font contre les

Formulaires des prieres , prin-

cipalement contre celuy de

Z iij
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l'Oraiſon Dominicale , leste-

nant touspour une extinction

de l'efprit , & comme ils font

confifter une grande Reli-

gion , & devotion aux noms,

ils ne veulent point entendre

parler des noms anciens de

l'Eglife, des jours de la femai-

ne & destemps de l'année . Ils

ne s'affujettiffent à aucun tex-

te en prefchant , & font pref

cher l'un & prier l'autre . Ce

fontauffi des perfonnes d'un

caractere different entre eux ,

dont l'un prophetife , l'autre

chante des Pfeaumes , & l'au

tre benit le peuple. Ils refu
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fent de baptifer les petits en-

fans s'ils ne font de leur affem,

blée , parce qu'ils ne les re-

gardent point comme mem-

bres de leur Eglife avant qu'ils

foient entrez dans leur allian

ce. Ils eftiment beaucoup plus

leurs affemblées en des lieux

particuliers que celles qui fe

font en public , & commu-

nient en plufieurs placestous

les Dimanches entre eux ;

mais fans y admettre aucun

des Eglifes Reformées. Pen-

dant leur Communion il n'y

a ny chant ny exhortation ny

lecture. Ils la font affis à ta-

Z iiij
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ble , ou n'ont point du tour

de
table pour

pour l'adminiftra-

tion de leur Cene , & afin de

ne point paroiftre fuperfti

tieux , ils font couverts pen-

dant tout ce temps , fans qu'a-

vant qu'ils communient ils

sy preparent par aucun re-

cueillement ny par aucune

catéchifation qu'on leur faf-

fe. Ils
condamnent les proce-

dures violentes en fait de Re-

ligion , & ne veulent point

que les confciences foient

Contraintes par la
peurpeu

r
du

chaftiment.

Les Quakers font d'autres
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Fanatiques d'Angleterre , ap

pellezainfi du mor Quaquen,

qui veut dire trembler , d'où

ils font auffi appellez Trem-

bleurs , parce qu'ils affectent

de trembler lors qu'ils pro-

phetiſent ou qu'ils prient. Ils

ne reconoiffent aucunes loix

Ecclefiaftiques & méprifent

Fes fciences , ce qui les tient

dans la plus craffe ignorance

qu'on fe puiffe imaginer.Ils ne

veulent ny prieres publiques

ny Sacremens , & fuivent l'o-

pinion des Anabaptiftes tou

chant le baptefme des Enfans,

parce , difent- ils , que l'Ecri
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ture ne fait mention que du

baptefme des Peuples. Ils dé

fendent l'explication de l'E-

criture , fur ce qu'il ne doit

point eftre permis d'y ajoû

ter,& fouftiennent que Jefus

Chrift avoit auffi fes defauts,

& que lors qu'il a crié , Mon

Dieu, pourquoy m'avez- vous

abandonné, il defefperoit de

Dieu. Ils disent que tous les

hommes ont en eux une lu-

miere qui fuffit pour leur fa

lut , que la priere pour la re-

miffion des pechez eft inutile,

que nous fommesjuftifiez par

noftre propre juftice , qu'il
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n'y apointd'autre vie & d'au-

tre gloire à attendre qu'en ce

monde, n'y ayant ny Enferny

Ciel , ny Refurrection des

Morts ; que Jefus - Chrift eft

venu pourrenverser toute for-

te de proprieté, & pour ren-

dre tout commun entre les

hommes; que perfonne ne

peut s'appeller Maitre ny

Seigneur , ny eftre ſalué en

paffant , & qu'aucun ne fçau-

roit avoir de puiffancefur un

autre. Ils veulent que l'ame

foit une partie de Dieu , & que

Jefus-Chrift n'ait point d'au

tre corps que fon Affemblée.
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Quelques -uns de ces Qua

kers difent qu'ils font Chrift,

quelques- uns Dieu meſme,&

d'autres qu'ils font fembla-

bles à Dieu , parce que le mef-

me efprit qui eft en Dieu est

en eux.

Les Anglois reglent leurs

affaires par ce qu'ils appellent

Droit commun,qui eft la coû-

tume ordinaire du Royaume

à laquelle le temps a donné

force de Loy. Divers Rois y

ont ajouté quelques Statuts

pour les chofes que la couftu .

me ne faifoit pas affez bien

entendre , & le Droit civil qui
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eft un recueil de ce que les

autres Nations ont de plus

raifonnable,fuplée encoreaux

mefmes Statuts. Le Droit ca-

non d'Angleterre , appellé le

Droit Ecclefiaftique du Roy,

eft composé de divers Canons

des Conciles , de plufieurs De

crets des Papes , & de paffages

tirez des Ecrits des Saints Pe-

res qui ont efté accommodez

à leur creance
, lors qu'il s'y

eft fait du changement dans

l'Eglife par le Schifme de

Henry VIII . Par la 25. Ordon-

nance de ce Prince, ces Or-

donnances ne doivent eltre



278 VI. P. des Affaires

contraires ny à l'Ecriture, ny

aux droits du Roy ny aux

Statuts & couftumes ordinai.

res de l'Eftat . Pour le Parle

ment,qui eft commeune Af-

femblée generale des Eftars ?

comprenant la Chambre hau-

te & la Chambre des Com-

munes , tout le monde fçait

qu'en Angleterre il a grande

part au Gouvernement. Ces

deux Chambres font compo

fées du Clergé , de la Nobleffe

& des Commune
s

, qu'on ap-

pelle en France le Tiers Eſtat,

qui font les trois Ordres

du Royaume. La Chambre
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Haute a le RoypourChef ou

ceux qui y prefident de fa

part, & l'on n'y reçoit que la

Nobleffe qui eft appellée la

Pairric d'Angleterre,dont ily

en a de Ducs , de Marquis , de

Comtes , de Vicomtes & de

Barons. Les Evefques ont

-feance dans la Chambrehaute

comme Barons & Pairs du

Royaume. Celle des Commu-

nes, qu'on appelle auffi la

Chambre baffe , eft composée

de Barons , Chevaliers ,

Ecuyers , Gentilshommes ,

Yemans ou Communs, Bour

geois & gens de meftier , car
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Par la Loy d'Angleterre, tous

Ceux qui font au deffous de la

qualité de Barons , font mis

au rang des non Nobles , &

les Fils mefme des Ducs ne

peuventavoir feance que dans

la Chambre baffe , à moins

qu'ils n'ayent des Lettres Pa-

rentés du Roy qui les appel-

lent à la Chambre des Sei-

gneurs Lors qu'on a fait

quelques propofitions dans la

Chambre des Communes , el

les doivent eftre portées dans

l'autre,& l'on n'ypeut rien

conclurre qu'avec la permif-

fion du Roy. Il y a une
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troifiéme Chambre , com-

pofée de fix Confeillers &

d'un Prefident que l'on tire

des deux autres. Ils connoif

fent des affaires qui font lon-

gues & difficiles , & ils en

font leur rapport à l'Aſſem-

blée les
pour juger. Leur em-

ploy eft auffi de terminer les

differends qui furviennent

quelquefois entre les deux

Chambres. Le Roy ne peut

faire aucunes levées , ny paf-

fer de nouveaux Actes fans-

le Parlement , qui pourtant

n'a point de pouvoir par luy-

mefme, & où tout ce qu'on

A a
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refour ne fçauroit avoir de

force que par l'autoriré que

le Royluy donne. Il y a plu-

fieurs affaires que
que chaque

Chambre traite par Commit

té, c'eft à dire, qu'elle choisit

des Commiffaires pour les

refoudre. Quelquefois la

Chambre haute & la Cham-

bre baffe en nomment pour

la mefme affaire , & cela s'ap-

pelle grand Committé. On

dit la Chambre fe met
que

en Committé, ce qui eft plus

ordinaire à la Chambre baffe,

quand il eft permis à chacun

de dire ce qu'il penfe d'une

10
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affaire fans que cefoit opiner.

Alors la mefme perſonne

peut demander à parler plus

d'une fois , & on l'écoute

on

mais lors qu'on opine , aprés

que l'on a parlé une fois ,

n'a plus la liberté de rien

dire. Quant aux Bills qu'on

dreffe , ce font des Actes que

l'on veut faire paffer , & ils

n'ont force de loy qu'aprés

qu'ils ont efté leus en trois

diverfes Seances , & que le

Roy les a approuvez . Comme

il peut luyfeul convoquer le

Parlement il le caffe auffi

quand il luy plaiſt , & c'eſt

Aa ij
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fon autorité qui regle tout.

L'abondance de toutes les

chofes neceffaires à la vie que

le Pays produit avec peu de

peine , rend les Anglois or-

gueilleux & negligens. Les

pafturagesyfontmerveilleux,

Tes laines precieufes & les

draps fort recherchez . On

tient que cette bonté des

laines vient non feulement de

Ta fertilité du Païs , mais en-

core de ce que l'air Y eftanc

extremement temperé , on

laiffe en tout temps les Mou-

tons à la Campagne . On le

peut faire avec feureté , parce
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qu'on ne voit point de Loups

en Angleterre. Pour ce qui

regarde les forces de ce

Royaume , on tient que le

Roy peut mettre en Mer

plus de quatre cens voiles ,

& plusde cent mille hommes.

La Cavalerie n'y a jamais efté

fi conſiderable que l'Infante-

rie.

L'Ecoffe que les Romains

ont nommée Caledonie , eft

fituée en la partie Septen

trionale de l'Ifle . Elle a deux

cens cinquante- fept milles

de longueur ou environ , &

cent quatre vingt dix de lar-
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geur. Le Fleuve de Tay la

diviſe en deux parties, enme

ridionale , qui comprenoit

l'ancien Royaume des Pictes,

& en feptentrionale qu’habi-

toient les Scots. La premiere

eft feparée en vingt- deux

Comtez , & l'autre ena treize.

Celuy de Louthiane ou de

Loudon , que les anciens

nommoient Pictland , c'eft

à dire , demeure des Pictes

eft confiderable par la Ville

d'Edimbourg , Capitale du

Royaume.C'eftoit où les der

njers Rois faifoient leur fé

jour.L'Ecoffe comprend en
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core les Illes Hebades ou

Hebrides , les Orcades , les

Sethlandiques ou Ifles de

Sethland , &c. On regarde les

Ecoffois comme les plus an-

ciens Peuples de la Grand"

Bretagne aprés les Pictes. On

débite quantité de fables fur

leur origine , mais l'opinion

que plufieurs tiennent la plus

raifonnable , eft qu'ils font

venus& nommez desScythes.

Ils font divifez en deux Peu-

ples auffi differens de langage

que de coûtumes , Les Gen-

tilshommes & les Habitans

des meilleures Provinces qui
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parlent Anglois , font hon-

neftes , civils & ingenieux

mais un peu portez à la van-

geance. Les autres qui parlent

la langue qu'ils appellent Gas

chelet , & qui leur eft com-

mune avec les Peuples d'Ir

lande , obfervent encore lay

plufpart desvieilles coûtumes

en leurs veftemens & enleur

manger. Ils portent des che

mifes teintes de jaune,furlef

quelles ils mettent une espece

de Hoqueton , & ont les jam

bes nuës juſques au genouil.

Ce font gens barbares & fedi !

tieux qui habitent fur les

Montagnes .

1
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Montagnes , & qui fe fervent

d'arcs & de fleches pour ar-

mes. Cette partie dans la-

quelle les Romains n'ont pû

jamais penetrer , fe nomme

la haute Ecoffe. Elle leur

fournit des lieux où il eft

prefque impoffible de les

reduire , & mefme de noftre

temps elle a borné le pouvoir

des Anglois Parlementaires.

En general les Ecoffois font

fort portez
à la guerre , &

propres à la fatigue : on les

eftime vaillans , & ils com-

battent toûjours à pied. La

Nobleffe fait leur principale

Bb
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force. Quand le Roy veut

faire la guerre.guerre , il affemble I

Parlement pour
leur déclarer

fes intentions , aprés quoy

les Nobles , les Vaffaux & les

Communes font obligez de

fervir en propre perfonne &

à leurs defpens. Il y a quel

ques mines d'or & d'argent

dans ce Royaume , du fer

du plomb , de l'azur , du

marbre , & l'on y trouve

quelquefois de l'ambre gris.

Ses plus fecondes Provinces

portent du bled , mais peu de

froment , & il y a dans les

autres plus de pafturages que
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de grains. On y fait auffi

quelque eftime des chevaux

On compte un fort grand

nombre de Rois , dont on

ne fçait rien de certain , &

dont la plufpart font peut-

eftre fabuleux,depuis Fergus I.

qui regnoit avant l'an 420. de

Rome , c'eſt à dire plus de

trois cens ans avant la venue

du Sauveur du monde , juf

ques à Fergus II . dont on

trouve que le regne commen.

ça en 4. Il y a eu encore cin-

quante- trois Rois depuis ce

Fergus II. jufqu'à Alexandre

III. qui eftant mort fans En-

Bb ij
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$2000

fans en 1286. laiffa la Cou

ronne à difputer entre Jean

de Bailleul d'Harcourt , ori-

ginaire de Normandie, &Ro-

bert Brus , tous deux du Sang

d'Ecoffe par Filles. Ils choi

firent pour arbitres de leur

differend Edouard I. Roy

d'Angleterre , à ne compter

les Rois de ce nom que

puis Guillaume le Conque-

le quede-

rant , que S. Edouard , qui

cftoit Edouard III. laiffa He-

ritier de fon Royaume. E-

douard ayant fait promettre

à Jean de Bailleul qu'il affu-

jettiroit la Couronne d'Ecol
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fe à celle d'Angleterre , pro-

nonça en fa faveur. Une

honteufe condition lors

qu'elle fut fçeue , le fit mé-

prifer de fes Sujets . Edouard

Payant envoyé citer pour

l'obliger à tenir parole , il

ne parut point. Ce Roy en-
7910

tra dans l'Ecoffe avec de

nombreufes Troupes , fe ren-

dit maistre des Places les plus

confiderables, fit Jean prifon-

nier , & ne le remiten liberté

qu'à la charge qu'il ne feroit

point rétably fur le Trône.

Les Ecoffois qui le haïffoient,

fouffrirent fans peine fon ex-

Bb iij
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clufion, mais comme ils a

voient une groffesArmée fur

pied, ils nepurent fe refoudre

à reconnoiftre Edouard. Il

marcha contreeux, tailla deurs

Troupes en pieces , & fefer-

vit fi bien de fes avantages,

qu'il obligea tous les Barons

à luy prêter ferment de fide-

lité en 1300. aprés quoys il

abolit les anciennes Coutu

Imes du Pays , & y établit cel-

les d'Angleterre. Il ne garda

cette Couronne que pendant

fept ans. Robert Brus , con-

current de Jean de Bailleul ,

s'eftant mis à la tefte de quel-



du
Temps. 295

ques Troupes emporta la

plufpart des Places dans lef

quelles Edouard avoit étably

des Garnifons , & fe frt cou-

ronner Roy en1307. Il ordon-

na par fon teftament queDa-

vid fon Fils unique luy fuc

cederoit, & que s'il mouroit

fans pofterité , le Fils de Ma

rie fa Fille , qu'il avoit fair

époufer à Walter , ou Gair-

tier Stuard grand Seneschal

d'Ecoffe ,auroit la Couronne.

Cela arriva. David mourut

fans Enfans ; Robert Stuard

fon Neveu , Fils de Marie fa

Seeur, luy fucceda , & c'eft

Bb iiij
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1
de là que vient la Maifon

Royale de Stuard qui regne

aujourd'huy en Angleterre.

Jean , Fils de Robert, regna

aprés luy, mais les Ecoffois

ne pouvant fouffrir ce nom ,

à caufe de Jean de Bailleull,

luy firent prendre celuy de

Robert III Il fut Pere de

Jacques I. & de Pere en Fils

il y cut cinq Rois de cenom.

Jacques V. eftoit Fils de Jac-

ques IV. & de Marguerite

d'Angleterre , Fille d'Henry

VII. & Sœur d Henry VIII.

Il ne laiffa qu'une Fille appel-

lée Marie Reine d'Ecoffe.

W
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Elle fut Femme de François

11.Roy de Frances & eftant

repaffée en Ecoffe lorsqu'elle

fut Veuve, elle époufa Henry

Stuart Comte d'Arlay, dont

elle cut Jacques VI. que la

Reine Elizabeth reconnut en

mourant pour l'Heritier legi-

time des Couronnes d'An-

gleterre & de . Co
mme

il y joignit celle d'Ecoffe, que

Marie Stuart, la Mere , luy

avoit laiffée , il fe fit appeller

Roy de la Grand' Bretag
ne ,

& regna en Angleter
re juf

qu'en 1625. fous le nom de

Jacques I, Charles I. fon Fils
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luy fucceda. Il eftoit Pere du

feu Roy Charles II . & duRoy

Jacques , fecond de ce nom

en Angleterre, & feptiéme

dus mefme nom en Ecolle

fur qui le Prince d'Orange

vient d'ufurper la Couronne.

Tout le monde fçait fa fune

fte mort arrivée en 1649.1

anQuant à la Religion on

tient que le Royaume d'E

coffe receut les lumieres de

l'Evangile vers l'an 203. fous le

Pontificat de Victor I. Il fut

infecté de l'Herefie de Pela-

gius dans le cinquiéme fiecle,

& le Pape Celeftin I. y envoya

Palladius pour l'en bannir.

*

s
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Depuis ce temps il fe main-

tint dans la pureté de la Re-

ligion Catholique jufqu'au

regne de Jacques V. Ce Prin

ce fit voir beaucoup de zele

à s'oppofer aux erreurs des

Proteftans , & punit fevere

ment ceux qui les fuivirent.

Aprés fa mort , & celle de

Marie Stuard , fa Fille , toute

l'Ecoffe demeura en proye

aux Novateurs . Lejeune Roy

Jacques VI, ayant eſté élevé

par les Heretiques , la Reli-

gion Orthodoxe y fut pref-

que toute ruinée. Lors qu'il

cut fuccedé à Elifabeth il

Med gol

A
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fit recevoir en Ecoffe lesmef

mes ceremonies qui font pra

tiquées par l'Eglife d'Angles

terre , & donna des Everques

aux Ecoffois malgré les Mis

niftres de ce Royaume. Le

Parlement qui eft l'Aſſem-

blée des Etats , eft compofé

des trois Ordres , fçavoir du

Clergé , de la Nobleſſe , & du

Peuple , commeen Angle

terre. Outre ce Parlement , il

en a un fixé à Edimbourg

étably parJacques V. C'eftoit

avant luyun Parlementmou

vant qui alloit rendre la

Jultice par les Villes , & in-
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terpreter les Loix. Il y a auffi

en Ecoffe quelques Cours

Souveraines , & des grands

Jufticiers pour les caufes cri-

minelles. Chaque Province a

d'ailleurs , outre fes Officiers

ordinaires , un Vicomte He-

reditaire qui juge les matieres

criminelles & civiles. Les Sei-

gneurs Pairs du Royaume

font Deputez nez au Parle

ment , & en cette qualité ,

les Archevefques , Evefques

Ducs , Marquis , Comtes ,

Vicomtes, Barons ou Lords,

ont droit d'y entrer fans autre

députation. Chaque Comté
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députe deux Gentilshommes,

& les foixante Bourgs ou

Villes en deputentun. Edim-

bourg , comme Capitale du

Royaume a le privilege d'en-

voyer deux Deputez . On

procede enfuite à l'élection

des Commiffaires , appellez

Lords des Articles, pour dref-

fer le projet des Actes qu'on

doit propofer au Parlement.

Les Prelats en choififfent huit

parmy les Seigneurs . Les Sei-

gneurs choififfent le mefine

nombre parmy les Prelats ,

& ces feize Commiffaires

avec les grands Officiers de
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la Couronne, qui font Com-

miflaires furnumeraites dans

toutes les affaires du Parle

ment , en nomment huit au-

tres pour les Comtez , & huit

pour les Bourgs ou Villes ;

de forte que l'Afemblée eft

compoféedetrente-deux per-

fonnes , fans y comprendre

les Officiers du Roy & du

Royaume. Ces Lords des ar

ticles, ou Commiffaireschoi-

fis dunombre des Prelats, des

Pairs Seculiers & des Députez

des Comtez, & des Bourgs ou

Villes , preparent tous les

Bills ou projets des actes qui
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doivent eftrepropofez. Il n'y

apoint d'autres Commiffaires

particuliers qui dreflent les

projets des actes ainſi qu'il ſe

pratique au Parlement d'An-

gleterre , où ils font dreffez

par un nombre de perfonnes

choifies qui travaillent au

Comitté Comme ces Députez

font choifis de tous les Or-

dres qui compofent l'affem-

blée du Parlement d'Ecoffe

il n'y a point de delibera-

tions particulieres , de mefme

que celles la Chambre des

Communes & celles des

Seigneurs qui deliberent fe
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parement en Angleterre , &

ainfi il eft neceffaire
Gil

que les

actes foient approuvez deux

fois avant que d'eftre prefen-

tez au Roy. Les Lords des

articles avec le Chancelier &

les principaux Officiersde la

Couronne , ayant prepare , &

dreffe le projet de l'acte , ils le

mettent en deliberation

l'Affemblée generale. Lois

qu'il eft approuvé à la plura

lité des voix , le Chancelier le

prefente au Roy , ou en fon

ablence au grand Commiffai-

re reprefentant fa Majefté , &

quand il a touché avec leScc-

CC
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ptre le papier où il eft écrity

cet Acte eft reconnu valable

& a la mefme autorité que les

anciens Statuts du Royaume.

Il y a deux Archevefchez qui

fontSaint André & Glaskow,

& onze Evefchez en E

coffe , Les Ecclefiaftiques s'y

gouvernoient autrefois par

les autoritez des Decrets &

des Conciles , mais prefen-

tement ils fuivent les Loix

que les Rois d'Angleterre ty

ont eftablies & tout le

Clergé y vit à la façon del'E-

glife Anglicane,

Comme Ecoffe ne fait

qu'unemefme Ifle avec l'An-
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gleterre , je me fuis creu obli-

gé de vous en parler avant

que de vous rien dire de l'Ir-

lande, qui eſt une Ile particu-

lieres quoy que l'Irlande ait

efté foûmiſe aux Anglois par

la force de leurs armes , plus

de cinq cens ans avant que

l'Ecoffe & l'Angleterr
enʼayent

eu que le mefme Souverain.

Gerte Ifle dont la longueur efti

environde fix vinge licuês, &

qui en a loixante de l'argeur,&

deux cens cinquante ou for

xante de circuit , a pour Cont

Orient l'Angleterre,dontelle

neft feparée que par un bras
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A
de mer qu'on peut aisément

paffer enun jour. Elleregar-

de l'Espagne du cofté du mi-

dy, & a la vafte mer à l'Occi

dent , & l'Ile d'lflandes au

Septentrion. C'eft la mefme

que les Latins ont appellée

Hybernic. Elle fe divife on

cinq Provinces , qui ont eftél

autrefois autant de Royaup

mes. Ces cinqProvinces font)

Monfter ou la Mommomic

compofée de fix Comtez st

Leinster ou Lagenie qui enag

fept ; Connagh ou Connacing

qui en afix, Ulfter ou Ultonic,

qui en a fept , & Meath out
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Medie qui eft fituée au milieu

des autres , & qui comprend

la Fortereffe de Killair & la

Baronnie de Delvin. Dublin

qui eft dans la Lagenie , eft la

Capitale de toute l'Ile ,avec

Univerfité. C'eft où les Vice-

rois Anglois font leur fejour.

Ilya auffi Archevefché, ainfi?

qu'à Armach, à Toum & as

Cashel. Ces quatre Arche

vefchez avecvingt neufEvel

chez, & toutes les autres Dio

gnitez eftablies dans la Reli

gions Catholique faifoient

autrefois le Clergé de cep

Royaume. Il a plufieurs Rip
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vieres qui forment des Lacs.

Le Liffer en fait unl , quia

au milieu une petite fle ou

l'on trouve le trou de faint

Patrice. C'eft ce qu'onappel-

le ordinairement le Purgator

re de faint Patrice , dont l'on

conte tant de Fables. Cette

Me qui eft défendue par de

bons Ports, cft peufertileemp

arbres fruitiers & a peu de

grains à caufe despluyes con

tinuelles , mais les pafturages

y font excellens. On tient

que la terre n'y pout fup-

porter aucun animal venis

meux , & meſme , qu'eſtanti

en



du Temps . 312

وہ

tranfportée ailleurs , elle fait

mourir les Serpens. On dit

auffi que le bois de fes Fo-

reſts n'engendre ny vers ,

ny aragnées. Les Habitans

font affez bien faits mais

moins vigoureux que les Ans

glois , & moins propres à la

guerre. L'air de leur Iflet

quoy que groffier , leur cauſe

peu de maladies , ce qui fair

que la plupart meurent de

vicilleffe. Comme ils vont à

l'extremité dans leurs paſ-

fions , ils font ou tout bons

ou tout méchans, Ceux qui

habitent à l'extremité de
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& l'averfion

l'Iſle ,ou dans les montagnes,

font entierement fauvages,

Leur Langue eft particuliere;

& leur accent eft tres- rude.

On les accufe d'eftre naturel-

lement oififs

qu'ils ont pour la fervitude ,

fait que ceux qui font avan-

cez dans l'Iſle n'aiment nyla

Langue , ny la domination

des Anglois. On y trouve

une tres- grande quantité

de Safran , & les principales

richeffes de ceux qui l'habi-

tent , confiftent enbeurre, en

fuif, en laines , en cuirs , en

fromages , enSaumons , dont

les
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les Anglois font tout le com-

merce. On donne à l'Irlande

Slanius

pour premier Roy

& l'on pretend qu'il vivoit

prés de feize cens ans avant

la venue de Jefus-Chrift. Les

Hiftoriens d'Irlande mar

quent enfuite cent quatre-

vingt- dix Rois juſques au

temps où elle a
où elle a efté foumife

à l'Angleterre , ce qui arriva

en iyi . Comme il y avoit

alors dans cette Ille autant de

petits Rois que de Provinces,

l'un d'eux ne pouvant refifter

à fes voifins envoyalon Fils à

Henry P qui regnoit en An

Dd
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gleterre , pour luy demander

quelque fecours. Henry luy

donna des Troupes qui réta

blirent ce Prince dans toutes

les Terres que fes Ennemis

avoient occupées fur luy Il

enfut reconnoiffant, & pour

retenir, ceux qui l'avoient fi

bien fecouru , il leur diftri-

bua des heritages qui les ar-

rêterent en Irlande, Les Habi

tans naturels en eftant jaloux,

appellerent un Comte An-

glois nommé Richard, &luy

promirent de grands avan-

tages s'il les delivroit de leurs

Ennemis. Il avoit des Soldats
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prefts. Il paffa dans l'Ifle , em-

porta Dublin d'affaut , & de-

vint fi redoutable , que les

Contrées les plus éloignées

s'emprefferent à faire alliance

avec luy. Comme il eftoit

forty d'Angleterre contre les

ordres du Roy , Henry refo-

lut de l'en punir. Il defcendit

enIrlande avec une puiffante

Flote , attaqua Dublin , & le

Comte Richard obtint fon

pardon , en luy en faifant

ouvrir les portes. Henry con-

tinua fes Conqueftes , & fes

armes faifant tout trembler ,

les Rois qui partageo
ient l'Ifle

Dd ij
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n'oferent fe joindre pour luy

refifter. La plufpart fe fou-

mirent , & luy prefterent fer-

ment de fidelité ; de forte

qu'il acquitfans beaucoupde

peine une Couronne qu'il

defroit ardemment depuis

long temps. Richard fon

Fils luy ayant fuccedé donna

àfon Frere Jean pour une par-

tie de fon appanage toutes

les Conqueftes que Henry

leur Pere avoit faites en Ir-

lande. Jean eftant monté au

Trône aprés la mort de Ri-

chard , entreprit de conquerir

le reste de l'ifle , & en vint à
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bout en 1210. Il y établit les

Coûtumes d'Angleterre , &

envoya des Gouverneurs &

des Magiftrats dans toutes

les Provinces pour y admi-

niftrer la Juſtice, Depuis ce

temps-là, quoy que ces Peu-

ples ayent fupporté le joug

impatiemme
nt

,les Roisd'An-

gleterre ont efté Seigneurs

d'Irlande , fans que cette Ifle

ait eu d'autre titre que de

Province dépendante de la

Couronne d'Angleterr
e

juf-

qu'en 1535. qu'arriva la révol

te de Thomas Giraldin. Le

Cardinal d'York ayant fair

Dd iij
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G

mourir le Comte de Kildare

fon Pere , qui commandoit

en Irlande en qualité de Lieu-

tenant General du RoyHen-

ry VIII. Thomas qui voulut

vanger la mort , fit foûlever

'Ifle, & la mit dans une fi

grande confufion , qu'il s'en

fuft rendu Seigneur abfolu ,

s'il n'euft pas efté tué dans

une Bataille. Les Irlandois

rentrerent d'eux-mêmes dans.

le devoir , & le titre de Sei-

gneur d'Irlande qu'avoient

toujours pris les Rois d'An-

gleterre , ne leur paroiffant

pas fi augufte ny fi digne de
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refpect que celuy de Roy,

ils afemblerent leurs Etats,

aprés la mort de ce Thomas

Giraldin ; & pour obliger

Henry à oublier plus aife-

ment leur révolte , ils le dé-

clarerent Roy d'Irlande.Cette

érection en Royaume fur

confirmée par Paul IV.fous

le regne de Marie , ce Pape

ayant voulu reconnoiftre par

làce qu'elle avoit fait pour

le rétabliffement de la Reli-

gion Catholique en Angle-

terre. On y a établyun Vice-

roy,qui a un pouvoir tres-

confiderable. Il a des Con-

Dd iiij
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feillers , qui font le Chance-

lier & leTreforier du Royau-

me, avec des Comtes , des

Barons & des Prelats. Chaque

Province a auffi fon Gouver

neur, On tient que cette Ifle

receut la Foy Catholique en

335. On la nommoit le Païs

des Saints . Elle a confervé la

pureté de la Religion juſqu'au

regne de Henry VIII. dont

le Schifme y fit ouvrir les
.

portes à l'Herefie . Elizabeth

contribua fort à l'établir.

Ainfi elle y fit de grands pro-

grés,quoy qu'il yfoit toujours

demeuré un fort grand nom-
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bre d'Orthodoxes qui ont

effuyé les plus cruelles perfe

cutions. En 1624 on y publia.

de tres-feveres Edits contre

les Ecclefiaftiques , & on a.

ufé depuis de tant derigueur

contretous ceux qui ont re-

fufé de renoncer aux veritez.

de noftre Religion , que lors

qu'on les a furpris en faifane

dire la Meffe en particulier ,

outre le tribut qu'on exigeoit

d'eux pour leur permettre de

vivre catholiquement , & de

ne fe pas trouver aux Affem-

blées des Proteftans , ils ont

encore cfté condamnez en de

寡
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fort groffes amendes. C'eft ce

qui les a contraints d'aban-

donner leur Païs , ou de fe

cacher dans les m
ontagnes

.

Encoreque je fois perfuadé

que ceque vous venez de lire

eft inconnu à fort peu de

gens, j'ay cru qu'on ne feroit

pas faché de le trouver en

peu de paroles , dans le mef-

me Ouvrage qui doit ren-

fermer toute l'Hiftoire de

Finvafion du Prince d'O-

ranges afin que ceux qui vou-

dront fe rafraifchir la me-

moire de quelque chofe qui

regarde l'eftat paffe & prefent

.
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des troisRoyaumesqui com-

pofent celuy de la Grand

Bretagne , puiffent le faire

fans reftre obligez de par-

courirbeaucoup de volumes.

La Lettre qui fuit eftant

encore fur les Affaires du

temps , merite bien d'avoir

place icy. Vous y trouverez

beaucoup de folidité & d'a-

grément.

LETTRE

D'UN HOLLANDOIS

A UN MILOR D.

A bonté
LA que vous m'avez té-

moignée durant le séjour que
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jay fait en Angleterre , & les nou

velles marques de confiance que vous

m'avez données par votre derniere

Lettre , m'engagent à vous répondre

avec lamefme ouverture de cœur que

vous me demandez , en m'envoyant

la Harangue de vostre nouveau Roy,

& à vous en dire mon fentiment

avec une entiere liberté. Je vous

avoueray d'abord que le foin qu'il

fait paroiftrepour nouspreferverde

l'invafion d'un Ennemyfort redou-

table me paroift fincere , parce que

je fuis perfuadé qu'il en apeur. II.

Içait en quel estat fon ambition a

reduit nos affaires , & que s'il a

travaillé heureusement pour fon

compte , il n'a pas travaillé
pour

noftre ; que noftre Marine eftfoible ,

nos Troupes mediocres , nos Finances,

épuifées & dans un prodigieux def

le
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ordre. Son entreprise d'Angletere,

nous ajettez dans ces inconveniens,

& comme il n'eft pas encore fi bien

établyfur le Trône quefa place a

Stathouderfoit à negliger,je ne doute

point qu'il necraigne autantfa ruine

quela nostre. Ainfi vous devez re-

connoistre que c'est luy quiparle &

pas les Etats, qui peuvent fe

vanteravecjustice de n'avoirjamais.

demandé dufecours à leurs Alliez en

termes fi bas , &fi peu conformes à

leur ancienne dignité , mefme dans

les circonstances des affaires les plus

facheufes ; car je ne croy pas qu'on

trouve dans noftreHiftoire que depuis

la Tréve de 1609. naus ayons déclaré

non

4

aucuns Princes ou Etats Catho-

liques ou Proteftans , que s'ils ne

nous fecouroientpuiſſamment , noftre

ruine eftoit inévitable. En vérité

1
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nous n'en croyons rien , &j'ofe vous

aßeurer qu'il n'a pas efté prié de

vous tenirunpareil difcours ; mais

ne faut pas s'en étonner , puis

qu'en cela il a plus parlé felon fa

penfée quefelon la noftre. Il aformé

dansfon efprit un Etat de la Hol-

lande , ajusté àfes deffeins & à fes

intereftsindépendamment des noftres.

Suivant ce projet , les Provinces

Unies devroient eftre en inimitié

perpetuelle avec la France, demeurer

foumises à tout ce qu'il voudra or-

donner, n'agir que parfes confeils ,

ou plûtoftparfes ordres ,& luyfour-

nir les mefmesfecours pourfe main-

tenir fur le Trône , que ceux qu'il

a extorquez pour en chaffer le Roy

fon Beau -pere. Lors que les Provinces

Unies s'écarteront de ceprojet , elles

ne luyferont plus rien ; & il compte
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avec raison qu'elles periront inévita

blement àfon égard, fi nos intereſts

font infeparables des fiens. Nous ne

Tommes pas tous de cet avis , puis

que noftre Republique a des interefts

prefque incompatibles avec l'Angle-

terre , qu'elle peut fe paffer de fes

Secours, & qu'elle a trop de chofes à

démefler avecles Angloisfur le feul

article du Commerce , pour croire que

la Royauté du Prince d'Orange puiße

mettre ces deux Nations d'accord.

Ainfi nous sommes perfuadez que

commedans lescirconstancesprefentes

noftre ruine feroit inévitable , fi

nous dépendions tellement de l'An-

gleterre, que nous ne puffions jamais

nous en détacher , auffi nous avons

des reffources prefque certaines

pour prevenir ce peril dont on nous

menace , aprés nousy avoir engagez
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malgré nous. Mais nous comprenons

bien que ces mefmes reffources qui

pourroient nous délivrerde laguerre,

& qui ne font point inconnues an

Prince d'Orange , en nous prefervant

de noftre entiere ruine , luy en atti-

reroient une certaine. Il n'a qu'un

feul moyen de fe maintenir dans fa

nouvelle dignité , qui eft de nous

tenir le plus long- temps qu'il luy

fera poffible engagez dansfa querelle,

dont nous avons imprudemmentfait

la noftre, & defoutenir à vos dé-

pens & aux noftres la guerre contre

le Roy Jacques , malgré les fecours

de la France , ce qui n'est pas une

petite affaire ; car ces nombreuses

alliances de Princes affamez d'argent

ne luy pourront pas eftre fort utiles

fi cette guerre dure comme il y a

beaucoup d'apparence. Il faut s'at

2
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tendre qu'ils demeureront Spectateurs

paifibles durant un temps , & qu'ils

pourrontgroffirfa Cour par des Mi-

niftres chargez de le complimenter

furfa nouvelle dignité , & encore

plus d'obferver tres-exactement la

fituation de fes affaires. En cas

qu'elles deviennent douteuses , l'in-

difference defes Alliez augmentera ,

&pourpeu qu'elles aillent en déca-

dence , je fuis affeuré que tous Ca-

tholiques & Proteftansfepiqueront

d'honneur & de confcience , auffi-

toft qu'ils reconnoiftront qu'il n'y a

rien à gagneravec luy.

Cet article eft , &fera toujours

le plus effentiel ; mais il roule✨

entierement fur voftre compte. Si

vous luy pouvez & voulez fournir

tous les fubfides qu'il vous deman-

dera ,fes Alliez demeurerontfidelles

Ec
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&fa caufe deviendra bonne ; mais

nous avons cru ce remede prefque

auffi perilleux que le mal. C'eft ee

qui nous fit confiderer d'abord ta

propofition qu'il vous a faite de

nous rembourfer de fix cens mille

livres fterlins dépenfees pour l'entre-

prife d'Angleterre, comme une des

plus plaifantes vifions quifoit ja-

mais entrée dans l'esprit d'un Poli-

"tique ,fur tout en lafoûtenant d'une

raifon auffi bizarre qu'est celle de

vous avoirdélivrez desfers du Pa-

pifme & du Pouvoir arbitraire. En

verité nous n'aurionsjamais cru que

cette raison puft faire affez d'impref-

fionfur vos efpritspour vous obliger

à mettrela main à la bourſe , d'au-

tant plus que comme il ne nous a

donne part de fon deffein que la

veille defon embarquement , nous ne

a
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pourrions fans injustice partager

avecluy le merite de fes pieufes in-

*

tentions. S'il nous les avoit commu-

niquées,& queles déliberations euf-

fent efté libres ,je doutefort que les

Etats luy euffent donné les moyens

de les executer ; car comme vous

fçavez, noftre Zele pour la Religion

Proteftante afes bornes , & nous n'a--

vonsjamaisfenty que nos affaires re-

ceuffent le moindre prejudice de ce

qu'on difoit la Meffe à Londres.

Nous ne nous fommes jamais mis

en peine de Lempefcher , puis que

naus n'empefchans pas qu'on ne la

dife en plufieurs de nos villes . Le

Pouvoir Arbitraire du Roy Jacques

nous incommodoit beaucoup moins

que celuy du Stathouder Guillaume-

Ainfi nous eftions fort éloignez de

penfer à employer nos Troupes, no

*

Ee ij
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Vaiffeaux& noftre argent à une ef

pece de Croifade Proteftante , qui

peut nous avoir acquis du merite

devant Dieu , fi nous voulons croire

nos Miniftres , maisqui certainement

nous attirera la haine publique ou.

fecrete de tous les Souverains qui ne

doivent pas s'accommoder d'unfem-

blable zele. C'est pourquoy jay cru

que les Etats avoientfait en celaunt

faute dont ils fe reffentiroient toft

ou tard ; mais qu'ils en obtiendroient

aifément le pardon , en renonçant

commepar une espece d'amende ,

une dette qui nepeut estre exigée en

Juftice. Plusieurs de nos bons Com-

patriotes vous l'auroient remife vo-

lontiers , à condition que vous gara

deriez noftre Stathouder juſqu'à ce

que nous vous le redemandaffions ,

é fi vous aviez negocié avecnous,

à
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il vous en aurait affeurément moins

confte. Favoue que plufieurs de mes

Amis & moy, qui croyons entendre

les affaires d'Angleterre , avons efté

fort trompezfur cet article. On eft

tellement accoutumé de vous voir

brouillez avec vos Rois legitimes » --

lors qu'il s'agit de leur accorder des

fubfides extraordinaires , que nous

avions, iru que quand vousferiez.

d'accord avec celuy- cy en toutes cho-

Les , vous ne leferiez pasfur un ar--

ticle fi delicat , & que les motifs de..

Religion ne vous ontjamais rendu

facile à digerer. Quandon la chan-

gea autrefois en Angleterre , chacun

ytrouvaSon compte , & profita de la

dépouille des Preferes. Cromvel qui

connoiffoit bien , comme il aparu , le

genie de la nation , jugea qu'il eftoit

neceffaire de rendre utile la fuppref
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•

que
cel-

fion de l'Epifcopat & de la Religion

eftablie parles loix auffi bien

le de la Dignité Royale , en vous

abandonnant les biens de l'Eglife ,

les meubles ,joyaux & terres de la

Couronne a desprixfort mediocres:

Ainft on attendoit que le bon efprit

de voftre nouveau Roy luyfourniroir

quelque expedientfemblable, & qu'il

ne commenceroit pas à vous faire

payer les frais de l'extirpation du

Papifme , ou ques'il lepretendoitfai

re , il trouveroit la mefme refiftance

que vos Peres firent à Charles I.

quand il leur demandoit de l'argent.

pourle fecours des Proteftans de la

Rochelle. Pluft à Dieu que nous euf-

fions imité leur exemple en cette der-

niere occafion , car enfin ces motifs

peuvent eftre tolerez dans la bouche.

des Predicateurs , mais ce feroit une.
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étrange chofe ,fiparce que nous fai-

fons profeffion de la Religion Protef

tante, nous eftions obligez à entre-

prendre de longues & dangereufes

guerres dés que cesgens là nous pré-

cheroient qu'elle court rifque d'eftre

oppriméeenquelque autrepays.Croyez

donc , Milord, que ce n'est pas à de

femblables motifs qu'ilfaut attribuer

la condefcendance exceffive qu'on a

eue pour laifferau Prince d'Orange

une entiere difpofition de toutes les

forces de l'Etat qui afait reuſfir fes

deffeins ; mais à lafoibleffe inexcu

fable de nos Bourguemeftres qui font

plusfrapezde lamortfunefte des ve

ritables Peres de nôtre Patrie , que

touchez du defir d'imiter leurs incom-

parables vertus.

Il ne nous eftpas fort important

qu'un Roy d'Angleterre foit Protef
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tant ou Papiste , ny qu'il s'apelle

Facques ou Guillaume , ny que vos

loixfoientbien ou mal obfervées , ny

que voussoyez contens. Ce nefont

point là nos affaires ; mais noftre li-

berié , noftrefeureté , noftre commer-

ce, la confervation de la paix qui

fait fleurir les arts&la navigation;

cefont là , Milord, nos veritables af-

faires. Cependant vousfçavez où eft

reduit noftre commerce. Les pertes
de

nos Marchands fontfi frequentes &

figrandes queje n'ypuispenferfans

douleur. Nousfommes menacez par

Lefeul Ennemy que nous ayons à

craindre , & nous n'avons jamais eu

moins de Troupes. Les meilleuresfur

lefquelles nous pouvions prendre une

entiere confiance ,font occupées à brû

ler des Chapelles , & à battre les

buiſſonspourattraper des Preftres &

*

des
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;

des Jefuites. De 14000. hommes on

nous en renvoye quatre mille , & à la.

place des autres on nous envoye des

Angloisdont les uns veulent obeërau

RoyJacques , les autres au Roy Guil-

Laume. Aucun prefque ne veut nous

fervir de forte qu'il les afalu em-

barquer le moufquet dans le ventre ,

&je m'attens qu'ils deferteront tam-

bour battant à la premiere occafion.

Nous avons déja efté regalezde qua-

tre deux centiémes deniers depuis le

mois de Novembre , & cependant il·

faut bien chercher d'autres fommes.

quecelles quifont dans nos coffres , fi

cette guerre que nous nous sommes

attirée pour la gloire de Dieu ,

platoft pourcelle du Prince d'Orange,

dure quelques années : car nonobf-

tant lajoye quefes creatures veulent

quenous ayons de ce dédommagement

Ff
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qu'il a obtenu de vous, quoyqu'ilne

foit pas à beaucoup prés proportionné

à la dépence que nous avons faite ,

je vous affeure, Milord , que nosplus

fages Republicains font perfuadez

que cet argent ne viendra pasjuf-

qu'icy , mais qu'ilferamis avec tant

d'autre dont le Prince d'Orange ne

dreffera pasfi toft fes comptes. Nous

attendons que quelques- uns de ceux

qui luy font entierement devoüez,

propoferont de luy en faire un pre-

Sent; quefi ontrouve trop de difficul-

té à cela , il le gardera fous titre

d'emprunt,& dans quelque temps,sil

fe trouve bien étably fur le trône, il

aura des expediens pour ne le point

rendre , comme pourroit eftre le dé-

dommagementdes Anglois deBantam,

& quelques autres femblables. Voila

cependant les premieres benedictions
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que Dieu a répanduës far nous , &

pour lesquelles nous celebrâmes un

jour de jeûne & d'actions de graces

publiques le 31. du mois dernier. Si

vous aviez esté icy, vous auriez bien

entendu des impertinences dans tous

nos Prefches , car nos Miniftres qui

font republicainsdans tous les Eftats

Monarchiques,& quifontRoyalistes en

cepays- cy, nous exagerent ces benedi-

ctions d'une manierefi
extravagante

quefinous enavions voulu croirequel-

ques-uns,le RoyJacques ne devoitja-

mais arriveren Irlande ; mais les Gi-

roüettes ontdémenty les Prophetes,&

je doutefort que leur éloquence eût.

efté capable denousperfuader laguerre

contre le Papifme , fi nous avions

efté en liberté. Au moins nous avons

confideré ces exhortations à extirper

le Papifmecommedes digreffionsfort

Ffij
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impertinentes que nousfouffrons de-

puis quelque temps , parce que nous

nepouvons les empefcher. Je croyois

auffi que voftre Nation les confidere-

roit comme un Sermon qui pouvoit

l'ennuyer , mais non pas comme des

raifons capables de luy faire debour-

ferfon argent. Enfin nous avons efte

trompez, & nous ne connoiffionspas

la grandeur de vostre zele quand

nous ne pouvions croire que vous

vouluffiez payerfi cher l'extirpation

du Papifme. Vous en voilà donc dé-

livrez ; mais croyez- vous eftre déli-

prez du Pouvoir Arbitraire ? Il me

femble , fi je n'ay pas perdu mon

temps en Angleterre à étudier vos

Loix, que vous appelle Pouvoir

Arbitraire celuy qui paffe res bornes

preferits par les Loix. Suivant cette

maxime, le Roy auroit exercé ce Pou-
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voir Arbitraire s'il avoit entrepris de

vouscontraindreà luy donner de l'ar-

gentpour nousfaire la guerre dans le

temps auquel il ne pouvoit nous la

declarer fans déconcerter les deffeins

du Prince d'Orange. Vous pouviez..

le luy refufer cependant il avoit un

fujet legitime de le faire , puifque la

Loy vous obligeoit à eftre fidelles à

voftre Roy,& à employer vos biens

& vos vies pour la défenfe de fa

perfonne & defa Couronne. Il eft

donc beaucoup plus contre la loy d'e-

xiger desfommes immenfes pour une

entreprise qui eftdirectement contrai-

re à vos loix.

Mais,direz-vous , il nous a deman-

dé cefubfide , & nous voulons bien

te luy accorder, & en cela il n'y a

dans l'ordre. Sur quoy vous

mepermettrez de vous dire que cette

rien
que

Ff iij
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excufe eft fort frivole ; car s'il n'a

pas droit de vous demander ; & que

vous n'ayez pas pouvoir de luy ac-

corder ce qui eft en question , lapre-

varication eft double , & voftre con-

fentement reciproque n'empefche pas

que vous n'agiffiez contre la loy. It

n'a certainement aucun droit de pro-

pofer des fubfides qu'en qualité de

Roy ; vous la luy avezdonnée ; mais

fi vous n'avezpû lefairefelon la loy

il n'a aucune autorité. Vous avez

droit, comme membres du Parlement,

de donner vos avis , & de confentir

àdefemblablespropofitions , ou de les

rejettter ; mais ilfaut auparavant,

que voussoyez legitimement affem-

blez en Parlement , & toutes vos

declarations faites ou à faire , ne

pourrontdonner cette qualité à voftre

affemblée , ny empefcher que toft ou
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sard vos actes ne foient abolis. Ce-

pendant quand vous feriez Parle-

ment, ilfaudroitque vous euffiez des

pouvoirs bien exprés pour confentirà

des levées extraordinaires dedeniers,

fousun pretexte qui n'ajamais efté

confideré comme fuffifant pour taxer

les peuples , & que vous ne pouvez

par confequent autorifer que par une

interpretation nouvelle & arbitraire

des loix qui concernent la feureté de

la Religion Proteftante. Ces taxes

auroient eftéplusfuportables dans un

autre temps , auquel vous auriez pû

profiter de nos defordres pour faire

prefque tout le commerce, & que

vous ne pouvezprefentement efpe-

ver. Ilfaudra donc lever cesfubfides

fur les terres&fur les biens des parti-

culiers, & faire revivre tant d'autres

expediens de tirer de l'argent, que

Ff iiij
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ceux du longParlementmirentfi bien

en afage , qu'au lieu d'unfubfide af-

fez mediocre qu'ils refufoient à Char-

les 1. lepeuple en paya dix ou douze

en fort peu de temps. Cependant ils

ne s'aviferent pas de cet expedient

extraordinaire de faire payer les frais

de la délivrance de l'Epifcopat & dis

Pouvoir Arbitraire.Peut eftre en pre-

virent-ils les confequences que vous

neprévoyezpus& qui me paroiffent

fort grandes carfi vous admettez

faites paffer en loy de femblables

cahiers defrais , tout Prince aura un

pareil droit de vous demander plu-

fieurs Millionsfous divers pretextes.

Il n'y a rien d'impoffible en ce

monde , &fur tout en Angleterre.

Vouspouvez eftre bien-toft las de vô-

tre Roy Guillaume , puisque vous ne

vous eftes pas accommodez de quel-
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ques autres qui le valoientbien . Peut-

estre auffi trouverez- vous que le Re-

gne du RoyJacques eftoit auffi com-

mode que celuy- cy , & cette pensée le

pourra fortifier s'il paffe en Ecoffe

avecun bon corps de

arrivoit خب

troupe
s

. Si cela

que le nouve
au

Roy

fut obligé de fuir àson tour , le le-

gitim
e

ne feroit- il pas en droit de

vous deman
der

un fubfid
e
extrao

rdi-
,

naire pour dedom
mager

le Roy de

Franc
e
de toutes les dépenf

es
qu'il a

faites pour le fecour
ir
? Ne devez

-

vous pas attend
re

qu'on vous de-

mande
ra

un autre fubfi
de pour

domma
ger

ceux qui ont levédes trou-

pespour le fervi
ce du Prince d'Ora

n-

ge dans le Roya
ume

? Pourr
ez

vous

aprés cela dema
nder

à vos Rois legi-

times la com
munic

ation

des depen
fes

de l'Etat , comm
e
vous avezfaitplu

de-
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tous c
eux

fieursfois, aprés avoir alloïéfi libre,

ment à celuy qui ne l'eftpas , celle

qu'il afaite eftant encore particulier?

Deplus ,fi par impoffible ( vous me

permettrez cette fuppofition comme

eftant auffi poffible qu'eftoit le réta

bliffementde Charles II. avant1660.

Si , dis-je , Jacques 11. ſe rétabliſſoit

furle trône,où enferoient

qui auront prefté leur argent par

avancefurcefubfide defix cens mille

livresfterlins? Ils feroient tropbeu-

reux de neperdre que leur capital&

leurs interefts , mais ce Monarque

n'auroit pas depeine à trouvermoyen

de contenter le Public& de punir les

coupables , en ordonnant que les de

niers levez contre les loix feroient

reftituez à ceux qui auroient efté

obligez de ceder à laforce , & repris

fur les biens de ceux qui auroient
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autorifepar leursfuffrages cette ve

xation . Fay veu depuis que je fuis

au monde arriver en Angleterre des

chofes plus difficiles à croire que tout

ce queje vous dis. Ainfi pour vous

parlerfranchement ,je crois qu'il eſt

fort poffible que vous changiez tous

d'avis ,& que vous remettiez les cho-

fes en l'état où elles eftoient.

نم

Ce qui me confirme dans cettepen-

fee, eft que voftre Charta magna, &

toutes les loix qui en dépendent,font

trop vieillespour eftre abrogées par

des refultats tumultuaires comme ont

eftéles voftres. Ainfielles détruiront

vrayfemblablementtout ce qui a esté

fait par la Convention , puifqu'elles

ontbienpû détruire les Actes du long

Parlement , & cela arrivera dés que

vous vous apercevrez que fous pre-

texte de rétablir ces loix qui vous
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font fi cheres , on leur ofte toute leur

force. Or vous vous en apercevrez

plutoft que vous nepensez, & quand

vous chercherez vos libertez , fran-

chifes &proprietez , & cette Religion

Proteftante dont vous eftiez autrefois

fijaloux , il faudra avoir recours à

ces vieilles loix. Vous trouverezfort

étrange qu'on vous mette en prison

fur un fimple Soupçon de vouloir

changerlegouvernementpreſent , &

qu'on ne vous veüille
pas

admettre à

enfortirfans caution. Vous verrez

paroiftre contre vous des faux té-

moins; carpuifqu'on prend tant de

foin à les juftifier & à les rétablir

dans leur bonne reputation , c'eſt

figne qu'on croit en avoir befoin , &

qu'on en veut faire quelque usage.

On vous obligera par execution mili-

taire à payer lesfommes que les De-
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putez à la Convention auront accor-

dées fans votre participation. Les

principaux Seigneurs foupçonnez de

mécontentement feront recherchez

pour des crimes commis du temps de

Charles II. ou de Facqnes 11. Le

nouveau Roy ne voudra pasforcer les

Loix, & les fera rigoureuſement exe-

cuterfur eux.

Mais ily a encore un point plus.

important auquel cependant ilparoift

que vous nepensez pas , felon ce que

me difoit l'autrefois un Gentilhomme

Anglois que à mon avis entend vos

Loix auffi-bien qu'on le peut faire. Il

s'étonnoit comment vous n'aviezpas

changé la forme du gouvernement

puifquecet expedient eftoit moins pe-

rilleux queceluy dont vous vous eftes

fervis ; car difoit-il, aprés la derniere

longuerebellion,quoy que toute la Na-
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tion euft reconnuun Ufurpateur , ce-

pendant commeles loix de la Monar-

chie étoientabrogées,celuy qui luyfuc-

cedoitfe trouvoit obligé defuivre les

nouvelles , &nepouvoitfaire valoir

l'autorité des anciennes contre ceux

qui luy devenoient fufpects , parce

qu'elles ne luy auroient pas efté plus

favorables qu'à ceux qu'il auroit

voulu perdre. Ainfi il n'y avoit

qu'un feul inconvenien à craindre

qui estoit que le Roylegitime rentraft

à main armée dans le Royaume , ce

qui eftoit prefque impoffible. S'ily

rentroit à l'amiable comme Charles

II. on eftoit affuré d'un pardon gene-

ral , saufà abandonner à la Fustice

les principaux inftrumens de la rebel-

lion. C'est en effet ce qu'onfit alors.

LesJuges du Roy Charles I. & quel-

ques autresfurent exceptez de l'am-

-
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niftie, & on eut autant de plaifir à

les voirpendre qu'ils en avoient eu

àfairependre les autres. Mais pre-

fentement , difoit-il , les chofesfont

toutes differentes, & puifque la Con-

vention a declaré qu'ilfalloitmainte-

nir les anciennes loix , & que celles.

d'EdouardIII.d'Henry VII.d'Henry

VIII. d'Elifabeth & de Jacques I.

ny mefme celles de Charles II. tou-

chant l'autorité des Rois n'ontpas efté

revoquées , elles fubfiftent en toute

leurforce , & l'autorité defaire exe-

cuter ces mefmes loix, refide toûjours

en laperfonnedu Roy, tel qu'ilpuiffe

eftre.Fe fuppofe donc queJacques II.

vienne à mourir& enfuite le Prince.

de Galles , en ce cas le Prince d'Oran-

geceffant d'eftre Ufurpateurdevien

dra voftre Roy legitime, & parcon-

fequent l'executeur de ces loix an
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ciennes , certaines , fondamentales,

inconteftables , qui luy feront alors

auffifavorables qu'elles luy font pre-

fentementcontraires. Suppofant donc.

que les loixfondamentalesfubfiftent,

il faudra neceßairement que tous

ceux qui fe font revoltez contre le

Roy Facques , obtiennent unpardon

fous le grand Sceau , ou qu'ils de-.

meurent expofez à la rigueur de ces

Loix fans cela ils pourroient eftre

poursuivis comme criminels de haute

trahison. Le nouveau Royfera abſo-

lument le Maitre d'accorder ce par-

don à qui il voudra , & d'en exclure

ceux qu'il voudra ,fansqueperfonne

aitfujet de s'enplaindre , puis qu'il

ne fera rien quefelon les Loix. Si

on luy cite les nouvelles que la Con-

vention afaitescontre le RoyJacques,

comme nonfeulement il n'aura plus

.
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d'intereft à les maintenir , mais qu'il

en aura un tres-preffant de les dé-

truire
, il n'aura pas de peine à

prouver que tous les Refultats

les Bills de la Convention ne font

pas des Loix, & il s'en rapportera

aux Regiftres& aux exemples dont

aucun ne pourrajamais établir l'au--

torité de cette Affemblée illegitime.

Ce qu'il pourrafaire de mieux eft

qu'il déclarera qu'ayant toûjoursfait

profeffion de refpecter les Loix , il ne

veut rien faire à leur préjudice , &

comme parmy les Griefs on a inferé

que les pardons & les Actes émanez

dupouvoir difpenfatiffont contre la

Loy, il obfervera tres- religieufement

cet article , & n'enfera aucun uſage

enfaveur de ceux qui l'ont mis fur

le Trône. Je dis à

qu'il ne falloitpas

ce Gentilhomme

douter que vous

Gg
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ne vous oppoſaſſiez à de femblables

entreprises. S'ils oppofent la force,

me répondit-il , ils auront aſſurément

de lapeine, car ils ont affaire à un

homme qui les connoiftbien , & qui

ne les attaquera qu'àfon avantage.

L'exemple du RoyJacques apprendra

aux legitimes Souverains auffi-bien

qu'aux Ufurpateurs , à ne ſe fier

aux paroles& auxfermens de ceux

de voftreNation,quequand ilsferont

en eftat de les faire bien obferver,!

fur tout depuis qu'on a ouvert le

chemin à faire entrer des Troupes.

étrangeres dans le Royaume , ce qui

eftoit autrefois un attentat irremiffi-

ble. Si c'est par les voyes ordinaires,

ceferadans un Parlement ; mais qui

Lempefchera delecaffer ?La Conven

tian adéclaré qu'il avoit eu pouvoir

deconvoquer un Parlement , &par
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confequent elle a reconnu qu'il le

pouuoitcaffer. Il le pourra doncfaire

a meilleur titre , s'il devient Roy

legitime.

La Convention a donné atteinte à

l'Habeas corpus. Onpeut eftre em-

prifonné tant& fi long-temps qu'il

plaira an nouveau Roy. Onfera fe-

ditieux,deferteur , & tout ce qu'il

voudra , il n'y auraplus defecours

à attendre des nouvelles Loix qui .

ne fubfifteront plus. Les anciennes

condamnent les Rebelles comme cri-

minels de haute trahison ; il faut

donc toft ou tard que ceux de la

Convention experimentent la rigueur

des Loix ,& ils reconnoifront alors

fort inutilement qu'ils ne peuventfe

plaindre que deleur legereté qui les

a fait precipiter dans des perils cer-

tains pour en éviter d'imaginaires.

Gg ij
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C'est ainsi que me parloit ce Gentil

homme, &je vous avoue que je

n'eus rien à luy répondre de folide.

Je me jettay donc dans des lieux

communs, &je me mis à louer la

pieté du Roy Guillaume , fon zele

pour la Religion Proteftante ,fa vie

exemplaire , le foin qu'il a eu de

conferver noftre liberté , fon refpect

pour les Loix& d'autres chofesfem-

blables dont nonfeulement nos Mi-

niftres nous fatiguent depuis long-

temps , mais
que tantde Refugiez de

France débitent tous les jours dans

leurs écrits politiques;ce queje n'au-

rois neanmoins oféfaire,fijen'avois

veupar les voftres ,&parles Adref

fes de vos deux Chambres , que vous

commencez à employer ces mefmes

lieux communs dans vos actes les

plusferieux. A cela , le Gentilhomme
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me regardant avec un air de mépris

me dit brufquement , Monfieur ,je

vois bien que vous voudrie rire ,

& que vous n'oferiez ; maisfi vous

parlez ferieufement , tout ce quej'ay

à vous répondre , c'est queje vous

prie de ne mepas traiter comme un

enfant. Voilà comme finit noftre

converfation. En un mot , cet Anglois

ne croyoitpas les affaires du Prince

d'Orange fi bien établies qu'elles ne

puffent changer de face ; mais il

eftoitperfuadé quefoit qu'ilfe main

tinft fur le Trâne , foit qu'il fuſt

obligé à en defcendre , la Nation en

Souffriroit beaucoup , puis qu'elle ne

pourroit le maintenir que par une

longue& prodigieufe dépenfe , & que

fi on en voyoit la fin , perfonne n'é-

toit plus propre que luy à vanger le

RoyJacques defesSujets rebelles , ny
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la France de fes anciens Ennemis.

Jefuis , &c.

Je finis icy cette fixiéme

Partie , remettant à vous en-

tretenir dans la feptiéme , de

la fuite des revolutions d'An-

gleterre, & deplufieurs autres

chofes curieufes fur les Af-

faires du Temps. Elle paroî-

rale premierjour deJuillet ,

& j'efpere yfaire entrer tout

ce qui mereste à vous en dire,

ainfi que tout ce qui fe fera

paffé juſque- là.

FIN
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APOSTILE.

On a dit dans ce Volume

que l'Empereur avoit fait dé-

fendre à l'Envoyé que le Roy

d'Angleterre luy avoit de-

pefché aprés fa fortie de fes

Etats , d'entrer à Vienne , ce

qui ne fe confirme pas , mais

feulement que Sa Majefté

Imperiale a refufé de donner

aucunfecours àce Monarque.

Quand on a dit dans le mef

meVolume,que l'Angleterre

pouvoit mettre quatre cens

Voiles en Mer , on n'a pas

pretendu dire qu'elle pouvoit

équiper quatre cens gros Vaif-



ſeaux ; mais on doit fuppofer

que c'eft encomptant les di-

vers Baftimens qui accom-

pagnent une grande Flote.
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